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STANDING SENATE COMMITTEE ON
BANKING, TRADE AND COMMERCE

The Honourable Michael A. Meighen, Chair

The Honourable Céline Hervieux-Payette, P.C., Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Ataullahjan * LeBreton, P.C.
* Cowan (or Comeau)

(or Tardif) Massicotte
Frum Mockler
Greene Moore
Harb Plett
Kochhar Ringuette

* Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Frum replaced the Honourable Senator
Oliver (December 2, 2010).

The Honourable Senator Plett replaced the Honourable Senator
Gerstein (December 2, 2010).

The Honourable Senator Gerstein replaced the Honourable
Senator Neufeld (December 2, 2010).

The Honourable Senator Ataullahjan replaced the Honourable
Senator Plett (December 2, 2010).

The Honourable Senator Neufeld replaced the Honourable
Senator Gerstein (December 1, 2010).

The Honourable Senator Plett replaced the Honourable Senator
Ataullahjan (December 1, 2010).

The Honourable Senator Gerstein replaced the Honourable
Senator Plett (December 1, 2010).

The Honourable Senator Oliver replaced the Honourable Senator
Dickson (December 1, 2010).

The Honourable Senator Massicotte replaced the Honourable
Senator Eggleton, P.C. (November 25, 2010).

The Honourable Senator Eggleton, P.C., replaced the
Honourable Senator Massicotte (November 25, 2010).

The Honourable Senator Hervieux-Payette, P.C., replaced the
Honourable Senator Fox, P.C. (November 25, 2010).

The Honourable Senator Dickson replaced the Honourable
Senator Oliver (November 25, 2010).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
BANQUES ET DU COMMERCE

Président : L’honorable Michael A. Meighen

Vice-présidente : L’honorable Céline Hervieux-Payette, C.P.

et

Les honorables sénateurs :

Ataullahjan * LeBreton, C.P.
* Cowan (ou Comeau)

(ou Tardif) Massicotte
Frum Mockler
Greene Moore
Harb Plett
Kochhar Ringuette

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Frum a remplacé l’honorable sénateur
Oliver (le 2 décembre 2010).

L’honorable sénateur Plett a remplacé l’honorable sénateur
Gerstein (le 2 décembre 2010).

L’honorable sénateur Gerstein a remplacé l’honorable sénateur
Neufeld (le 2 décembre 2010).

L’honorable sénateur Ataullahjan a remplacé l’honorable
sénateur Plett (le 2 décembre 2010).

L’honorable sénateur Neufeld a remplacé l’honorable sénateur
Gerstein (le 1er décembre 2010).

L’honorable sénateur Plett a remplacé l’honorable sénateur
Ataullahjan (le 1er décembre 2010).

L’honorable sénateur Gerstein a remplacé l’honorable sénateur
Plett (le 1er décembre 2010).

L’honorable sénateur Oliver a remplacé l’honorable sénateur
Dickson (le 1er décembre 2010).

L’honorable sénateur Massicotte a remplacé l’honorable sénateur
Eggleton, C.P. (le 25 novembre 2010).

L’honorable sénateur Eggleton, C.P., a remplacé l’honorable
sénateur Massicotte (le 25 novembre 2010).

L’honorable sénateur Hervieux-Payette, C.P., a remplacé
l’honorable sénateur Fox, C.P. (le 25 novembre 2010).

L’honorable sénateur Dickson a remplacé l’honorable sénateur
Oliver (le 25 novembre 2010).
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The Honourable Senator Plett replaced the Honourable Senator
Gerstein (November 25, 2010).

The Honourable Senator Gerstein replaced the Honourable
Senator Poirier (November 25, 2010).

The Honourable Senator Fox, P.C., replaced the Honourable
Senator Hervieux-Payette, P.C. (November 24, 2010).

The Honourable Senator Poirier replaced the Honourable
Senator Gerstein (November 22, 2010).

The Honourable Senator Ringuette replaced the Honourable
Senator Merchant (November 19, 2010).

The Honourable Senator Massicotte replaced the Honourable
Senator Eggleton, P.C. (November 19, 2010).

The Honourable Senator Oliver replaced the Honourable Senator
Ogilvie (November 19, 2010).

The Honourable Senator Mockler replaced the Honourable
Senator Plett (November 19, 2010).

The Honourable Senator Gerstein replaced the Honourable
Senator Marshall (November 19, 2010).

The Honourable Senator Ataullahjan replaced the Honourable
Senator Martin (November 19, 2010).

L’honorable sénateur Plett a remplacé l’honorable sénateur
Gerstein (le 25 novembre 2010).

L’honorable sénateur Gerstein a remplacé l’honorable sénateur
Poirier (le 25 novembre 2010).

L’honorable sénateur Fox, C.P., a remplacé l’honorable sénateur
Hervieux-Payette, C.P. (le 24 novembre 2010).

L’honorable sénateur Poirier a remplacé l’honorable sénateur
Gerstein (le 22 novembre 2010).

L’honorable sénateur Ringuette a remplacé l’honorable sénateur
Merchant (le 19 novembre 2010).

L’honorable sénateur Massicotte a remplacé l’honorable sénateur
Eggleton, C.P. (le 19 novembre 2010).

L’honorable sénateur Oliver a remplacé l’honorable sénateur
Ogilvie (le 19 novembre 2010).

L’honorable sénateur Mockler a remplacé l’honorable sénateur
Plett (le 19 novembre 2010).

L’honorable sénateur Gerstein a remplacé l’honorable sénateur
Marshall (le 19 novembre 2010).

L’honorable sénateur Ataullahjan a remplacé l’honorable
sénateur Martin (le 19 novembre 2010).
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, November 24, 2010
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 4:15 p.m., in room 9, Victoria
Building.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Fox, P.C., Greene, Harb, Kochhar, Massicotte,
Moore, Mockler, Oliver, Poirier and Ringuette (11).

In attendance: John Bulmer and Adriane Yong, Analysts,
Parliamentary Information.

The clerk informed the committee of the unavoidable absence
of the chair and deputy chair and presided over the election of an
acting chair.

The Honourable Senator Kochhar moved that Senator Oliver
be acting chair.

The question being put on the motion, it was adopted.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 30, 2010 continued its examination of Bill S-201,
An Act to amend the Office of the Superintendent of Financial
Institutions Act (credit and debit cards). (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Diane Lafleur, General Director, Financial Sector Policy
Branch.

Office of the Superintendent of Financial Institutions Canada:

Patty Evanoff, Senior Director, Legislation and Approvals
Division.

Financial Consumer Agency of Canada:

John Rossi, Director, Compliance and Enforcement Branch.

Canadian Council of Grocery Distributors:

David Wilkes, Senior Vice-President, Trade and Business
Development.

Coalition québécoise des marchands contre l’augmentation des
hausses des frais de transaction sur les cartes de crédit et de débit:

Danielle Chayer, Vice-President and General Director,
Association des hôteliers du Québec;

Pierre-Alexandre Blouin, Director, Public Affairs, Association
des détaillants en alimentation du Québec.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 24 novembre 2010
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Fox, C.P., Greene, Harb, Kochhar, Massicotte,
Moore, Mockler, Oliver, Poirier et Ringuette (11).

Également présents : John Bulmer et Adriane Yong, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Le greffier informe les membres du comité de l’absence
inévitable du président et de la vice-présidente et préside à
l’élection d’un président suppléant.

L’honorable sénateur Kochhar propose que le sénateur Oliver
soit élu président suppléant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 30 mars 2010, le comité poursuit son étude du projet
de loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant
des institutions financières (cartes de crédit et de débit). (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 9 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Diane Lafleur, directrice générale, Direction de la politique du
secteur financier.

Bureau du surintendant des institutions financières Canada :

Patty Evanoff, directrice principale, Division de la législation et
des approbations.

Agence de la consommation en matière financière du Canada :

John Rossi, directeur, Direction de la conformité et de
l’application.

Conseil canadien des distributeurs en alimentation :

David Wilkes, premier vice-président, Expansion du commerce
et des entreprises.

Coalition québécoise des marchands contre l’augmentation des
hausses des frais de transaction sur les cartes de crédit et de débit :

Danielle Chayer, vice-présidente et directrice générale,
Association des hôteliers du Québec;

Pierre-Alexandre Blouin, directeur, Affaires publiques,
Association des détaillants en alimentation du Québec.
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Retail Council of Canada:

Terrance Oakey, Vice-President, Federal Government
Relations.

Canadian Independent Petroleum Marketers Association
(CIPMA):

David Collins, Vice-President of Wilson Fuels and CIPMA
Board Member.

Ms. Lafleur, Ms. Evanoff and Mr. Rossi each made a
statement and answered questions.

At 5:18 p.m., the committee suspended.

At 5:20 p.m., the committee resumed.

Ms. Chayer, Mr. Blouin Mr. Oakey, Mr. Wilkes and
Mr. Collins each made statements and answered questions.

It was agreed to proceed tomorrow, Thursday, November 25,
2010, to the clause-by-clause study of Bill S-216.

At 6:35 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, November 25, 2010
(31)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 10:30 a.m., in room 9, Victoria
Building, the deputy chair, the Honourable Céline Hervieux-
Payette, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Dickson, Eggleton, P.C., Greene, Harb, Hervieux-
Payette, P.C., Kochhar, Moore, Mockler, Plett and
Ringuette (11).

In attendance: John Bulmer, Adriane Yong, Analysts,
Parliamentary Information and Research and June Dewetering,
Chief, Macroeconomics, Library of Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 30, 2010 continued its examination of Bill S-201,
An Act to amend the Office of the Superintendent of Financial
Institutions Act (credit and debit cards). (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

MasterCard:

Betty De Vita, President for Canada;

Don Lebeuf, Vice-President of Strategic Program Management
and Business Planning.

Conseil canadien du commerce de détail :

Terrance Oakey, vice-président, Relations avec le
gouvernement fédéral.

Canadian Independent Petroleum Marketers Association
(CIPMA) :

David Collins, vice-président, Wilson Fuels et membre du
conseil de CIPMA.

Mme Lafleur, Mme Evanoff et M. Rossi font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 17 h 18, la séance est suspendue.

À 17 h 20, la séance reprend.

Mme Chayer et MM. Blouin, Oakey, Wilkes et Collins font
chacun une déclaration, puis répondent aux questions.

Il est convenu de procéder à l’étude article par article du projet
de loi S-216 le jeudi 25 novembre 2010.

À 18 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 25 novembre 2010
(31)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Céline Hervieux-
Payette, C.P. (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Dickson, Eggleton, C.P., Greene, Harb, Hervieux-
Payette, C.P., Kochhar, Moore, Mockler, Plett et Ringuette (11).

Également présents : John Bulmer et Adriane Yong, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires; et June
Dewetering, chef, Macroéconomie, Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 30 mars 2010, le comité poursuit son examen du projet
de loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant
des institutions financières (cartes de crédit et de débit). (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 9 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

MasterCard :

Betty De Vita, présidente pour le Canada;

Don Lebeuf, vice-président, Gestion stratégique des
programmes et planification des activités.
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Canadian Bankers Association:

Nancy Fung, Vice-President, Banking Operations;

Darren Hannah, Director, Banking Operations.

Visa Canada:

Tim Wilson, Head;

Mike Bradley, Head of Products.

Mr. Wilson, Ms. Fung and Ms De Vita made statements and,
together with Mr. Hannah, Mr. Bradley and Mr. Lebeuf,
answered questions.

It was agreed that the Steering Committee look into the
possibility of calling more witnesses on Bill S-201 like the Interac
Association, the Competition Bureau and companies like
Monaris.

At 11:40 a.m., the committee suspended.

At 11:48 a.m., the committee resumed.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 17, 2010 continued its examination of Bill S-216,
An Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act in order to protect
beneficiaries of long term disability benefits plans. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 13.)

At 12:05 p.m., pursuant to rule 92(2) (f), it was agreed that the
committee proceed in camera to consider a draft report.

It was agreed that senators’ staff as well as the Honourable
Judy Sgro, P.C., M.P., be permitted to stay in the room with the
condition that no Blackberrys be used.

At 12:20 p.m., the committee resumed its public meeting.

It was moved by the Honourable Senator Greene that the
committee do not proceed with clause-by-clause study of
Bill S-216.

After debate,

The question put on the motion it was adopted on the
following vote:

YEAS — The Honourable Senators: Ataullajhan, Dickson,
Greene, Kochhar, Mockler and Plett (6)

NAYS — The Honourable Senators: Eggleton, Harb,
Hervieux-Payette, Moore and Ringuette (5)

It was moved by the Honourable Senator Greene that the
report on Bill S-216 presented to the committee be adopted.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted on the
following vote:

YEAS — The Honourable Senators: Ataullajhan, Dickson,
Greene, Kochhar, Mockler and Plett (6)

Association des banquiers canadiens :

Nancy Fung, vice-présidente, Opérations bancaires;

Darren Hannah, directeur, Opérations bancaires.

Visa Canada :

Tim Wilson, chef de la direction;

Mike Bradley, chef de produits.

M. Wilson, Mme Fung et Mme De Vita font chacun une
déclaration puis, avec MM. Hannah, Bradley et Lebeuf,
répondent aux questions.

Il est convenu que le comité de direction envisage la possibilité
de convoquer davantage de témoins, dans le cadre de son étude du
projet de loi S-201, comme l’Association Interac, le Bureau de la
concurrence et des sociétés comme Monaris.

À 11 h 40, la séance est suspendue.

À 11 h 48, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 17 juin 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-216, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en
vue de protéger les prestataires de régimes d’invalidité de longue
durée. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule
no 13 des délibérations du comité.)

À 12 h 5, conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, il est
convenu que le comité poursuive ses travaux à huis clos afin
d’examiner un projet de rapport.

Il est convenu que le personnel des sénateurs ainsi que
l’honorable Judy Sgro, C.P., députée, puissent demeurer dans la
salle à la condition qu’ils n’utilisent pas d’appareils BlackBerry.

À 12 h 20, le comité poursuit ses travaux en séance publique.

L’honorable sénateur Greene propose que le comité ne procède
pas à l’étude article par article du projet de loi S-216.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR — Les honorables sénateurs : Ataullajhan, Dickson,
Greene, Kochhar, Mockler et Plett (6)

CONTRE — Les honorables sénateurs : Eggleton, Harb,
Hervieux-Payette, Moore et Ringuette (5)

L’honorable sénateur Greene propose que le rapport sur le
projet de loi S-216 qui a été présenté au comité soit adopté.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR — Les honorables sénateurs : Ataullajhan, Dickson,
Greene, Kochhar, Mockler et Plett (6)
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NAYS — The Honourable Senators: Eggleton, Harb,
Hervieux-Payette, Moore and Ringuette (5)

It was agreed that the result of the vote be added to the report.

It was agreed that a letter be sent to the minister urging him to
come up with a plan or a piece of legislation, as soon as possible,
that would effectively satisfy and deal with this issue.

At 12:40 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, December 1, 2010
(32)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met in camera this day at 4:25 p.m., in room 505,
Victoria Building, the chair, the Honourable Michael
A. Meighen, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Greene, Harb, Hervieux-Payette, P.C., Kochhar, Massicotte,
Meighen, Mockler, Moore, Neufeld, Plett and Ringuette (11).

In attendance: John Bulmer, Adriane Yong and
June Dewetering, Analysts, Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament; Francine Presseault,
Communications Officer, Communications Directorate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 5, 2010, the committee continued its
examination to undertake the 10-year statutory review of the
Business Development Bank of Canada, as required by the
Business Development Bank of Canada Act. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 10.)

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a
draft report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room with the condition that no Blackberrys be used.

At 6:15 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

CONTRE — Les honorables sénateurs Eggleton, Harb,
Hervieux-Payette, Moore et Ringuette (5)

Il est convenu d’ajouter les résultats du vote au rapport.

Il est convenu d’envoyer une lettre au ministre lui demandant
de présenter, le plus rapidement possible, un plan ou une mesure
législative afin de régler la question de façon efficace.

À 12 h 40, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 1er décembre 2010
(32)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à huis clos, à 16 h 25, dans la pièce 505 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Michael A.
Meighen (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Greene, Harb, Hervieux-Payette, C.P., Kochhar, Massicotte,
Meighen, Mockler, Moore, Neufeld, Plett et Ringuette (11).

Également présents : John Bulmer, Adriane Yong et June
Dewetering, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement; et Francine
Presseault, agente de communications, Direction des
communications.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 5 octobre 2010, le comité poursuit son étude sur la revue
statutaire de 10 ans de la Banque de développement du Canada
conformément à la Loi sur la Banque de développement du
Canada. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule
no 10 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité
examine un projet de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la salle à la condition qu’il n’utilise pas d’appareils
BlackBerry.

À 18 h 15, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Thursday, December 2, 2010
(33)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met in camera this day at 10:40 a.m., in room 505,
Victoria Building, the chair, the Honourable Michael A.
Meighen, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Frum, Greene, Harb, Hervieux-Payette, P.C.,
Kochhar, Massicotte, Meighen, Mockler, Moore, Plett and
Ringuette (12).

In attendance: John Bulmer, Adriane Yong, Analysts,
Parliamentary Information and Research and June Dewetering,
Chief, Macroeconomics, Library of Parliament; Francine
Presseault, Communications Officer, Communications
Directorate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 5, 2010, the committee continued its
examination to undertake the 10-year statutory review of the
Business Development Bank of Canada, as required by the
Business Development Bank of Canada Act. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 10.)

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft
report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room with the condition that no Blackberrys be used.

At 12 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Line Gravel

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 2 décembre 2010
(33)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à huis clos, à 10 h 40, dans la pièce 505 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Michael A.
Meighen (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Frum, Greene, Harb, Hervieux-Payette, C.P.,
Kochhar, Massicotte, Meighen, Mockler, Moore, Plett et
Ringuette (12).

Également présents : John Bulmer et Adriane Yong, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires; June
Dewetering, chef, Macroéconomie, Bibliothèque du Parlement;
et Francine Presseault, agente de communications, Direction des
communications.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 5 octobre 2010, le comité poursuit son étude sur la
revue statutaire de 10 ans de la Banque de développement du
Canada conformément à la Loi sur la Banque de développement
du Canada. (L’ordre de renvoi figure au fascicule no 10 des
délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité
examine un projet de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la salle à la condition qu’il n’utilise pas d’appareils
BlackBerry.

À midi, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, November 25, 2010

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce has the honour to present its

SIXTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill S-216, An Act to
amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’
Creditors Arrangement Act in order to protect beneficiaries of
long term disability benefits plans has, in obedience to the Order
of Reference of June 17, 2010, examined the said bill and now
reports as follows:

Your Committee recommends that this Bill not be proceeded
with further in the Senate for the reasons that follow.

Your Committee notes that Bill S-216 attempts to retroactively
enhance the priority of claims for unfunded long-term disability
liabilities in proceedings commenced pursuant to the Bankruptcy
and Insolvency Act before the coming into force of the
amendments contained in the bill, which may generate claims
that conflict with court-approved settlement agreements already
in force, resulting in litigation that would be detrimental to the
interests of long-term disability claimants including the former
employees of Nortel.

Your Committee believes that Bill S-216 would cause
companies to prefer liquidation to restructuring, because it
would confer preferred status on claims for unfunded long-term
disability liabilities in liquidation proceedings, while conferring
super-priority status on similar claims in restructuring
proceedings under the Bankruptcy and Insolvency Act; and

Your Committee notes that Bill S-216 would reduce the
amount that some creditors would otherwise hope to recover in
bankruptcy proceedings, increasing risk for investors and
financing costs for bond-issuing companies, which your
Committee believes would be detrimental to the currently fragile
growth of the Canadian economy.

This report was adopted in committee on the following vote:

YEAS — The Honourable Senators: Ataullajhan, Dickson,
Greene, Kochhar, Mockler and Plett (6).

NAYS — The Honourable Senators: Eggleton, Harb,
Hervieux-Payette, Moore and Ringuette (5).

Respectfully submitted,

CÉLINE HERVIEUX-PAYETTE

Deputy Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 25 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce a
l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi S-216, Loi
modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies en vue de
protéger les prestataires de régimes d’invalidité de longue durée, a,
conformément à l’ordre de renvoi du 17 juin 2010, examiné ledit
projet de loi S-216 et en fait maintenant rapport comme suit :

Votre comité recommande que le Sénat ne poursuive pas
davantage l’étude de ce projet de loi, et ce pour les raisons
suivantes :

Votre comité note que le projet de loi S-216 vise à accroître, de
façon rétroactive, la priorité des créances liées au passif non
capitalisé des régimes d’invalidité de longue duré pour les
procédures de faillite entamées en vertu de la Loi sur la faillite
et l’insolvabilité avant l’entrée en vigueur des amendements
présentés dans le projet de loi S-216, ce qui pourrait entraîner le
paiement de prestations qui seraient en conflit avec des règlements
déjà approuvés par les tribunaux et, en conséquence, un litige qui
aurait un effet adverse sur les intérêts des bénéficiaires de
prestations d’invalidité de longue durée, y compris les anciens
employés de Nortel;

Votre comité estime que le projet de loi S-216, pousserait les
sociétés à la faillite plutôt qu’à la restructuration, puisqu’il
conférerait un statut de créancier privilégié aux prestations
d’invalidité de longue durée non capitalisées dans les affaires de
faillite, tout en accordant une super-priorité à des créances
semblables dans les procédures de restructuration aux termes de la
Loi sur la faillite et l’insolvabilité; et

Votre comité souligne que le projet de loi S-216 réduirait le
montant que certains créanciers récupéreraient autrement dans
une procédure de faillite, augmentant ainsi le risque pour les
investisseurs ainsi que les coûts de financement des sociétés
émettrices d’obligations, ce qui aurait un effet adverse sur la
croissance fragile de l’économie canadienne.

Ce rapport a été adopté en comité par le vote suivant :

POUR — Les honorables sénateurs : Ataullajhan, Dickson,
Greene, Kochhar, Mockler et Plett (6).

CONTRE — Les honorables sénateurs : Eggleton, Harb,
Hervieux-Payette, Moore et Ringuette (5).

Respectueusement soumis,

La vice-présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, November 24, 2010

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill S-201, An Act to amend
the Office of the Superintendent of Financial Institutions Act
(credit and debit cards), met this day at 4:15 p.m. to give
consideration to the bill.

[English]

Line Gravel, Clerk of the Committee: Honourable senators, the
chair and the deputy chair are unable to be here today. I ask
honourable senators to proceed with the election of the acting
chair.

Senator Kochhar: I move that Senator Oliver be acting chair.

Ms. Gravel: Are honourable senators agreed?

Hon. Senators: Agreed.

Ms. Gravel: I invite Senator Oliver to take the chair.

Senator Donald H. Oliver (Acting Chair) in the chair.

The Acting Chair: Bill S-201 was last considered by the
committee on June 16 when the Honourable Pierrette
Ringuette, a long-standing member of this committee and
sponsor of the bill, made a presentation.

Honourable senators, we have before us today from the
Department of Finance, Ms. Diane Lafleur, General Director,
Financial Sector Policy Branch; from the Office of the
Superintendant of Financial Institutions, Ms. Patty Evanoff,
Senior Director, Legislation and Approvals Division; and from
the Financial Consumer Agency of Canada, Mr. John Rossi,
Director, Compliance and Enforcement Branch.

We will hear presentations by the witnesses, after which I will
open the floor to honourable senators for questions. Ms. Lafleur,
please proceed.

[Translation]

Diane Lafleur, General Director, Financial Sector Policy
Branch, Department of Finance Canada: It is my pleasure to be
here to discuss with you credit and debit card systems in Canada
generally and Bill S-201 specifically.

[English]

As General Director of the Financial Sector Policy Branch at
the Department of Finance, I am responsible for providing policy
analysis and advice on Canada’s financial sector, including
payment system issues. We have therefore paid very close
attention to the work that this committee has done on payment
system issues and the forward looking recommendations that
have been made as a result the work of this committee.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 24 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, pour examiner le projet de
loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières (cartes de crédit et de débit).

[Traduction]

Line Gravel, greffier du comité : Honorables sénateurs, comme
le président et le vice-président ne peuvent assister à la séance,
j’invite les honorables sénateurs à procéder à l’élection d’un
président suppléant.

Le sénateur Kochhar : Je propose de nommer le sénateur Oliver
comme président suppléant.

Mme Gravel : Les honorables sénateurs sont-ils d’accord?

Des voix : D’accord.

Mme Gravel : J’invite le sénateur Oliver à occuper le fauteuil.

Le sénateur Donald H. Oliver (président suppléant) occupe le
fauteuil.

Le président suppléant : La dernière fois que le comité a étudié
le projet de loi S-201, c’était le 16 juin. L’honorable Pierrette
Ringuette, membre de longue date du comité et marraine du
projet de loi, avait alors fait un exposé.

Honorables sénateurs, nous accueillons aujourd’hui
Mme Diane Lafleur, directrice générale de la Direction de la
politique du secteur financier au ministère des Finances;
Mme Patty Evanoff, directrice principale de la Division de la
législation et de l’approbation au Bureau du surintendant des
institutions financières du Canada; et John Rossi, directeur de la
Direction de la conformité et de l’application à l’Agence de la
consommation en matière financière du Canada.

Nous allons laisser les témoins faire leur exposé, après quoi les
honorables sénateurs pourront leur poser des questions. Madame
Lafleur, la parole est à vous.

[Français]

Diane Lafleur, directrice générale, Direction de la politique du
secteur financier, ministère des Finances Canada : Je suis heureuse
d’être parmi vous pour discuter des systèmes de carte de crédit et
de débit au Canada, en général, mais plus précisément du le projet
de loi S-201.

[Traduction]

En ma qualité de directrice générale de la Direction de la
politique du secteur financier au ministère des Finances, je suis
chargée de produire des analyses et de donner des conseils au sujet
du secteur financier du Canada , notamment sur les enjeux liés au
système de paiement. Nous avons par conséquent prêté une
attention particulière aux travaux de ce comité en ce qui a trait
aux enjeux liés au système de paiement, ainsi qu’aux
recommandations tournées vers l’avenir qui ont été formulées à
la suite de ces travaux.
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This committee’s June 2009 report on Canada’s credit and
debit card systems included a number of recommendations
relating to the credit and debit card network rules and fees.
Since that report, the government has taken significant action to
protect debit and credit card users. Specifically, the Minister of
Finance released the Code of Conduct for the Credit and Debit
Card Industry on May 18, 2010.

The code addresses several of the recommendations contained
in the committee’s report, in particular, that merchants are
allowed to offer discounts for lower cost payment methods, and
the practice of linking credit and debit card acceptance from the
same network is prohibited. The code of conduct offers many
additional benefits for merchants, including providing merchants
with clear information regarding fees and rates, giving merchants
advance notice of any new fees and fee increases, and allowing
merchants to cancel contracts without penalty should fees rise or
new fees be introduced.

The code has been adopted by all major networks, card issuers
and payment processers, and has received positive recognition
from merchants. As this committee wisely noted in its 2009
report, the government should be monitoring the conduct of the
credit card and debit card industry on an ongoing basis. Although
the credit card networks and debit card networks and acquirers
and issuers have all publicly supported the code, it is still
necessary to ensure that participants are in fact complying with
the code of conduct.

[Translation]

The Financial Consumer Agency of Canada (FCAC), which is
responsible for overseeing banks’ compliance with the consumer
provisions set out in federal financial egislation; monitoring
financial institutions’ compliance with voluntary codes of
conduct, as well as their own public commitments; and
informing consumers about their rights and responsibilities
when dealing with financial institutions, is responsible for
implementing, monitoring and interpreting the Code of
conduct. Their existing responsibilities and mandate have
equipped them well to do this. My colleague, Mr. Rossi, will
expand on this further in his remarks.

[English]

The Minister of Finance also made it clear that the code of
conduct is voluntary, but, and I quote:

. . . if we are unsuccessful with the voluntary code, we
can create an involuntary code, . . .

To this end, the Payment Card Network Act received Royal
Assent in July 2010. The PCNA gives the minister the power to
regulate the market conduct of the credit and debit card industry
in the future if necessary. In such a case, the Financial Consumer

Dans le rapport qu’il a publié en juin 2009 sur les systèmes de
cartes de crédit et de débit du Canada, le comité a formulé un
certain nombre de recommandations concernant les règles et les
frais qui s’appliquent aux réseaux des cartes de crédit et de débit.
Depuis la parution de ce rapport, le gouvernement a pris des
mesures importantes pour protéger les utilisateurs de cartes de
débit et de crédit. Ainsi, le 18 mai 2010, le ministre des Finances a
publié le Code de conduite destiné à l’industrie canadienne des
cartes de crédit et de débit au Canada.

Le code donne suite à plusieurs recommandations formulées
dans le rapport du comité, dont celle qui veut que les commerçants
soient autorisés à accorder des rabais pour des méthodes de
paiement moins coûteuses, et celle qui veut que la pratique
obligeant les commerçants à accepter les cartes de crédit et de
débit du même réseau soit interdite. Le code de conduite procure de
nombreux avantages additionnels aux commerçants. Des
renseignements clairs doivent leur être fournis au sujet des frais et
des taux, un préavis doit leur être donné avant toute augmentation
ou tout ajout de frais et ils doivent pouvoir annuler leurs contrats
sans pénalité en cas d’augmentation ou d’ajout de frais.

Le code a été adopté par tous les grands réseaux, les émetteurs
de cartes et le système de traitement des paiements, et de
nombreux commerçants ont fait des commentaires positifs à son
sujet. Comme le comité l’a sagement noté dans son rapport
de 2009, le gouvernement devrait assurer le suivi de l’industrie des
cartes de crédit et de débit de manière continue. Bien que les
réseaux de cartes de paiement, les acquéreurs et les émetteurs aient
tous publiquement appuyé le code de conduite, il demeure
nécessaire de veiller à ce que les participants s’y conforment.

[Français]

L’Agence à la consommation en matière financière du Canada,
qui a pour mandat de veiller à ce que les banques se conforment
aux dispositions visant les consommateurs énoncées dans les lois
régissant les institutions financières de compétence fédérale, à ce
que les institutions financières respectent les codes de conduite
volontaire ainsi que leurs propres engagements publics et
d’informer les consommateurs de leurs droits et responsabilités,
lorsqu’ils traitent avec les institutions financières, est responsable
de mettre en œuvre, d’assurer la surveillance et d’interpréter le
code de conduite. Pour ce faire, les responsabilités du mandat leur
fournissent les compétences requises. Mon collègue, M. Rossi,
pourra vous en parler davantage.

[Traduction]

Le ministre des Finances a clairement indiqué que le code de
conduite est volontaire mais que :

si nous n’avons pas de succès avec le code volontaire, nous
pouvons créer un code involontaire.

La Loi sur les réseaux de cartes de paiement établie à cette fin a
reçu la sanction royale en juillet 2010. La loi habilite le ministre à
l’avenir à réglementer au besoin les pratiques commerciales de
l’industrie des cartes de crédit et de débit. En pareil cas, l’Agence
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Agency of Canada has been given a mandate and the authority to
supervise such regulations. In its annual report, the FCAC also
reports publicly on the compliance with voluntary Codes.

I would also note that in June the government set up an
independent task force to help guide the evolution of payment
systems in Canada. The task force is mandated to provide
recommendations to the Minister of Finance by the end of 2011.
While this is a broad review of payment systems in Canada, the
task force may choose to examine the credit and debit card
industry more closely.

As my colleague from OSFI will explain shortly, the Office of
the Superintendent of Financial Institutions is a prudential
regulator of banks and other federally regulated institutions.
OSFI is therefore responsible for ensuring the safety and
soundness of the Canadian financial sector through regulation
and supervision and plays an important role in contributing to the
public confidence in the financial system. OSFI is not responsible
for financial market regulation.

One of the main lessons from the global financial crisis has
been that a strong supervisory framework must be complemented
by effective regulation. A key element of that is clarity of
mandates between regulatory agencies. The responsibilities of the
Financial Consumer Agency of Canada and the Office of the
Superintendent of Financial Institutions are specialized and
clearly delineated. OSFI’s focus is on safety and soundness of
the sector, and the FCAC is focused on market conduct. This
separation of mandates has proven efficient and effective and has
avoided overlap, duplication and conflict between supervisors.

[Translation]

The initiatives that I have outlined target the main objectives of
Bill S-201: strong supervision, transparency for merchants and a
public report on the status of the Code of Conduct and the
industry in general. Given the recent success of Canada’s
supervisory framework, clear supervisory roles, responsibilities
and accountabilities should be maintained to help ensure that
merchants and consumers continue to benefit from the
protections set out in the code.

I would like to thank you for providing us an opportunity to
address this committee, and we would be happy to respond to any
questions you may have. I will turn over the floor to one of my
colleagues.

[English]

Patty Evanoff, Senior Director, Legislation and Approvals
Division, Office of the Superintendent of Financial Institutions
Canada: I would like to briefly touch on what OSFI is, what it
does and how we contribute to public confidence in the Canadian
financial system.

de la consommation en matière financière du Canada a
maintenant le pouvoir de surveiller l’application du règlement.
Dans son rapport annuel, l’ACFC fait publiquement rapport sur
la conformité aux codes volontaires.

Je voudrais aussi souligner que le gouvernement a mis sur pied,
en juin, un groupe de travail indépendant afin de guider
l’évolution de systèmes de paiement au Canada. Le groupe de
travail a pour mandat de fournir des recommandations au
ministre des Finances à la fin de l’année 2011. Bien qu’il s’agisse
d’un vaste examen des systèmes de paiement au Canada, le groupe
de travail peut choisir d’examiner de plus près l’industrie des
cartes de crédit et de débit.

Comme l’expliquera ma collègue du BSIF, le Bureau du
surintendant des institutions financières est un organisme de
réglementation prudentielle des banques et des autres institutions
financières sous réglementation fédérale. Le BSIF est donc chargé
d’assurer la sécurité et l’intégrité du secteur financier canadien au
moyen de la réglementation et de la supervision, et il joue un rôle
important pour ce qui est de favoriser la confiance du public dans
le système financier. Il n’est pas responsable de la réglementation
des pratiques commerciales.

La crise financière mondiale a principalement démontré qu’un
solide cadre de surveillance doit être appuyé par une
réglementation efficace. La clarté des mandats des instances de
réglementation en est un élément clé. Les responsabilités de
l’ACFC et du BSIF sont spécialisées et clairement définies. Le
BSIF s’occupe de la sécurité et de l’intégrité du secteur financier,
tandis que l’ACFC s’occupe de surveiller le comportement sur le
marché. La séparation des deux mandats s’est révélée efficace et
efficiente, et elle contribue à éviter le double emploi, les
chevauchements et les conflits de supervision.

[Français]

Les initiatives dont j’ai parlé visent les principaux objectifs du
projet de loi S-201 : une supervision ferme, la transparence pour
les commerçants et un rapport public sur l’état du code de
conduite et de l’industrie en général. Étant donné le succès du
cadre de supervision du Canada, il est important de maintenir des
rôles, des responsabilités et une responsabilisation claire en
matière de surveillance pour assurer que les commerçants et les
consommateurs bénéficient toujours des protections énoncées
dans le code.

J’aimerais vous remercier de m’avoir donné l’occasion de
présenter notre point de vue à votre comité. Il me fera plaisir de
répondre à vos questions. Je cèderai la parole à une de mes
collègues.

[Traduction]

Patty Evanoff, directrice principale, Division de la législation et
des approbations, Bureau du surintendant des institutions
financières Canada : Avec votre permission, je commencerai par
décrire brièvement ce qu’est le Bureau du surintendant des
institutions financières, le BSIF, ce qu’il fait et comment son
apport au système financier canadien contribue à soutenir la
confiance du public.
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OSFI is the primary regulator and supervisor for all federal
financial institutions and pension plans. We are responsible for
the prudential or solvency oversight of about 450 financial
institutions and nearly 1,400 pension plans. OSFI has had a
legislated mandate since 1996. Our mandate is clear on what we
do and what we are accountable for. The primary objective is to
supervise financial institutions to determine if they are in sound
financial condition and are complying with the relevant legislation
and regulations.

As my colleague mentioned, our mandate makes it clear that
we are a prudential regulator, which means we focus on solvency
issues and that we protect depositors’ and policyholders’ interests
by contributing to a safe and sound financial system. We focus on
the financial risks being taken by financial institutions and how
those risks are being mitigated and managed. We advise boards of
directors and management when deficiencies are identified and
require that prompt corrective measures be taken to address
them. Through our rules and our guidance, we also promote the
adoption of policies and procedures to control and manage risk.
In carrying out the statutory mandate, we strive to protect the
interests of depositors, policyholders and other creditors of
federal financial institutions.

OSFI does not have a consumer protection mandate, as has
been noted. Similarly, we do not have a direct role in the design or
oversight of the financial products and services offered by
financial institutions. We have not been tasked by Parliament
with monitoring the use of specific financial products, reviewing
the fine print of consumer contracts or determining what is a
reasonable profit margin or assessing business conduct.

This type of role would be a significant shift from what OSFI
currently does and what has allowed us to gain the confidence of
both the financial sector and the Canadian public. Indeed, recent
events in global financial systems and markets have shown clearly
what can happen in countries that do not have sound prudential
regulatory systems with clear and unconflicted mandates.

Thank you for the opportunity to explain our mandate, and I
am happy to respond to any questions.

The Acting Chair: Before I turn to Mr. Rossi, we are here
today to study Bill S-201. Ms. Evanoff, you talked about the
mandate of OSFI, but you said nothing about the Office of the
Superintendent of Financial Institutions Act. Did you want to
comment on the bill?

Ms. Evanoff: We believe we have been well served by having a
focused and clear mandate that speaks to safety, soundness and
solvency issues.

Le BSIF est le principal organisme de réglementation et de
surveillance des institutions financières et des régimes de retraite
fédéraux. À ce titre, il assujettit quelque 450 institutions
financières canadiennes et 1 400 régimes de retraite à diverses
mesures de contrôle prudentiel et de contrôle de la solvabilité. Le
BSIF exerce ses activités au titre du mandat qui lui a été délivré
en 1996, lequel précise clairement sa nature et ses attributions.
L’un de ses objectifs premiers consiste à surveiller les institutions
financières sur le plan de la solvabilité et de l’observation des
dispositions législatives et de leurs règlements d’application.

Comme le disait ma collègue, notre mandat explique
clairement que le BSIF est un organisme de réglementation
prudentielle, ce qui signifie qu’il se concentre sur les questions de
solvabilité et qu’il protège les intérêts des déposants et des
titulaires de police en contribuant à un système financier sûr et
stable. Il fait porter ses efforts sur les facteurs de risque inhérents
aux institutions financières et sur les mesures d’atténuation et de
gestion dont ils font l’objet. Chaque fois que des lacunes ou des
dérogations sont mises au jour, nous en saisissons le conseil
d’administration et la direction de l’institution en cause et
exigeons l’instauration de mesures correctives dans les meilleurs
délais. De plus, nous formulons des règles et des directives incitant
à l’adoption de politiques et de dispositifs de contrôle et de
gestion du risque, et nous nous acquittons de notre mandat
conféré par la loi en misant sur la protection des droits et des
intérêts des déposants, des souscripteurs et des créanciers des
institutions financières sous réglementation fédérale.

Cela dit, le BSIF n’est pas investi d’un mandat de protection
des consommateurs. Il n’intervient pas non plus directement dans
la conception et le contrôle des produits et services financiers
qu’offrent les entités qu’il surveille. Le Parlement ne nous a pas
chargés d’encadrer l’exploitation de produits financiers précis, ni
de passer en revue dans leurs moindres détails les contrats
proposés aux consommateurs, ni de déterminer ce qui constitue
une marge de profit raisonnable, ni même d’évaluer les pratiques
commerciales d’une société.

Un tel rôle trancherait avec celui qui incombe au BSIF à
l’heure actuelle et qui lui vaut la confiance des institutions
financières et du public canadien. De fait, les événements qui ont
récemment secoué les régimes et les marchés financiers mondiaux
ont très clairement démontré ce qui peut se produire dans les pays
qui ne sont pas dotés d’un régime réglementaire de contrôle
prudentiel assorti d’un mandat clair et sans conflits d’intérêts.

Je vous remercie de m’avoir offert la possibilité de vous parler
du mandat du BSIF, et il me fera maintenant plaisir de répondre à
vos questions.

Le président suppléant : Avant de passer à M. Rossi, je vous
rappelle que nous sommes ici aujourd’hui pour étudier le projet de
loi S-201. Madame Evanoff, vous avez parlé du mandat du BSIF,
mais vous n’avez rien dit au sujet de la Loi sur le Bureau du
surintendant des institutions financières. Souhaitiez-vous
formuler des observations au sujet du projet de loi?

Mme Evanoff : Nous croyons que le fait d’avoir un mandat
clair et précis qui porte sur des enjeux en matière de sécurité, de
stabilité et de solvabilité nous a beaucoup aidés.
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As I have noted, certainly as far as global financial systems are
concerned, Canada has done very well by having a regulator with
this specific mandate. In our view, it is not our decision as to
whether our mandate would be or could be expanded. That would
ultimately entail a discussion with the Minister of Finance and
departmental officials. I would conclude by saying that we have
done very well with what we have, which has one clear focus. We
know when we come to the office in the morning exactly what we
are there to do to promote confidence in the financial sector.

The Acting Chair: It does not help me with Bill S-201, but I will
come back. Mr. Rossi, please proceed.

John Rossi, Director, Compliance and Enforcement Branch,
Financial Consumer Agency of Canada: Good afternoon,
Mr. Chair and senators. I would like to thank you for inviting
me to speak to you today. I know that many of you are familiar
with the FCAC and the work we do. I would like to take a few
minutes to provide you with some information about the agency,
in particular about how some of the changes mentioned by my
colleague, Ms. Lafleur, have manifested themselves in our recent
activities.

By way of background, the government established the
Financial Consumer Agency of Canada in 2001 and the act
provides the FCAC with two broad responsibilities. The first is to
supervise federally-regulated financial institutions to ensure that
they comply with the consumer focused provisions found in the
federal financial institutions statutes and that they adhere to the
codes of conduct and public commitments that the industry puts
in place to better protect their customers. The second was for the
FCAC to develop and make available to consumers objective
information on the various financial products and services
available to them in the marketplace to help them to
understand better the nature of these products as well as their
rights and responsibilities when dealing with their financial
institutions. In 2007, the government broadened FCAC’s
mandate by giving us the responsibility to undertake new
activities to promote financial literacy among consumers in
Canada, in particular young Canadians.

Most recently, with the passage of the Budget Implementation
Act in July of this year, the FCAC’s mandate was expanded in
two key areas. First, our supervisory role was extended to oversee
the new Payment Card Networks Act and the new Code of
Conduct for the Credit and Debit Card Industry in Canada and,
in turn, to ensure that payment card network operators, such as
Visa, MasterCard, American Express and Interac, effectively
implement all the elements of the new code throughout their
respective payment networks. Second, the government also gave
us the responsibility to collect information and undertake
research on trends and emerging issues that may have an
impact on consumers of financial products and services. This

Comme je l’ai mentionné, en ce qui concerne les systèmes
financiers mondiaux, le fait de disposer d’un organisme de
réglementation doté d’un mandat précis a amplement rendu
service au Canada. À notre avis, ce n’est pas à nous de décider si
notre mandat pourrait ou devrait être élargi. Cela exigerait, en
définitive, que nous ayons une discussion avec le ministre des
Finances et ses hauts fonctionnaires. Je terminerai en disant que
nous nous sommes très bien débrouillés avec le mandat que nous
avons, lequel possède une orientation très claire. Lorsque nous
entrons au bureau le matin, nous savons exactement pourquoi
nous sommes là, c’est-à-dire pour favoriser la confiance dans le
secteur financier.

Le président suppléant : Cela ne m’aide pas à comprendre les
conséquences du projet de loi S-201, mais j’y reviendrai.
Monsieur Rossi, allez-y.

John Rossi, directeur, Direction de la conformité et de
l’application, Agence de la consommation en matière financière du
Canada : Bonjour, monsieur le président, bonjour, chers
sénateurs. Je voudrais vous remercier de m’avoir invité à
témoigner devant vous aujourd’hui. Je sais que plusieurs d’entre
vous connaissent bien l’ACFC et le travail que nous
accomplissons. J’aimerais prendre quelques minutes pour vous
communiquer quelques renseignements sur l’agence, en particulier
sur la façon dont certains des changements que ma collègue,
Mme Lafleur, a mentionnés ont influé sur nos récentes activités.

Pour vous fournir un contexte, le gouvernement a créé l’Agence
de la consommation en matière financière du Canada en 2001 et la
Loi confie à l’ACFC deux responsabilités générales. La première
consiste à surveiller les institutions financières sous réglementation
fédérale afin de veiller à ce qu’elles respectent les dispositions axées
sur les consommateurs que comportent les lois qui régissent les
institutions financières fédérales et à ce qu’elles observent les codes
de conduite et les engagements envers le public que l’industrie a mis
au point pour mieux protéger ses clients. La deuxième responsabilité
exige que l’ACFC produise des renseignements objectifs sur les
divers produits et services financiers offerts aux consommateurs par
le marché et qu’elle les mette à leur disposition afin de les aider à
mieux comprendre la nature de ces produits ainsi que leurs droits et
leurs responsabilités lorsqu’ils font affaire avec les institutions
financières. En 2007, le gouvernement a élargi le mandat de l’ACFC
en le chargeant d’entreprendre de nouvelles activités visant à
promouvoir l’acquisition de connaissances financières chez les
consommateurs canadiens, en particulier les jeunes canadiens.

Tout récemment, dans le cadre de l’adoption de la Loi
d’exécution du budget en juillet dernier, le mandat de l’ACFC a
été élargi dans deux domaines clés. Premièrement, notre rôle a été
étendu afin que nous surveillions la mise en œuvre de la nouvelle
Loi sur les réseaux de cartes de paiement et du nouveau code de
conduite pour l’industrie des cartes de crédit et de débit, puis que
nous veillions à ce que les exploitants de réseaux de cartes de
paiement, comme Visa, MasterCard, American Express et
Interac, appliquent efficacement tous les éléments du nouveau
code à l’ensemble de leurs réseaux respectifs. Deuxièmement, le
gouvernement nous a également confié la responsabilité de
recueillir des renseignements et d’entreprendre des recherches
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will allow us to be more proactive and forward looking in our
approach to identifying and examining financial issues affecting
consumers in Canada.

With regard to our payment card network oversight
responsibilities, many elements of the new code of conduct took
effect in August 2010. We have integrated these elements into our
supervisory processes. The FCAC’s compliance team has been
working proactively with the network operators and other
organizations within those networks to help to ensure that the
elements of the code in effect are fully integrated into their rules
and procedures so that merchants can benefit fully from the rules
set out in the code. We will continue to work with these
organizations over the next several months as they implement
additional code of conduct elements that take effect in
February 2011, which focus on key information that will need
to be disclosed to merchants on their regular statements. The full
code of conduct is slated to come into effect by May 2011.

With regard to our new research responsibilities, the FCAC is
in the process of developing a research program that will focus on
increased information collection, field testing and stakeholder
engagement both domestically and internationally. This will be
coupled with strong analytical work with a view to providing
valuable and timely information on key financial sector market
conduct trends and emerging issues to support the government’s
regulatory initiatives in these areas. While this program is still in
its very early stages, we see this new research role as a
fundamental part of our work moving forward.

Thank you again for the opportunity to appear before you
today. I would be happy to answer any questions.

The Acting Chair: Mr. Rossi, I want to ask you the same
question that I asked the previous witness. Bill S-201 is the reason
that we are here today. You have given a brilliant explanation of
the Financial Consumer Agency of Canada and your new powers.
Could you also comment on Bill S-201 in relation to your new
powers?

Mr. Rossi: Absolutely. It would appear from our perspective
that one of the goals of Bill S-201 is to ensure that proper
information is being collected about the way in which credit and
debit cards operate. In our view, the expanded role that the
government has given FCAC covers that type of information
collection. We would have, within the context of the new powers
given to us, the scope to be able to carry out that type of research.

The Acting Chair: Is this the new power to which you alluded
that came into effect in the summer of 2010?

sur les tendances et les enjeux naissants qui pourraient avoir des
répercussions sur les consommateurs de produits et de services
financiers. Cela nous permettra d’adopter une approche
préventive et clairvoyante en vue de discerner et d’examiner les
enjeux financiers qui touchent les consommateurs canadiens.

En ce qui concerne nos responsabilités en matière de
surveillance des réseaux de cartes de paiement, bon nombre des
éléments du nouveau code sont entrés en vigueur en août 2010.
Nous les avons intégrés dans nos processus de surveillance.
L’équipe de conformité de l’ACFC a pris les devants en
travaillant avec les exploitants des réseaux et d’autres
organisations appartenant à ces réseaux en vue de les aider à
veiller à ce que les éléments du code entrés en vigueur soient
complètement intégrés dans leurs règlements et leurs procédures.
Ainsi, les marchands pourront bénéficier pleinement des
règlements exposés dans le code. Au cours des prochains mois,
nous continuerons de collaborer avec ces organisations pendant
qu’elles mettent en œuvre d’autres éléments du code de conduite
qui entrent en vigueur en février 2011. Ceux-ci mettent l’accent
sur des renseignements clés qui devront être divulgués aux
marchands dans leurs relevés réguliers. D’ici mai 2011, tout le
code de conduite aura été mis en vigueur.

Pour ce qui est de nos nouvelles responsabilités dans le domaine
de la recherche, l’ACFC est en train d’élaborer un programme de
recherche qui sera axé sur la collecte accrue de renseignements, les
essais sur le terrain et la mobilisation des intervenants tant
nationaux qu’internationaux. Ces activités seront combinées à des
travaux approfondis d’analyse visant à fournir rapidement de
précieux renseignements sur les tendances et les enjeux naissants en
matière de pratiques du secteur financier afin d’appuyer les projets
de réglementation du gouvernement dans ces domaines. Bien que ce
programme soit encore très embryonnaire, nous considérons que ce
nouveau rôle dans le domaine de la recherche fait désormais partie
intégrante de notre travail.

Je vous remercie encore une fois de m’avoir donné l’occasion
de comparaître devant vous aujourd’hui. C’est avec plaisir que je
répondrai à toutes vos questions.

Le président suppléant :Monsieur Rossi, je tiens à vous poser la
même question que j’ai posée au témoin précédent. Nous sommes
ici aujourd’hui pour étudier le projet de loi S-201. Vous avez
expliqué brillamment le rôle de l’Agence de la consommation en
matière financière du Canada et ses nouveaux pouvoirs. Pourriez-
vous également formuler des observations sur le projet de
loi S-201 relativement à vos nouveaux pouvoirs?

M. Rossi : Absolument. Selon notre optique, il semblerait que
le projet de loi S-201 vise, entre autres, à garantir que des
renseignements appropriés sur la façon dont les cartes de crédit et
de débit fonctionnent sont recueillis. À notre avis, le rôle élargi
que le gouvernement nous a imparti comprend la collecte de
renseignements de ce genre. Dans le cadre des pouvoirs qui nous
ont été consentis, nous aurions toute latitude pour mener ce genre
de recherches.

Le président suppléant : Est-ce le nouveau pouvoir auquel vous
avez fait allusion et qui est entré en vigueur au cours de l’été 2010?
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Mr. Rossi: Exactly. My colleague, Ms. Lafleur, makes the
point that on both fronts, the government has tried to cover off
many of the concerns that I believe Bill S-201 is trying to drive at.

Senator Harb: Mr. Rossi, the government gave you the
mandate. Did they give you any money in order to carry out
your mandate or did you have to use existing resources?

Mr. Rossi: This is a new responsibility for us so we are in the
process of building the program. With regard to resources, we are
funded through mandatory assessments on the industry. We
would be able to access that money through that assessment
process.

Senator Harb: What do you mean by ‘‘the industry?’’

Mr. Rossi: Our regulations set out a process by which our
budget is funded through assessments on the industry through a
calculation such that a certain per cent of our budget is covered
off by the different financial institutions that we oversee. They are
required by law to provide that to us.

Senator Harb: That might put you in a conflict of interest,
would you not think? You are putting a levy on your membership
while you have been mandated to keep an eye on them to ensure
that they are following the rules.

Mr. Rossi: This is mandatory for the institutions; they do not
have a choice as to whether they pay. They must pay.

Ms. Lafleur: This is a well-established funding mechanism. It is
the way in which OSFI is funded as well and has been funded for
many years. The mechanism is replicated across financial
regulators around the world.

Senator Harb: Ms. Evanoff, in your presentation, you
mentioned your mandate and that you are doing a good job as
set out in your mandate. The acting chair asked a relevant
question in terms of your views on Bill S-201. You were balanced
enough to say that you would not give views unless forced.

I understood between the lines that there is a possibility for
conflict of interest if we were to ask you to carry the mandate of
Bill S-201 in addition to your current mandate. Is that true?

Ms. Evanoff: Bill S-201 would be a departure from OSFI’s
current mandate, as I have said. It would take us into more of the
consumer sphere, which has been the responsibility of the
Financial Consumer Agency of Canada. The Government of
Canada has chosen to have two regulatory bodies, one that
focuses on safety and soundness and basically the financial risks
that financial institutions can take on, which can lead to problems
with their health; and another that is a separate regulator for
consumer issues. Giving OSFI a consumer role would blur that
distinction.

Senator Harb: Would that be a conflict?

M. Rossi : Tout à fait. Ma collègue, Mme Lafleur, fait valoir
que, sur les deux fronts, le gouvernement s’est efforcé de régler
bon nombre des préoccupations auxquelles, selon moi, le projet
de loi S-201 tente de s’attaquer.

Le sénateur Harb : Monsieur Rossi, le gouvernement vous a
confié le mandat, mais vous a-t-il accordé des fonds pour le
remplir ou avez-vous été forcés d’utiliser vos ressources actuelles?

M. Rossi : Cette responsabilité est toute nouvelle pour nous.
Par conséquent, nous sommes en train d’élaborer le programme.
En ce qui concerne nos ressources, nous sommes financés au
moyen de cotisations imposées à l’industrie. Le processus de
cotisation nous permettra d’obtenir ces fonds.

Le sénateur Harb : Qu’entendez-vous par « industrie »?

M. Rossi : Notre règlement prévoit un processus dans le cadre
duquel notre budget est financé au moyen de cotisations payées
par les membres de l’industrie. Elles sont calculées de manière à ce
qu’un certain pourcentage de notre budget soit assumé par les
diverses institutions financières que nous surveillons. La loi exige
qu’elles nous versent ces cotisations.

Le sénateur Harb : Ne croyez-vous pas que cela vous place
dans une situation de conflit d’intérêts? Vous imposez une
cotisation à vos membres, alors que vous avez reçu le mandat
de les surveiller pour vous assurer qu’ils observent les règlements.

M. Rossi : Les institutions sont obligées de verser ces
cotisations; elles n’ont pas le choix. Elles doivent payer.

Mme Lafleur : C’est un mécanisme de financement très
répandu. C’est également la façon dont le BSIF est financé, et
ce, depuis de nombreuses années. Tous les organismes de
réglementation financière du monde entier ont recours à ce
mécanisme.

Le sénateur Harb : Madame Evanoff, dans votre exposé, vous
avez parlé de votre mandat, et vous avez mentionné que, compte
tenu de celui-ci, vous faisiez un bon travail. Le président
suppléant vous a posé une question pertinente lorsqu’il vous a
demandé ce que vous pensiez du projet de loi S-201. Vous avez été
suffisamment équilibrée pour dire que vous ne donneriez pas
votre opinion, à moins d’y être forcée.

J’ai cru lire entre les lignes que, si l’on vous demandait de
remplir le mandat énoncé dans le projet de loi S-201, en plus de
celui que vous avez actuellement, vous pourriez vous retrouver
dans une situation de conflit d’intérêts. Est-ce exact?

Mme Evanoff : Comme je l’ai indiqué, le projet de loi S-201
serait une entorse au mandat actuel du BSIF. Cela nous
conduirait davantage dans la sphère de la consommation qui
relève de l’Agence de la consommation en matière financière du
Canada. Le gouvernement du Canada a choisi de créer deux
organismes de réglementation : un qui met l’accent sur la sécurité
et la solidité financière et qui, essentiellement, se penche sur les
risques pris par les institutions financières qui peuvent nuire à leur
santé financière; et un autre qui s’occupe des questions liées à la
consommation. En donnant au BSIF un rôle dans le domaine de
la consommation, on atténuerait cette distinction.

Le sénateur Harb : Cela représenterait-il un conflit d’intérêts?

14:16 Banking, Trade and Commerce 2-12-2010



Ms. Evanoff: It would create a conflict within an organization
that has mandates that can take it in different directions. It
becomes much more challenging. It has been a decision of this
government to keep those activities separate, so there is much
more synergy with the FCAC’s mandate.

Senator Harb: Ms. Lafleur, in your presentation you
mentioned that Mr. Rossi would expand further with details. It
seems that there is a tacit understanding that it is the mandate of
the FCAC to oversee what goes on in the industry.

Ms. Lafleur: There is an explicit understanding and recognition
that the Financial Consumer Agency of Canada is the market
conduct regulator. It is the regulator that is responsible for the
consumer protection provisions in the federal statutes as they
apply to the financial sector. An explicit division of
responsibilities has been carved out and determined by
Parliament, ultimately, between the market conduct regulator
and the prudential regulator.

Senator Harb:Mr. Rossi, if the bill were to remove the name of
the Office of the Superintendent of Financial Institutions and
replace it with the name of your organization, the FCAC, would
you be able to live with that?

Would you let the committee know of any issues or suggestions
for amendments or changes?

Mr. Rossi: From my perspective, we believe that the broad
mandate already given in the recent changes to the FCAC Act
provide us with enough scope to cover off the type of issue
addressed in the bill.

Senator Harb: Did those changes come through the
government directly or through an act of Parliament?

Ms. Lafleur: It was through the Budget Implementation Act
last spring.

Senator Harb: There was an amendment to the FCAC Act?

Ms. Lafleur: That is right; the mandate of the Financial
Consumer Agency of Canada was expanded via measures
contained in the Budget Implementation Act.

Senator Harb: How does the committee know whether this is
working? Will you come back and tell us on an annual basis to let
us know how it is working?

Ms. Lafleur: The Financial Consumer Agency of Canada has
to table before Parliament an annual report in which it must
report on compliance with such things as voluntary codes,
et cetera. It has to report on all of its operations and what it
sees in the industry on an annual basis.

Mme Evanoff : Cela créerait un conflit au sein d’une
organisation dont les mandats peuvent l’entraîner dans des
directions différentes. Cela rendrait les choses beaucoup plus
difficiles. Le présent gouvernement a pris la décision de garder ces
activités séparées. Par conséquent, ces fonctions sont beaucoup
plus compatibles avec le mandat de l’ACFC.

Le sénateur Harb : Madame Lafleur, dans votre exposé, vous
avez mentionné que M. Rossi nous donnerait des détails
supplémentaires. Vous semblez être tombés tacitement d’accord
pour dire que la surveillance de l’industrie fait partie du mandat
de l’ACFC.

Mme Lafleur : Nous reconnaissons explicitement que l’Agence
de la consommation en matière financière du Canada est
l’organisme qui réglemente les pratiques de l’industrie. Elle est
chargée d’assurer le respect des dispositions liées à la protection
des consommateurs qui figurent dans les lois fédérales,
lorsqu’elles s’appliquent au secteur financier. En fin de compte,
le Parlement a décidé de répartir explicitement les responsabilités
entre l’organisme de réglementation des pratiques de l’industrie et
l’organisme chargé du contrôle prudentiel.

Le sénateur Harb : Monsieur Rossi, si, dans le projet de loi,
nous remplacions le nom du Bureau du surintendant des
institutions financières par celui de votre organisation, l’ACFC,
seriez-vous en mesure d’accepter cela?

Feriez-vous savoir au comité s’il y a des problèmes dans le
projet de loi ou si vous avez des modifications à suggérer?

M. Rossi : Selon nous, le mandat général qui nous a déjà été
confié, lorsque des changements ont été apportés récemment à la
Loi sur l’ACFC, nous donne suffisamment de latitude pour que
nous nous occupions du genre d’enjeux mentionnés dans le projet
de loi.

Le sénateur Harb : Ces changements découlaient-ils
directement du gouvernement ou d’une loi du Parlement?

Mme Lafleur : Ils ont été apportés au printemps dernier dans le
cadre de la Loi d’exécution du budget.

Le sénateur Harb : Elle comportait une modification de la Loi
sur l’ACFC?

Mme Lafleur : C’est exact; la Loi d’exécution du budget
comprenait des mesures visant l’élargissement du mandat de
l’Agence de la consommation en matière financière du Canada.

Le sénateur Harb : Comment notre comité saura-t-il si cela
fonctionne? Reviendrez-vous nous visiter annuellement pour nous
dire comment les choses se déroulent?

Mme Lafleur : L’Agence de la consommation en matière
financière du Canada doit déposer au Parlement un rapport
annuel dans lequel elle doit rendre compte du respect des codes de
conduite volontaires et de choses de ce genre. Tous les ans, elle
doit faire rapport de toutes ses activités et de ce qu’elle observe au
sein de l’industrie.
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Mr. Rossi: If I may make a point, the research role we are
undertaking is new and we are currently building that program.
We would be more than happy to share information with the
committee as the program takes shape on how we are carrying out
that role.

Senator Massicotte: I will take the same point. I understand
your point on the amendments to the agency’s authority that you
have all the authorities necessary to bring it on side. You know
the essence of our recommendations in our previous report.

We believe strongly that in the relationship of power, of
negotiation among the parties, the merchants are unfairly situated
and have no choice but to accept these contracts. We have to use
legislation and the supervisory body to develop a fair balance.
Today, I am hearing you say that you know that and are prepared
to act upon it because you want to ensure not only that the
consumers have full transparency but also that the relation
becomes fair.

We are getting reports from other organizations that there are
still problems with the current situation. You seem to be saying
that you have the authority, a process is underway and you will
have sufficient money to implement the program. You just need
time. Is that what you are saying?

Ms. Lafleur: In the first instance, the government has decided
to go forward with what is called the voluntary code of conduct
signed onto by all key players in the credit and debit card space.
The provisions of the code give quite a bit of power to the
merchants to decide what they want to accept and not to accept,
such as the ability to cancel contracts if the fees are changed on
them, et cetera. This is a voluntary approach, but the minister and
the government decided that a voluntary approach sometimes
works better when there is a threat of involuntary approach. That
is why in the first Budget Implementation Act there was also the
Payment Cards Networks Act, which passed and received
Royal Assent.

The PCNA would give the government the ability to regulate
all of the aspects of the code of conduct if monitoring by the
Financial Consumer Agency of Canada indicated that the code
was not being abided by. There is the voluntary approach — the
carrot — to do it collaboratively, but if that does not work and
the FCAC is watching, the potential exists to make it involuntary
and do it through regulation.

Senator Massicotte: You speak to the code of conduct as it
is written.

Ms. Lafleur: Essentially, yes. Drafting is different in the
regulations but all of the provisions of the code could be
regulated through the PCNA.

M. Rossi : Si vous me le permettez, j’aimerais mentionner que
le rôle que nous entreprenons dans le domaine de la recherche est
nouveau et qu’en ce moment, nous élaborons le programme. C’est
avec plaisir que nous indiquerons au comité comment nous
exercerons ce rôle au fur et à mesure que le programme se
concrétisera.

Le sénateur Massicotte : Je vais aborder la même question. Je
comprends que, compte tenu de ce que vous avez dit au sujet des
modifications qui ont été apportées à l’autorité de l’agence, vous
avez tous les pouvoirs requis pour obtenir l’entière coopération
des intervenants. Vous connaissez la teneur des recommandations
que nous avons formulées dans notre rapport précédent.

Nous croyons fermement que la relation de pouvoir qui existe
entre les parties est inégale et que la situation des marchands est
injuste puisqu’ils n’ont pas d’autre choix que d’accepter les
modalités des contrats. Nous devons avoir recours à des mesures
législatives et à l’organisme de réglementation pour obtenir un
juste équilibre. Aujourd’hui, je vous ai entendu dire que vous étiez
au courant de ce déséquilibre et que vous étiez prêt à prendre des
mesures à ce sujet, car vous vouliez veiller à ce que non seulement
les consommateurs puissent compter sur une pleine transparence,
mais aussi que la relation devienne équitable.

D’autres organisations nous signalent que la situation actuelle est
toujours problématique. Vous semblez dire que vous avez les
pouvoirs nécessaires, qu’un processus est en cours et que vous aurez
suffisamment d’argent pour mettre sur pied le programme. Vous
avez simplement besoin de temps. Est-ce ce que vous affirmez?

Mme Lafleur : Dans le premier cas, le gouvernement a décidé
de mettre en œuvre ce qu’on appelle un code de conduite
volontaire signé par tous les principaux intervenants du secteur
des cartes de crédit et de débit. Les dispositions du code donnent
pas mal de pouvoir aux marchands. Ils peuvent décider ce qu’ils
sont prêts ou non à accepter. Par exemple, ils ont le pouvoir
d’annuler les contrats si l’on modifie les frais auxquels ils sont
assujettis, entre autres. Le code est volontaire, mais le ministre et
le gouvernement ont décidé que ce genre d’approche fonctionnait
mieux si l’on menaçait d’adopter une approche involontaire. C’est
pourquoi la première Loi d’exécution du budget promulguait
également la Loi sur les réseaux de cartes de paiement qui a été
adoptée et qui a reçu la sanction royale.

La LRCP donne au gouvernement le pouvoir de réglementer
tous les aspects du code de conduite si la surveillance exercée par
l’Agence de la consommation en matière financière du Canada
révèle que le code n’est pas observé. Il y a l’approche volontaire—
la carotte — qui encourage les intervenants à coopérer mais, si,
selon l’ACFC, cela ne fonctionne pas, il se pourrait qu’on ait
recours à une approche involontaire et qu’on impose des
règlements.

Le sénateur Massicotte : Vous parlez du code de conduite tel
qu’il a été rédigé.

Mme Lafleur : Oui, essentiellement. Le libellé est différent dans
le Règlement, mais toutes les dispositions du code pourraient être
réglementées au moyen de la LRCP.
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Senator Massicotte: Fundamentally I agree with transparency
and letting consumers decide and letting everybody know the
terms. Merchants can offer a discount if the consumer pays in
cash. If you change the conditions and they have the right to
cancel, you cannot change the fees on that right to cancel. It is all
very good but does not address the significant difference of power
in the issue. We have heard a lot of testimony. I am sure
merchants will say, ‘‘So what? Thank you very much, but it will
not change the balance. I have no choice but to accept Visa or
MasterCard; otherwise clients will go elsewhere.’’

There is still an imbalance of power. Other countries have tried
that. It is a good step but inadequate to deal with the issue. We
need an agency to police it. I believe that you are saying you have
the authority and the money to get there, but you need time. You
have to get there with the thought of addressing the situation to
ensure that it is fair. If you look at a lawsuit, it is significant.
There has been acknowledgement in the world of the unfairness in
the relationship, but you have to start with this point of view, as
opposed to full transparency, which is usually the consumer
agent’s job.

Ms. Lafleur: One of the fundamental differences between the
American system and our system is that they do not have a
financial consumer agency. They are setting up one now but they
do not have a market conduct regulator to look at the issues. We
have had an agency up and running since 2001. We have the
ability to ensure compliance. As you say, if it is not working, we
have another way of doing it.

Senator Massicotte: On that note, we issued a report two or
three years ago. The agency has been in existence for about nine
years. We have the impression that it is not doing the job. It has
been too passive. We were speculating that perhaps it is because
of a lack of funds, a lack of mandate or lack of political will. We
had a sense that it could do so much more than what it was doing.
I hope that will change. Certainly, you have the mandate to do
this work. I hope the vigilance will increase and two years from
now people will be saying that you guys are doing a good job.
Will that happen?

Mr. Rossi: If I may, I will address the concern about the agency
and its effectiveness. One of the things we have undertaken is to
look proactively at modernizing our compliance approach. We
had been set up originally with the idea of being much more a
reactive regulator, whereby we reacted to complaints from
consumers, in particular, and addressed issues arising out of
that complaints mechanism. We still deal with complaints but we
have instilled a proactive risk-based approach to compliance,

Le sénateur Massicotte : En fait, je suis d’accord pour qu’on
fasse preuve de transparence, qu’on permette aux consommateurs
de décider ce qu’ils veulent et qu’on les informe tous des
modalités. Les marchands peuvent toujours offrir un rabais aux
consommateurs qui paient comptant. Si l’on change les modalités
et que, par conséquent, les marchands ont le droit d’annuler leur
contrat, on ne peut pas changer les frais associés à l’annulation.
Tout cela est très bien, mais cela ne comble pas l’important écart
qui existe entre les pouvoirs détenus par les intervenants. Nous
avons entendu de nombreux témoignages. Je suis certain que les
marchands diront : « Et après? Merci beaucoup, mais cela ne
changera rien à l’équilibre des pouvoirs. Je n’ai pas le choix; je
dois accepter Visa ou Mastercard, sinon les clients iront ailleurs. »

Il y a toujours un déséquilibre des pouvoirs. D’autres pays ont
essayé la même chose. C’est un pas dans la bonne direction, mais
ce n’est pas suffisant pour régler la question. Il nous faut un
organisme pour surveiller le marché. Si j’ai bien compris, vous
dites que vous avez le pouvoir et l’argent pour vous attaquer au
problème, mais que vous avez besoin de temps. Il faut que vous
abordiez la question avec l’intention de vous assurer que la
situation est équitable. Si vous envisagez d’intenter des poursuites,
c’est important. On reconnaît à l’échelle mondiale que la relation
est inéquitable, mais il faut que vous abordiez le problème dans
cette optique, au lieu de faire preuve d’une complète transparence,
ce qui est habituellement le rôle de l’agent des consommateurs.

Mme Lafleur : L’une des différences fondamentales entre le
système américain et le nôtre, c’est qu’aux États-Unis, il n’y a pas
d’agence de la consommation en matière financière. Ils sont en
train d’en créer une mais, en ce moment, ils n’ont pas d’organisme
de réglementation des pratiques de l’industrie qui examine les
problèmes. Notre agence est opérationnelle depuis 2001. Nous
sommes en mesure de veiller au respect de la loi. Comme vous le
dites, si cela ne fonctionne pas, nous disposons d’un autre moyen
d’arriver à notre but.

Le sénateur Massicotte : Je profite de l’occasion pour
mentionner que nous avons publié un rapport il y a deux ou
trois ans. L’agence existe depuis environ neuf ans, mais nous
avons l’impression qu’elle ne fait pas le travail qu’elle est censée
faire. Elle est trop passive. Nous supposions qu’elle manquait
peut-être d’argent, de direction ou de volonté politique. Nous
avions l’impression qu’elle pourrait accomplir beaucoup plus de
choses qu’elle ne l’a fait. J’espère que cela changera. Votre mandat
vous permet certainement de vous atteler à la tâche. J’espère que
votre vigilance augmentera et que, dans deux ans, les gens diront
que vous faites un excellent travail. Cela se produira-t-il?

M. Rossi : Si vous me le permettez, je vais répondre aux
préoccupations concernant l’agence et son efficacité. Nous avons
entrepris, entre autres, d’examiner de manière préventive la façon
dont nous pourrions moderniser notre approche à l’égard de la
conformité. Au départ, notre organisme de réglementation avait
été établi pour agir davantage de manière réactive, de sorte que
nous réagissions, en particulier, aux plaintes des consommateurs
et que nous réglions les problèmes découlant du mécanisme de
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which is much more in line with other regulators both federal and
provincial. We try to get out in front of potential compliance
issues rather than waiting for them to impact the consumer.

With that new approach to compliance, we are much more
proactive and more able to get out in front of potential
compliance gaps in the marketplace so we can address them
and minimize their impact on consumers. We have duplicated that
on the merchant side as well.

Senator Massicotte: What is your total agency budget? How
much money do you get from those fees?

Mr. Rossi: We are in the range of $10 million to $11 million.

Senator Massicotte: We thought we came up with a good
recommendation in our report. Senator Fox made the
recommendation to force all issuers of cards to have a thing in
the right hand box of their statements that says, ‘‘for credit card
information comparison, please refer to the FCAC website,’’
where there is a listing of all credit cards and the comparison of
fees. It will be informative to the consumers in terms of fees and
choices. Would you have the authority to force those companies
to put that little reference to your website on their monthly
statements?

Mr. Rossi: From our perspective, that is neither worked into
the powers provided to us nor into the legislative framework at
this time. From the agency’s perspective, that is our consumer
protection mandate and our consumer education mandate, in
particular. We put out a lot of information through our website
and the documentation that we produce to provide that kind of
educative material to consumers so they are aware of their rights
and responsibilities, key questions and key risks. That is what our
consumer education mandate is all about.

Senator Massicotte: The difficulty is that many studies indicate
that the average consumer is not well informed and not financially
literate. If they go to your website, they have to spend time a
goodly amount of time on the differences in the credit cards. I
would be a bit more proactive in helping people to make the right
decisions.

The other difference between the bill and what exists is the bill
would force OSFI, or whichever agency would be best suited, to
prepare an annual public report on what they have learned, what
is wrong in the system and what they recommend to ensure that
the public is very much aware.

This would coerce companies into avoiding being in that
report. The message to them would be that we understand they do
not want the authority; their sole reporting is internal; they need

traitement des plaintes. Nous nous occupons toujours des
plaintes, mais notre approche à l’égard de la conformité a pris
un caractère préventif et repose maintenant sur les risques. En
d’autres termes, elle cadre mieux avec celle des autres organismes
de réglementation tant fédéraux que provinciaux. Nous nous
efforçons de prévenir les problèmes éventuels de non-respect de la
loi, au lieu d’attendre qu’ils aient des répercussions sur les
consommateurs.

Grâce à notre nouvelle approche, nous sommes beaucoup plus
en mesure d’anticiper les lacunes éventuelles de l’industrie en
matière de conformité afin de les combler et de réduire au
minimum leur incidence sur les consommateurs. Nous avons
également reproduit ce modèle du côté des marchands.

Le sénateur Massicotte : Quel est le budget total de votre
agence? Combien d’argent tirez-vous de ces cotisations?

M. Rossi : Notre budget est de l’ordre de 10 à 11 millions
de dollars.

Le sénateur Massicotte : Nous pensions avoir formulé une
bonne recommandation dans notre rapport. Le sénateur Fox a
recommandé d’obliger tous les émetteurs de cartes à inscrire dans
la case droite de leurs relevés la mention suivante : « Pour obtenir
des renseignements comparatifs sur les cartes de crédit, veuillez
consulter le site web de l’ACFC. » Ce lien mènerait à la page où
figure une liste de toutes les cartes de crédit et de leurs frais
respectifs. Cela renseignerait les consommateurs sur les frais et les
choix qui s’offrent à eux. Avez-vous le pouvoir d’obliger ces
sociétés à ajouter à leurs relevés mensuels ce petit renvoi à votre
site web?

M. Rossi : À l’heure actuelle, cela ne fait pas partie des pouvoirs
qui nous ont été accordés et ce rôle n’est pas intégré dans le cadre
législatif. Du point de vue de l’agence, la protection et l’éducation,
en particulier, des consommateurs s’inscrivent dans le cadre de son
mandat. Dans notre site web, nous publions beaucoup de
renseignements et la documentation que nous produisons pour
éduquer les consommateurs et leur faire prendre conscience de leurs
droits et de leurs responsabilités, ainsi que des enjeux clés et des
principaux risques. C’est ce en quoi consiste notre mandat en
matière d’éducation des consommateurs.

Le sénateur Massicotte : Le problème, c’est que bon nombre
d’études indiquent que le consommateur moyen est mal informé
et peu compétent en matière financière. S’ils consultent votre site
web, ils vont devoir passer pas mal de temps à examiner les
différences entre les cartes de crédit. Personnellement, je prendrais
un peu plus d’initiatives pour aider les gens à prendre de bonnes
décisions.

L’autre différence entre le projet de loi et ce qui se passe en ce
moment, c’est que celui-ci obligerait le BSIF, ou l’organisme le
mieux placé pour exécuter ce travail, à préparer un rapport annuel
public dans lequel il exposerait ce qu’il a appris, ce qui ne
fonctionne pas au sein du système et ce qu’il recommande pour
s’assurer que le public en est pleinement conscient.

Cela contraindrait les entreprises à éviter de figurer dans ce
rapport. Ainsi, nous leur indiquerions que nous comprenons
qu’ils ne souhaitent pas qu’une autorité leur impose quoi que ce
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to correct some things; and they must follow the same political
process. Am I right in saying that is the difference between the bill
and what is currently authorized?

Mr. Rossi: From our perspective, in the context of our power,
we have the ability to obtain the information and feed it into the
policy-making. As an agency, we do not have a policy-making
role; that rests with the Department of Finance. We are trying to
ensure that we have a program to pick up the information and
feed it into the process. In that way, the proper policy decisions
can be made based on sound and well researched information that
we bring to the table. That is our focus.

Senator Massicotte: It assumes that the consumer can make the
right decision.

Mr. Rossi: We are sensitive to the idea of financial literacy
because one of our key mandates is to promote financial literacy
in the marketplace. We have a program to deal with that within
our organization.

Ms. Lafleur: I would remind honourable senators that a
federally established task force on financial literacy is getting
ready to wrap up its work and report to government.

Senator Massicotte: The difficulty is not a lack of knowing
what to do but getting it done.

Senator Ringuette: Mr. Rossi, from your comments, I do not
think you have read the scope of the bill. In clause 7.2, I propose
the monitoring and publishing of information relating to the use
of credit and debit cards in Canada, including the operation of the
payment system relating to such cards, the fees and charges
relating to such cards and the privacy of users of such cards.

Under your current mandate and the current code of conduct,
have you the power or the authority to gather information on the
fees charged by financial institutions and credit card companies?
The code of conduct says nothing about fees and charges or any
report mechanism to ensure fairness. I refer to Senator
Massicotte’s statement about this committee’s evidence gathered
over almost two months as witness after witness said that the
relationship is unfair because the merchants have nothing to say
about the fees and charges. We all know that in this Canadian
market, merchants need to use credit and debit cards as well as
cash for their payment systems. What authority do you have to
look into Visa’s and MasterCard’s financial statements and
identify reasonable and unreasonable fees and report to
Parliament on that information?

What mechanism do you have to look at the financial
statements of all financial institutions in Canada that issue
credit cards to determine their costs and their benefits by the

soit; que les seuls rapports qu’ils publient sont internes; qu’ils
doivent rectifier certaines choses; et qu’ils doivent suivre le même
processus politique. Ai-je raison de dire que c’est la différence
entre le projet de loi et ce qui est autorisé en ce moment?

M. Rossi : Pour notre part, nous avons le pouvoir d’obtenir les
renseignements et de les acheminer aux personnes responsables de
l’élaboration des politiques. En tant qu’agence, nous ne sommes
pas chargés de mettre au point des politiques; cette responsabilité
incombe au ministère des Finances. Nous nous efforçons de nous
assurer que nous disposons d’un programme nous permettant de
recueillir les renseignements et de les injecter dans le processus.
Ainsi, on pourra prendre des décisions politiques appropriées qui
seront fondées sur les renseignements solides et bien documentés
que nous fournissons. C’est là notre priorité.

Le sénateur Massicotte : Vous présumez que le consommateur
est en mesure de prendre la bonne décision.

M. Rossi : Nous sommes sensibilisés à la notion de compétence
en matière financière parce que l’un de nos principaux mandats
consiste à promouvoir l’éducation financière sur le marché. Au
sein de notre organisation, il y a un programme qui s’occupe de
cette question.

Mme Lafleur : Je rappellerais aux honorables sénateurs qu’un
groupe de travail sur la littératie financière, établi par le
gouvernement fédéral, s’apprête à conclure son travail et à lui
en rendre compte.

Le sénateur Massicotte : On sait ce qui doit être fait, mais on a
du mal à l’accomplir.

Le sénateur Ringuette :Monsieur Rossi, d’après vos observations,
je ne crois pas que vous ayez lu la portée du projet de loi. À
l’article 7.2, je propose de surveiller et de publier les renseignements
concernant l’utilisation des cartes de crédit et de débit au Canada, y
compris le fonctionnement du système de paiement lié à ces cartes,
les frais associés à ces cartes et la protection des renseignements
personnels des utilisateurs de ces cartes.

Selon votre mandat actuel et le code de conduite en vigueur,
avez-vous le pouvoir de recueillir des renseignements sur les frais
imposés par les institutions financières et les sociétés émettrices de
cartes de crédit? Le code de conduite ne mentionne ni les frais, ni
un mécanisme de signalement visant à assurer une certaine équité.
Je me réfère à la déclaration du sénateur Massicotte concernant
les preuves que le comité a rassemblées sur près de deux mois,
quand tous les témoins ont affirmé que la relation était
inéquitable parce que les marchands n’avaient pas leur mot à
dire sur les frais. Nous sommes tous conscients que, sur le marché
canadien, les marchands doivent permettre à leurs clients
d’utiliser les cartes de crédit et de débit ainsi que l’argent
comptant comme moyens de paiement. Avez-vous le pouvoir
d’examiner les états financiers de Visa et de MasterCard, de
déterminer ce qui constitue des frais raisonnables et d’en faire
rapport au Parlement?

À quel mécanisme faites-vous appel pour analyser les états
financiers de toutes les institutions financières du Canada qui
émettent des cartes de crédit, afin de déterminer leurs coûts et
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interest rate they charge to consumers? That is what this bill talks
about. It has nothing to do with the current code of conduct as
per your mandate.

Mr. Rossi: I will be frank. I will not speak to the issue of
reasonableness of fees and charges. That is not something that the
government has come out with a policy decision on, so it is not
something that we would oversee. In terms of reasonableness and
fairness, that is not something we would do. Let me be clear on
that front.

With regard to actually knowing the fees, I will speak from two
angles. I will start with what we have been doing for a long time:
fees that consumers have to pay. Within the current regulatory
framework, there are requirements for financial institutions to
clearly list the fees that they charge to consumers. This is
delineated in disclosure documentation, and recent changes to the
Business Implementation Act in July 2010 require financial
institutions to have information summary boxes at the front of
those disclosure documentations that require a list of fees.

That has been on the consumer side for a long time, and the
government has implemented new requirements so that it is
included and up front in the documentation they are reading.
Even if the consumer did not read the entire document, they
would have the summary box at the beginning containing that list.
That was implemented by financial institutions. We have
proactively monitored that it is happening in the marketplace.
We are confident of the fact that that is there.

On the merchant side, the first element in the code speaks to
disclosure of fees and charges. The honourable senator is correct
in saying that currently we do not see that in the marketplace. I
agree because that provision comes into effect in February 2011.
We are working proactively with the network operators to ensure
that they and those within the network, which includes acquirers,
have the information disclosed properly to the merchant on their
respective statements.

Ms. Lafleur: When we developed the code of conduct, we did
so in consultation with all relevant stakeholders — the merchant
groups, the payment card issuers, the payment card networks,
et cetera — on this specific element one of the code, which
enumerates the kind of information going forward that must be
disclosed on the websites. We took advice from the merchants in
terms of the kind of information they want to have and the kind
of information that is useful to them in making business decisions.
This is very much reflective of what they told us they wanted
and needed.

Senator Ringuette: The central issue with credit and debit cards
that we have discussed for the last two years is that of fees and
charges. First, Mr. Rossi spoke to financial institutions displaying
the charges to consumers of those credit cards. The only item in

leurs profits en fonction des taux d’intérêt qu’ils imposent aux
consommateurs? Voilà les questions que le projet de loi aborde.
Cela n’a rien à voir avec le code de conduite actuel, prévu dans
votre mandat.

M. Rossi : Je vais être franc. Je n’aborderai pas la question du
caractère raisonnable des frais. Le gouvernement n’a pas pris de
décision stratégique à ce sujet, alors ce n’est pas une chose que
nous surveillons. Donc, nous ne déterminons pas si quelque chose
est raisonnable ou équitable. Je tiens à être clair à cet égard.

Pour ce qui est de connaître les frais, je vais en parler de deux
points de vue. Je vais commencer par ce qui nous occupe depuis
longtemps, c’est-à-dire les frais que les consommateurs paient.
Selon le cadre réglementaire actuel, les institutions financières
sont tenues d’énumérer clairement les frais qu’ils imposent aux
consommateurs. C’est décrit en détail dans les documents à
divulguer et, depuis que des changements ont été apportés à la loi
de mise en œuvre des entreprises en juillet 2010, les institutions
financières doivent insérer au début de leurs documents une case
contenant la liste de leurs frais.

C’est ce qui était fait depuis longtemps du côté des
consommateurs, et le gouvernement a formulé de nouvelles
exigences afin que ces renseignements figurent au début des
documents que les consommateurs lisent. Même si le
consommateur n’a pas lu le document en entier, il aura aperçu
la case au début du document contenant la liste. Les institutions
financières ont apporté cette modification. Nous avons pris
l’initiative de vérifier que cela se produisait sur le marché. Nous
sommes certains que cette case est présente dans les documents.

Du côté des marchands, le premier élément du code parle de la
divulgation des frais. L’honorable sénateur a raison de dire que
cette exigence n’est pas encore satisfaite sur le marché, car cette
disposition n’entre en vigueur qu’en février 2011. Nous
collaborons de façon anticipée avec les exploitants des réseaux
afin de nous assurer que ceux-ci et les autres intervenants des
réseaux, dont les acquéreurs, divulguent de manière adéquate les
renseignements aux marchands dans leurs relevés respectifs.

Mme Lafleur : Lorsque nous avons élaboré le code de
conduite, nous avons consulté tous les intervenants pertinents
— les groupes de marchands, les sociétés émettrices de cartes de
paiement, les exploitants des réseaux de cartes de paiement, et
cetera — au sujet de ce premier élément précis du code qui
énumère le genre de renseignements qui, à l’avenir, doivent être
divulgués dans les sites Web. Nous avons écouté les conseils des
marchands en ce qui a trait au genre de renseignements qu’ils
souhaitaient connaître et à ceux qui leur seraient utiles pour
prendre des décisions opérationnelles. Cet élément du code tient
grandement compte de leurs désirs et de leurs besoins.

Le sénateur Ringuette : Le principal problème qui touche les
cartes de crédit et de débit et dont nous discutons depuis deux ans,
ce sont les frais. Premièrement, M. Rossi a mentionné que les
institutions financières communiquaient leurs frais aux
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the code of conduct is the interest rate charged to consumers for
late payment. All other charges are not displayed on your website,
and they are not part of your code of conduct either.

Second, you do not have access to the financial institutions and
the credit and debit card markets in respect of reasonable and
unreasonable fees and charges. That is the purpose of this bill.

The U.S.— the capital of capitalism— has started to move on
this issue. The U.S. Federal Reserve is in charge of determining a
reasonable fee for debit card transactions. Who should have that
mandate in Canada? Should it be the FCAC or the OSFI? Maybe
that is a topic for discussion. The issue in this bill is regulation
concerning the reasonableness of fees in the marketplace. Seven
years ago, Australia mandated the Reserve Bank of Australia in
this regard.

I am sorry, Mr. Rossi, but you do not have access to the inside
financial statements of all these institutions in respect of
establishing reasonable fees and reporting to Parliament.

Mr. Rossi: I do not disagree. As I previously mentioned,
reasonableness is not part of the regulatory framework that we
oversee. I have no issue with that.

However, with regard to the disclosure aspect, the regulations
are clear, which we have interpreted in this way: It is not only
disclosure of the interest rate but also disclosure of non-interest
fees. That is pretty clear from our perspective, and that is how we
have always enforced those regulations.

With regard to our access to those fees, we have an online tool
that consumers can use when they access our website. They are
able to enter what they want, for example using our credit card
selector. They can slice and dice the database of credit card
information, which includes interest rates and fees and other types
of promotions. With their information entered, they can get a list
of credit cards that can meet their needs. This tool is available on
our website. We developed the program and it has been on our
website for many years. It is actually one of the most popular
areas on our website because consumers like to learn about the
options available to them. The consumer can make their choices
about card fees, promotions, et cetera. We collect that
information and try to provide it in a package to consumers so
that it is useful in helping them to choose the products they want.

Senator Ringuette: In June 2009, this committee made a
unanimous recommendation. The minister followed it up with a
code of conduct, which as you explained earlier, you have the
mandate to implement. At the time of those committee hearings,
we were told by the Retail Council of Canada and by other users
that Visa was planning to introduce its debit card into the
Canadian market. We made a specific recommendation about

propriétaires des cartes de crédit. Le seul élément indiqué dans le
code de conduite est le taux d’intérêt qui est imposé aux
consommateurs lorsqu’ils paient en retard. Tous les autres frais
ne sont pas affichés sur votre site web et ne font pas partie de
votre code de conduite non plus.

Deuxièmement, vous n’exercez aucun pouvoir sur les
institutions financières et le secteur des cartes de crédit et de
débit qui vous permettrait de déterminer si leurs frais sont
raisonnables. C’est le but du projet de loi.

Les États-Unis— la nation du capitalisme— ont commencé à
s’attaquer à cette question. L’U.S. Federal Reserve est chargée de
déterminer les frais qu’il serait raisonnable d’imposer pour chaque
transaction effectuée au moyen d’une carte de débit. Qui devrait
s’acquitter de cette tâche au Canada? Est-ce l’ACFC ou le BSIF?
Peut-être est-ce un sujet dont nous devrions discuter. Le projet de
loi parle de réglementer les frais sur le marché afin qu’ils soient
raisonnables. Il y a sept ans, l’Australie a mandaté la Reserve
Bank of Australia à cet égard.

Monsieur Rossi, je suis désolé, mais relativement à
l’établissement de frais raisonnables et à la présentation de
rapports au Parlement, vous n’avez pas accès aux états financiers
internes de toutes ces institutions.

M. Rossi : Je ne suis pas en désaccord. Comme je l’ai dit plus
tôt, le caractère raisonnable ne fait pas partie du cadre de
réglementation que nous supervisons. Cela ne me pose aucun
problème.

Cependant, relativement à la divulgation, les règlements sont
clairs, et nous les avons interprétés ainsi : il ne s’agit pas seulement
de la divulgation des taux d’intérêt, mais aussi des frais autres que
d’intérêt. De notre point de vue, c’est assez clair, et c’est de cette
façon que nous avons toujours appliqué ces règlements.

Pour ce qui est de l’accès à ces frais, nous avons mis en ligne un
outil que les consommateurs peuvent utiliser lorsqu’ils accèdent à
notre site web. Ils sont capables de choisir ce qu’ils veulent,
comme notre outil de sélection de cartes de crédit, par exemple. Ils
peuvent explorer de fond en comble la base de données sur les
cartes de crédit, qui comprend les taux d’intérêt, les frais et les
autres types de promotions. Une fois qu’ils ont entré leurs
renseignements, ils peuvent obtenir une liste de cartes de crédit
convenant à leurs besoins. Cet outil est disponible sur notre site
web. Nous avons créé le programme et il est sur notre site web
depuis de nombreuses années. En fait, il s’agit d’un des volets les
plus prisés de notre site parce que les consommateurs aiment en
savoir davantage sur les options qui s’offrent à eux. Le
consommateur peut faire des recherches sur les frais de cartes
de crédit, les promotions, et cetera. Nous recueillons ces
renseignements et essayons de les fournir aux consommateurs
sous une forme qui les aide à choisir les produits qu’ils désirent.

Le sénateur Ringuette : En juin 2009, le comité a fait une
recommandation unanime. Le ministre y a donné suite par
l’adoption d’un code de conduite dont la mise en œuvre vous
revient, comme vous l’avez expliqué plus tôt. À ce moment-là, le
Conseil canadien du commerce de détail et d’autres utilisateurs
nous ont dit que Visa prévoyait introduire sa carte de débit sur le
marché canadien. Nous avons fait une recommandation précise à
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that. It is in the code of conduct. Visa and CIBC have never had
the intention, code of conduct or no code of conduct, to change
what they were planning. I can provide you with all the dates of
the various press releases issued by Visa about their debit card.
You know that they have breached the code of conduct. What will
you do about it?

Mr. Rossi: It is difficult for me to speak about what happened
in 2009 because that predates the code. Perhaps you could narrow
down the recommendation from the Senate committee so I may
address it.

Senator Ringuette:Mr. Rossi, you are mandated to enforce the
code of conduct. CIBC and Visa Debit are breaching the code of
conduct that you are responsible for enforcing. What will you do
about it and when?

Mr. Rossi: As with any type of new code or regulation, there
are always implementation issues; and we pick up on those issues.
We have found implementation issues. We have engaged all the
parties involved. First,if there is any negative impact on a
merchant, we move to stop that activity automatically. Then we
work with those institutions to ensure that they fix the problem
before they restart that action. Our role is not to prevent products
from coming to the market. We have not been given a mandate to
do that. However, when we pick up on compliance issues, our
immediate reaction is to engage the organizations involved;
address the issue proactively with them; if required have them
stop the activity to limit the impact on the merchant; encourage
them to take corrective action if there is any negative financial
impact on merchants or other parties involved; and to fix the
problem. That is the primary way we fix compliance issues in the
marketplace.

Senator Ringuette:Mr. Rossi, I want a yes or no answer. I have
a follow-up question that is extremely important because there is
a breach in respect of the code of conduct; and the FCAC has the
mandate to look at the breach.

The Acting Chair: As acting chair, I will say that we have ten
minutes left in this session. Senator Kochhar has not had a chance
to ask a question. You asked for an additional question, and
Mr. Rossi has answered. I would like to go to Senator Kochhar
and let him put his question. If there is time, you can ask your
third question. You have had more than five minutes more than
any other senator to ask questions. I have to give a chance to
everyone.

Senator Ringuette: Yes; thank you.

Senator Kochhar: Thank you, panel for doing a good job. Do I
understand from your presentation that Bill S-201 is not necessary
because you have the necessary power to implement the code of
conduct and you can control and discipline the financial institutions
as required? Am I right in understanding that?

ce sujet. Elle est incluse dans le code de conduite. Visa et CIBC
n’ont jamais eu l’intention — qu’il y ait un code de conduite ou
non — de modifier leurs plans. Je peux vous donner toutes les
dates des divers communiqués de presse émis par Visa à propos de
sa carte de débit. Vous savez que Visa a enfreint le code de
conduite. Que comptez-vous faire à ce sujet?

M. Rossi : Il m’est difficile de vous parler de ce qui s’est passé
en 2009 parce que cela précède l’adoption du code. Vous pourriez
peut-être préciser la recommandation du comité du Sénat de
façon à ce que je puisse répondre à votre question.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Rossi, vous avez le mandat
de veiller à l’application du code de conduite. CIBC et Visa Débit
enfreignent le code de conduite que vous devez faire observer. Que
comptez-vous faire à ce sujet, et quand allez-vous le faire?

M. Rossi : Comme c’est le cas pour toute forme de nouveau
code ou de règlement, il y a toujours des problèmes de mise en
œuvre. Nous en avons trouvé. Nous intervenons auprès de toutes
les parties en cause. Premièrement, si un marchand subit des effets
négatifs, nous adoptons automatiquement des mesures pour faire
cesser cette pratique. Puis nous travaillons avec les institutions
concernées pour nous assurer qu’elles règlent le problème avant
de reprendre cette activité. Notre rôle ne consiste pas à empêcher
la mise en marché de produits. Nous n’avons pas reçu de mandat
à cet effet. Cependant, lorsque nous remarquons un problème de
conformité, notre réaction immédiate est d’intervenir auprès des
entreprises en cause, de régler le problème de façon proactive avec
elles, de les obliger— si nécessaire— à cesser cette pratique pour
limiter les répercussions sur le marchand, de les inciter à corriger
le tir si l’activité a une incidence financière négative pour les
marchands ou pour les autres parties concernées, et de régler le
problème. C’est principalement de cette façon que nous réglons
les problèmes de conformité sur le marché.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Rossi, je veux que vous me
répondiez par oui ou par non. J’ai une question complémentaire
qui est extrêmement importante parce qu’il y a infraction au code
de conduite et que l’ACFC a le mandat de se pencher sur cette
infraction.

Le président suppléant : À titre de président suppléant, je dirais
qu’il reste 10 minutes à la séance. Le sénateur Kochhar n’a pas eu
l’occasion de poser une question. Vous avez posé une question
supplémentaire, et M. Rossi a répondu. J’aimerais donner la
parole au sénateur Kochhar et le laisser poser sa question. Si nous
avons le temps, vous pourrez poser votre troisième question. Vous
avez eu plus de cinq minutes de plus que tout autre sénateur pour
poser vos questions. Je dois donner la chance à tout le monde.

Le sénateur Ringuette : D’accord, merci.

Le sénateur Kochhar : Merci au groupe d’experts de faire un
bon travail. Dois-je comprendre, d’après votre exposé, que le
projet de loi S-201 n’est pas nécessaire parce que vous avez le
pouvoir requis pour faire appliquer le code de conduite et que
vous pouvez, au besoin, contrôler et discipliner les institutions
financières? Ai-je bien compris?
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Mr. Rossi: The government has given us the capacity to work
within the context of the code to ensure compliance with that, yes.

Senator Kochhar: My second question is: When you talk about
reasonable fees, in a free enterprise system, fees are levied by the
banks depending on supply and demand. When consumers do not
like the fees, they have other options. On your website, do you
post the rates of different banks? If someone wants to get a new
card, can they go to your website to determine the rates,
suitability and other options?

Mr. Rossi: The credit card calculator on our website is
designed to do specifically that. The database has a number of
variables, including interest rates and fees and the various
different features available. I call them promotional offers. The
consumer can enter their desired profile and bring up a shorter list
that shows options for their consideration. Obviously, they will
look at those options, including information on interest rates, fees
and so forth, and make a reasonable decision around the card
that best suits their needs.

Senator Kochhar: I have been a consumer of credit cards for the
last 50 to 60 years.

Senator Harb: You are revealing your age. That means you got
a credit card when you were underage. How did you manage that?

Senator Kochhar: You killed my process of thought. As a
consumer and as a retailer, I have dealt with all credit cards. I
have the power to decline any credit card that is hurting our
business. For example, for Visa and MasterCard we pay a fee of
about 2.25 per cent. Funds are immediately transferred to our
account at the consumer’s expense. The American Express fee was
about 5 per cent, and it takes them 22 days to transfer the money
to us. We decided to discontinue with American Express, and we
put up a big notice to consumers that they would receive a
5 per cent discount if they charge their bills to MasterCard or
Visa or use a cheque. Our business increased because of that
move. I do not think there is any concern about the
reasonableness of fees because you do not have to use credit
cards if you do not want to. You know upfront how much the fees
will be.

My question is about the unsolicited offering of credit cards.
Three credit cards were sent to me in the last two or three months
which I can use just by signing them, and they have quite a high
limit. Is that proper for the banks to encourage people to build up
debt, or is that under your mandate, to control the sending of
unsolicited credit cards?

Mr. Rossi: From our perspective, if your concern is around
negative optioning people or even merchants into requiring them
to accept a certain product, both the code and the regulations

M. Rossi : Oui. Le gouvernement nous a donné la capacité de
travailler dans les limites du code pour nous assurer que les
entreprises s’y conforment.

Le sénateur Kochhar : Ma deuxième question est la suivante :
quand vous parlez de frais raisonnables dans un système de libre
entreprise, les frais sont perçus par les banques en fonction de
l’offre et de la demande. Lorsque les consommateurs n’aiment pas
les frais, ils ont d’autres options. Sur votre site web, affichez-vous
les taux des différentes banques? Si une personne veut obtenir une
nouvelle carte, peut-elle aller sur votre site web pour déterminer
les taux, l’adéquation et d’autres options?

M. Rossi : L’outil de sélection de cartes de crédit de notre site
web est conçu précisément pour cela. La base de données contient
un certain nombre de variables, dont les taux d’intérêt, les frais et les
diverses caractéristiques offertes. Je les appelle les offres
promotionnelles. Le consommateur peut entrer les caractéristiques
qu’il désire et obtenir une liste plus courte qui montre les choix
possibles. Évidemment, le consommateur étudiera ces options, y
compris les renseignements sur les taux d’intérêt, les frais et le reste,
et choisira judicieusement la carte qui convient le mieux à
ses besoins.

Le sénateur Kochhar : Je suis un consommateur de cartes de
crédit depuis 50 à 60 ans.

Le sénateur Harb : Vous révélez votre âge. Cela signifie que
vous avez obtenu une carte de crédit avant d’avoir l’âge requis.
Comment avez-vous réussi ce tour de force?

Le sénateur Kochhar : Vous avez interrompu mon processus de
réflexion. À titre de consommateur et de commerçant, j’ai eu
affaire avec toutes les cartes de crédit. J’ai le pouvoir de refuser
toute carte de crédit qui nuit à mon entreprise. Par exemple, dans
le cas de Visa et de MasterCard, on paie des frais d’environ
2,5 p. 100. Les fonds sont immédiatement crédités à notre compte
aux frais des consommateurs. Les frais d’American Express
étaient d’environ 5 p. 100, et il leur faut 22 jours pour nous
transférer les fonds. Nous avons décidé d’arrêter d’accepter la
carte American Express et nous avons placé une grande affiche à
l’intention des consommateurs pour les aviser qu’ils recevraient
une remise de 5 p. 100 s’ils faisaient porter leurs factures à la carte
MasterCard ou Visa ou s’ils payaient par chèque. Cela a fait
augmenter nos ventes. Je ne pense pas qu’il faut être préoccupé
par le caractère raisonnable des frais parce que rien ne vous oblige
à utiliser une carte de crédit si vous ne le voulez pas. Vous savez
d’avance quels seront les frais.

Ma question porte sur les offres de cartes de crédit non
sollicitées. Au cours des deux ou trois derniers mois, on m’a
envoyé trois cartes de crédit que je peux utiliser simplement en y
apposant ma signature, et leur limite est assez élevée. Les banques
ont-elles le droit d’inciter les gens à accumuler des dettes, ou est-ce
que contrôler l’envoi de cartes de crédit non sollicitées fait partie
de votre mandat?

M. Rossi : De notre point de vue, si votre préoccupation est de
savoir si on peut soumettre des gens ou même des marchands à
une option négative qui les oblige à accepter un produit en
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prohibit that from happening. Negative optioning is not allowed
in the card world and the Canadian marketplace.

Senator Kochhar: In other words, they cannot send you
unsolicited credit cards anymore? Am I right?

Mr. Rossi: They can send you solicitations to apply for a card.
They cannot send you a card and say ‘‘You are in.’’

Senator Kochhar: When does that regulation begin? Within the
last three months three different credit cards were sent to me,
MasterCard and Visa from different banks, and I did not even ask
for them. I already have both of those cards.

Mr. Rossi: If it is the case that you have been sent a card
whereby you are automatically in, certainly we would be more
than happy to talk about that bilaterally so we can understand
what the issue actually is and then follow up for you.

Senator Moore: I have one question following up on Senator
Ringuette’s questions. Mr. Rossi, we have been advised by the
Canadian Federation of Independent Business that following the
adoption of the code of conduct there were breaches. I think some
of them have since been fixed, but I would like to know how you
find out about a breach and what you can do about it. Can you
prosecute?

Mr. Rossi: First, in terms of how we find out about breaches,
in the context of this code, we have been very proactive in terms
of engaging the payment card network operators and working
with them through the implementation process. With regard to
compliance deficiencies, regardless of whether it is a code or a
regulation or legislation, there are always those types of issues
with regard to compliance gaps early on in the process. Our
process is to engage quickly, identify it, and then start to rectify
the problem as quickly as we can.

With regard to codes of conduct, regardless of whether it is on
the merchant side or on the consumer side, we do not have the full
enforcement mechanism that we would have on the regulatory
and legislative side of things, so we cannot penalize and issue
violations with regard to a breach of a code of conduct.

However, one of the key factors in any code of conduct is we
are required by law to provide reporting to the Minister of
Finance. We find, in this particular scenario, that is the important
aspect of this whole code. Ultimately we have to let the Minister
of Finance know how things are going with regard to
implementation and ongoing compliance with the code, and
then the minister will be able to use that information to render
whatever decision he believes.

Senator Moore: If you cannot achieve compliance in some
situation, then you report to the Department of Finance?

Mr. Rossi: To the Minister of Finance directly.

particulier, tant le code que les règlements interdisent cette
pratique. L’option négative n’est pas permise dans le domaine des
cartes de crédit et sur le marché canadien.

Le sénateur Kochhar : Autrement dit, ces entreprises ne
peuvent plus vous envoyer des cartes de crédit non sollicitées?
Ai-je raison?

M. Rossi : Elles peuvent vous envoyer des offres pour vous
inciter à présenter une demande pour une carte. Elles ne peuvent
pas vous envoyer une carte et dire que vous en êtes le détenteur.

Le sénateur Kochhar : Quand ce règlement entrera-t-il en
vigueur? Au cours des trois derniers mois, trois cartes de crédit
différentes m’ont été envoyées, des cartes MasterCard et Visa de
différentes banques, et je ne les ai même pas demandées. J’ai déjà
ces deux cartes.

M. Rossi : S’il s’agit d’un cas où on vous a envoyé une carte
dont vous êtes automatiquement le détenteur, nous serons ravis
d’en discuter avec vous afin de comprendre la nature du
problème, puis nous ferons le suivi pour vous.

Le sénateur Moore : J’ai une question dans la même veine que
celles du sénateur Ringuette. Monsieur Rossi, la Fédération
canadienne de l’entreprise indépendante nous a avisés qu’il y a eu
des infractions après l’adoption du code de conduite. Je pense que
certaines d’entre elles ont été réglées, mais j’aimerais savoir par
quels moyens vous découvrez l’existence d’une infraction et ce que
vous pouvez faire à ce sujet. Pouvez-vous engager des poursuites?

M. Rossi : Premièrement, pour ce qui est de la façon dont nous
découvrons les infractions — en vertu de ce code —, nous avons
été très proactifs dans notre intervention auprès des exploitants
du réseau des cartes de paiement et nous avons travaillé avec eux
tout au long du processus de mise en œuvre. Quant aux lacunes en
matière de conformité, peu importe s’il s’agit d’un code, d’un de
règlement ou d’une loi, on rencontre toujours ce genre de
problèmes au début du processus. Notre procédure consiste à
intervenir rapidement, à trouver le problème et à commencer à le
régler le plus rapidement possible.

Relativement aux codes de conduite, peu importe si le
problème se situe du côté du marchand ou du consommateur,
nous n’avons pas de mécanisme d’application aussi complet que
nous aurions dans le cadre d’un règlement ou d’une loi. Donc,
pour ce qui est de la non-conformité au code de conduite, nous ne
pouvons pas sévir ou émettre un constat d’infraction.

Cependant, un des éléments-clés de tout code de conduite est
que la loi nous oblige à faire rapport au ministre des Finances.
Nous trouvons, dans cette situation en particulier, qu’il s’agit d’un
aspect important du code. En fin de compte, pour ce qui est de la
mise en œuvre et de la conformité au code, nous devons informer
le ministre des Finances de l’évolution des choses. Ensuite, le
ministre pourra utiliser ces renseignements pour rendre les
décisions qu’il juge nécessaires.

Le sénateur Moore : Dans une situation quelconque, si vous ne
parvenez pas à faire respecter le code, vous faites alors rapport au
ministère des Finances?

M. Rossi : Directement au ministre des Finances.
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Senator Moore: That department then pursues it?

Mr. Rossi: That goes back to my comments.

Ms. Lafleur: As I mentioned, the minister now has the
authority to make the voluntary code involuntary under the act.

Senator Moore: Yes, you mentioned the regulations.

The Acting Chair: Before I turn to Senator Ringuette for the
final question, I have one question for Ms. Evanoff. In your
presentation you gave a detailed, clear overview of the powers of
OSFI now as a prudential regulator. Do you know of any other
jurisdiction around the world where prudential regulators like
OSFI’s powers now deal with market conduct issues such as that
proposed in this bill?

Ms. Evanoff: There are other regulators around the world that
are omnibus regulators. For example, they deal with prudential
issues as well as some consumer issues and so on. The United
Kingdom has been a case in point through the financial services
authority. However, they have recently decided that is no longer
appropriate and are separating the functions. There will be two
separate regulators going forward.

In terms of regulatory start-ups, you get countries like
Australia that from the beginning decided to separate the two
aspects for the same kinds of reasons we did. I am not personally
familiar with examples of one regulator that does solvency as well
as this type of regulation.

Senator Ringuette: Did you issue a warning to CIBC, Visa
Debit card when you were first made aware of the non-
compliance with the code? Last week I was in an establishment
in Fredericton, New Brunswick, and the owner told me that just
the day before the technology provider had changed the
mechanism in regard to debit cards. As we were warned in
June 2009, the technology, when you put your Visa card in, the
first item is not Interac but is automatically directed to Visa
Debit. It is still ongoing. What will you do about it?

Mr. Rossi: As I previously mentioned, in our view any type of
breach of that sort would warrant even more than a warning. In
that particular case, we would engage directly with them. This is
not something we would work through a letter or through some
sort of broad warning. We would engage directly with the
organization involved to rectify the situation and stop the activity,
if it is in some way negatively impacting merchants on this
particular front.

Senator Ringuette: How can you stop it? You have no tools to
stop it. You have no disciplinary mechanism to enforce
your mandate.

Le sénateur Moore : Ensuite, le ministère prend la relève?

M. Rossi : Ce qui nous ramène à mes commentaires.

Mme Lafleur : Comme je l’ai dit, le ministre est maintenant
autorisé à rendre obligatoire le code volontaire, en vertu de la loi.

Le sénateur Moore : Oui, vous avez mentionné les règlements.

Le président suppléant : Avant de passer au sénateur Ringuette
pour la dernière question, j’ai une question pour Mme Evanoff.
Pendant votre exposé, vous avez donné un aperçu détaillé et
précis des pouvoirs que détient actuellement le BSIF, à titre
d’organisme de réglementation prudentielle. Savez-vous s’il existe,
dans d’autres pays, des organismes de réglementation prudentielle
comme le BSIF dont le mandat comprend maintenant la
surveillance des pratiques de l’industrie, comme le propose le
projet de loi?

Mme Evanoff : À l’échelle mondiale, d’autres organismes de
réglementation s’occupent de différents types de réglementation.
Par exemple, ils traitent des questions prudentielles et de certains
problèmes liés aux consommateurs, et cetera. L’autorité des
services financiers, au Royaume-Uni, en est un bon exemple.
Cependant, le pays a récemment conclu que cette façon de faire
n’est plus souhaitable et a décidé de séparer les fonctions. À
l’avenir, il y aura deux organismes de réglementation distincts au
Royaume-Uni.

Pour ce qui est des nouveaux organismes de réglementation,
certains pays comme l’Australie ont décidé d’entrée de jeu de
séparer les deux aspects pour des raisons semblables aux nôtres.
Personnellement, je ne connais pas d’organisme de réglementation
qui traite à la fois de solvabilité et de ce genre de règlement.

Le sénateur Ringuette : Avez-vous envoyé un avertissement à
CIBC et à Visa Débit lorsque vous avez été mis au courant de la
non-conformité au code? La semaine dernière, j’étais dans un
commerce à Fredericton, au Nouveau-Brunswick, et le
propriétaire m’a dit que la veille, le fournisseur de matériel avait
changé le mécanisme des cartes de débit. Comme nous en avons
été avisés en juin 2009, la technologie est programmée de façon
telle que lorsque que vous insérez votre carte Visa, la première
mention n’est pas Interac et le client est dirigé automatiquement
vers Visa Débit. Cette pratique a toujours lieu. Qu’allez-vous faire
à ce sujet

M. Rossi : Comme je l’ai dit plus tôt, nous considérons que
toute infraction de ce genre mériterait bien plus qu’un simple
avertissement. Dans ce cas précis, nous interviendrions
directement auprès de Visa. Ce n’est pas quelque chose que
nous pourrions régler par l’intermédiaire d’une lettre ou d’un
avertissement d’ordre général. Nous interviendrions directement
auprès de l’entreprise en cause pour corriger la situation et faire
cesser cette pratique si elle nuit aux marchands de quelque façon
que ce soit.

Le sénateur Ringuette : Comment pouvez-vous faire cesser
cette pratique? Vous n’avez pas les outils nécessaires. Vous n’avez
aucune mesure disciplinaire pour exécuter votre mandat.

2-12-2010 Banques et commerce 14:27



Mr. Rossi: I would have to respectfully disagree with the
senator on this particular point. I think reporting to the Minister
of Finance is a huge, huge part of that process.

Ms. Lafleur: The threat of regulation is a very effective tool.

Senator Ringuette: It does not seem to be very effective so far.
Maybe we need the regulation ASAP.

The Acting Chair: On behalf of our committee, Mr. Rossi,
Ms. Lafleur and Ms. Evanoff, thank you. You have been clear,
frank and professional and have helped us understand this bill
and your position on the bill.

We now have, from the Canadian Council of Grocery
Distributors, Mr. David Wilkes, Senior Vice-President, Trade
and Business Development; from the Coalition québécoise des
marchands contre l’augmentation des hausses des frais de
transaction sur les cartes de crédit et de débit, Danielle Chayer,
Vice-President and General Director, Association des hôteliers du
Québec, and her colleague, Pierre-Alexandre Blouin, Director,
Public Affairs, Association des détaillants en alimentation du
Québec; from the Retail Council of Canada, Terrance Oakey,
Vice-President, Federal Government Relations. Finally,
representing the Canadian Independent Petroleum Marketers
Association, David Collins, Vice-President of Wilson Fuels and
CIPMA Board Member.

I understand that we will have three separate presentations.
The first presentation will be by Ms. Chayer.

As there will be three presentations, I would ask you to keep
them to a maximum of around six or seven minutes.

[Translation]

Danielle Chayer, Vice-President and General Director,
Association des hôteliers du Québec, Coalition québécoise des
marchands contre l’augmentation des hausses des frais de transaction
sur les cartes de crédit et de débit: Thank you for agreeing to hear us
speak on Bill S-201. We have a brief in French.

[English]

Ms. Gravel: It has not been translated. Do you want to
distribute it only in French?

The Acting Chair: Do we agree we can have it circulated in
French?

An Hon. Senator: Yes.

The Acting Chair: Yes, it can be circulated in French.

[Translation]

The Coalition québécoise des marchands contre l’augmentation
des hausses des frais de transaction sur les cartes de crédit et de débit
[the Quebec coalition of merchants opposed to the increase in
transaction fees on credit and debit cards] is made up of
12 organizations, representing more than 35,000 merchants in all

M. Rossi : Sauf le respect que je vous dois, je dois dire que je ne
suis pas d’accord avec vous sur ce point précis. Je pense que le fait
d’en faire rapport au ministre des Finances est une partie très, très
importante du processus.

Mme Lafleur : La menace de la réglementation est un outil
très efficace.

Le sénateur Ringuette : Jusqu’à maintenant, cela ne semble pas
être un outil très efficace. Nous avons peut-être besoin de la
réglementation dès que possible.

Le président suppléant : Monsieur Rossi, madame Lafleur,
madame Evanoff, au nom du comité, merci. Vous avez fait preuve
de clarté, de franchise et de professionnalisme et vous nous avez
aidé à comprendre le projet de loi et votre position.

Nous accueillons maintenant, du Conseil canadien des
distributeurs en alimentation, M. David Wilkes, premier
vice-président, Expansion du commerce et des entreprises; de la
Coalition québécoise des marchands contre l’augmentation des
hausses des frais de transaction sur les cartes de crédit et de débit,
Mme Danielle Chayer, vice-présidente et directrice générale de
l’Association des hôteliers du Québec et son collègue M. Pierre-
Alexandre Blouin, directeur, Affaires publiques, Association des
détaillants en alimentation du Québec; du Conseil canadien du
commerce de détail, M. Terrance Oakey, vice-président, Relations
avec le gouvernement fédéral. Enfin, de la Canadian Independent
Petroleum Marketers Association, M. David Wilson, vice-président
de Wilson Fuels et membre du conseil de CIPMA.

Je crois savoir que nous aurons trois exposés distincts. Le
premier exposé sera celui de Mme Chayer.

Comme il y aura trois exposés, je vous demanderais de vous
limiter à environ six ou sept minutes.

[Français]

Danielle Chayer, vice-présidente et directrice générale, Association
des hôteliers du Québec, Coalition québécoise des marchands contre
l’augmentation des hausses des frais de transaction sur les cartes de
crédit et de débit : Nous vous remercions d’accepter de nous
entendre sur le projet de loi S-201. Nous déposons un mémoire
en français.

[Traduction]

Mme Gravel : Il n’a pas été traduit. Voulez-vous qu’il soit
distribué seulement en français?

Le président suppléant : Sommes-nous d’accord pour qu’il soit
distribué en français?

Une voix : Oui.

Le président suppléant : Oui, il peut être distribué en français.

[Français]

La Coalition québécoise des marchands contre l’augmentation
des hausses des frais de transaction sur les cartes de crédit et de
débit est un regroupement de 12 associations représentant plus de
35 000 commerçants de toutes les régions du Québec et de tous les
secteurs d’activité, de l’alimentation à la rénovation en passant
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regions of Quebec and in all areas of activity, from food to
renovation to the tourism industry. Its main objective is to seek the
supervision of various aspects of electronic payments, including
setting fees and business practices.

Our coalition was formed when our members noticed the
increasingly flagrant practices of electronic payment networks,
given that the credit card is often the one and only method of
payment in a number of areas of activity. The combination of
predatory fees, suspicious business practices and the refusal to
hear our legitimate claims has made us determined to join forces
and take action.

Although the federal government has recognized a number of
problems and has provided some solutions to the code of conduct
proposed for the Canadian industry, we believe that it has
overlooked some fundamental aspects and its support is still
insufficient. Although this code has our support and although we
want it to be respected, the fact remains that adherence to the
code is voluntary and there is no coercive or mandatory quality
attached to it.

The Coali t ion québécoise des marchands contre
l’augmentation des hausses des frais de transaction sur les cartes
de crédit et de débit feels that Bill S-201, which proposes to
expand the mandate of the superintendent of financial
institutions, is a step in the right direction. It will allow the
superintendent to control the use of credit and debit cards in the
country, the operation of the payment system, the interchange
fees, and to make recommendations in accordance with this
mandate. For all these reasons, our coalition is in support of
Bill S-201.

Pierre-Alexandre Blouin, Director, Public Affairs, Association
des détaillants en alimentation du Québec, Coalition québécoise des
marchands contre l’augmentation des hausses des frais de
transaction sur les cartes de crédit et de débit: Our association
deems as a major inconsistency in the system the fact that no one,
not a single monitoring or economic agency, has been mandated
to study the costs of the Canadian electronic payment system.
Unfortunately, this essential aspect is not in the mandate of the
task force created to review the payment system.

One thing our coalition is wondering about is whether it is
responsible on the Canadian government’s part to overlook a
major irritant in a sector as central as Canada’s economic
development. Our coalition believes that the supervision of the
electronic payment system as a whole has to be much more
dynamic, as proposed in Bill S-201, and has to be able to adapt to
ever-changing business practices.

We believe that the code, or any other measure under the
responsibility and supervision of a public authority, has to
embody respect. The superintendent’s mandate also has to be
strengthened. The coalition also considers that it is important to
raise awareness and promote merchants’ rights in terms of credit
or debit card payments.

par l’industrie touristique. Elle a comme principal objectif de
solliciter un encadrement de divers aspects du système de
paiement électronique, notamment la tarification et les pratiques
commerciales.

Notre regroupement s’est formé à la suite d’une constatation
commune par nos membres d’une dérive commerciale de plus en
plus flagrante des réseaux de paiement électronique alors que cette
option de paiement, la carte de crédit, est souvent le seul et unique
mode d’opération dans plusieurs secteurs d’activités. Cette dérive
se situe principalement au niveau de la tarification abusive des
pratiques commerciales douteuses et du refus de l’écoute de nos
légitimes revendications, nous a poussés à agir conjointement.

Bien que le gouvernement fédéral ait reconnu plusieurs
problèmes et apporté certaines solutions dans le code de
conduite proposé à l’intention de l’industrie canadienne, nous
sommes d’avis qu’il a évité certains aspects fondamentaux et qu’il
a utilisé un support qui nous semble encore inadéquat. Si ce code
a notre appui et si on souhaite son respect, il n’en demeure pas
moins que c’est un code à adhésion volontaire sans mécanisme
coercitif ou à caractère obligatoire.

Pour la Coalition québécoise des marchands contre
l’augmentation des hausses des frais de transaction sur les cartes
de crédit et de débit, le projet de loi S-201, qui propose d’élargir le
mandat du surintendant des institutions financières, constitue un
pas dans la bonne direction. Il permettrait au surintendant de
contrôler l’utilisation des cartes de crédit et de débit au pays, le
fonctionnement du système de paiement, les frais d’interchange et
de formuler des recommandations en rapport avec ce mandat.
Pour ces raisons, notre coalition appuie le projet de loi S-201.

Pierre-Alexandre Blouin, directeur, Affaires publiques,
Association des détaillants en alimentation du Québec, Coalition
québécoise des marchands contre l’augmentation des hausses des
frais de transaction sur les cartes de crédit et de débit : Pour notre
association, la principale incohérence du système réside dans le
fait que personne, pas un seul organisme de surveillance ou
agence à vocation économique, n’a encore obtenu le mandat
d’étudier le coût du fonctionnement du système de paiement
électronique canadien. Cet élément essentiel ne fait
malheureusement pas partie des mandats du groupe de travail
sur l’examen du système de paiement.

Une interrogation préoccupe notre coalition. Est-il responsable
pour le gouvernement du Canada de négliger un irritant aussi
majeur dans un secteur aussi névralgique du développement de
l’économie canadienne? Pour notre coalition, l’encadrement de
tout le système de paiement électronique doit être beaucoup plus
dynamique, tel que le propose le projet de loi S-201, capable de
s’adapter aux systèmes de pratiques commerciales en constante
évolution.

Nous croyons que les éléments du code ou toute autre mesure
devant être placée sous la responsabilité et la surveillance d’une
autorité publique doit incarner le respect. Le mandat du
surintendant doit aussi être bonifié. La coalition juge également
important de sensibiliser et de promouvoir les droits des
commerçants quant au paiement par carte de crédit et de débit.
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In support of its concerns, the coalition draws attention to the
shortcomings of the voluntary nature of the code. Canadian
merchants are vulnerable to increases in fees by credit card
companies and the new aggressive money rebate offers aimed
directly at some sectors; the food sector rebate is a concrete
example of those shortcomings. New debit options are also
emerging and are creating confusion at the point of sale to the
detriment of retailers.

Finally, the Quebec coalition would like to point out the
importance of studying the costs of the Canadian electronic
payment system. There are many examples around the world. In
Australia, the United States and, just recently, in France, studies
on the costs of electronic payment operations have shown the
need for extra attention. A number of public policies on ongoing
monitoring have been adopted or are in the process of being
implemented.

We would like to thank the people behind Bill S-201, which
will allow the Quebec merchants we are representing and our
Canadian colleagues to look forward to a brighter future with a
payment system providing equitable service and especially
predictable fees that do not jeopardize our activities in the long
term. We would be happy to answer your questions.

[English]

The Acting Chair: I would like to hold all questions until we
hear from all three groups.

David Wilkes, Senior Vice-President, Trade and Business
Development, Canadian Council of Grocery Distributors:
Mr. Chair. Mr. Oakey will begin the presentation and I will
conclude it.

Terrance Oakey, Vice-President, Federal Government Relations,
Retail Council of Canada: We would like to start our presentation
by thanking Senator Ringuette for challenging this issue. As some
of you know, without her leadership on this front we probably
would not be where we are today. Her efforts have helped educate
both policy-makers and Canadians about what we believe is a
dysfunctional payment system that does not serve the best
interests of all Canadians. The payments market in Canada is
evolving rapidly, with an expanding number of options available
to consumers and business, each with their own set of rules
and regulations.

Over the past several years, new forms of payments have
entered the market and at present Canada is ill-prepared to
protect the rights of consumers and the needs of merchants
serving Canadians coast to coast. The Retail Council of Canada
has long advocated for a robust regulatory framework for
Canada’s payments industry.

We supported, as a first step, the recently enacted voluntary
code of conduct for debit and credit cards in Canada because we
believed it represented the beginning of a process to bring true
choice, competition and accountability to Canada’s payments

Pour appuyer ces préoccupations, la coalition rappelle les
limites de l’approche volontaire préconisée dans le code. Les
commerçants canadiens sont vulnérables aux augmentations de
frais des compagnies de cartes de crédit et aux nouvelles offres
agressives de remises en argent visant directement certains
secteurs, celui de l’alimentation, entre autres, cristallise bien ces
limites. Aussi de nouvelles options de débit apparaissent et
engendrent de la confusion au point de vente au détriment
des détaillants.

Enfin, la coalition québécoise rappelle l’importance d’étudier
les coûts de fonctionnement du système de paiement électronique
canadien. Les exemples abondent par le monde. En Australie, aux
États-Unis et, tout récemment en France, des études sur les coûts
de fonctionnement de paiement électronique démontrent la
nécessité d’une attention supplémentaire. Plusieurs exemples de
politique publique de surveillance constante ont été adoptés ou
sont en voie de l’être.

Nous tenons à remercier les instigateurs du projet de loi S-201,
qui permettra aux commerçants québécois que nous représentons
et à nos collègues canadiens d’entrevoir l’avenir d’un système de
paiement avec une offre de service équitable et surtout des frais
prévisibles qui ne mettent pas en péril, à long terme, nos activités.
Nous sommes prêts à répondre aux questions.

[Traduction]

Le président suppléant : J’aimerais attendre que nous ayons
entendu les trois groupes avant de poser des questions.

David Wilkes, premier vice-président, Expansion du commerce et
des entreprises, Conseil canadien des distributeurs en alimentation :
M. Oakey va commencer l’exposé et je vais le terminer.

Terrance Oakey, vice-président, Relations avec le gouvernement
fédéral, Conseil canadien du commerce de détail : Nous aimerions
commencer notre exposé en remerciant le sénateur Ringuette
d’avoir soulevé ce point. Comme certains d’entre vous le savent,
sans le rôle de chef de file qu’elle a joué par rapport à cette
question, nous ne serions probablement pas rendus où nous en
sommes aujourd’hui. Ses efforts ont contribué à renseigner tant
les décideurs que les Canadiens au sujet de ce qui est, à notre avis,
un système de paiement dysfonctionnel qui ne répond pas aux
intérêts supérieurs de tous les Canadiens. Au Canada, le marché
des paiements évolue rapidement et un nombre croissant
d’options — qui ont chacune leur propre ensemble de règles et
de règlements— s’offrent aux consommateurs et aux marchands.

Ces dernières années, de nouveaux modes de paiement ont fait
leur entrée sur le marché et en ce moment, le Canada est mal
préparé pour protéger les droits des consommateurs et les besoins
des marchands qui servent les Canadiens d’un océan à l’autre. Le
Conseil canadien du commerce de détail réclame depuis
longtemps un cadre réglementaire rigoureux pour l’industrie
canadienne des paiements.

En premier lieu, nous avons appuyé le code de conduite
volontaire destiné aux cartes de débit et de crédit au Canada qui a
été adopté récemment parce que nous estimions qu’il représentait
le début d’un processus visant à apporter un choix véritable, la
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industry. The code has, in some ways, succeeded, as it has shed
light on some of the questionable practices the payments industry
indulged in to the detriment of merchants.

For example, the business model of some card companies and
banks requires negative option acceptance for payments products,
hiding information from merchants in statements and forcing
retailers to explicitly say what payments they do not accept. We
believe those business practices should not be supported.

Mr. Wilkes: We are now at a crossroads with a new payments
paradigm in North America and around the world. While other
stakeholders have held the view that voluntary measures are
enough, RCC and CCGD continue to believe regulations are not
only needed but are necessary in view of this new payments
environment.

We believe a regulatory framework would increase competition
for merchants’ business, providing them with more choice. It
would ensure alignment of costs with the services provided,
thereby giving merchants greater cost certainty and clarity.
Further, it would facilitate the creation of a forum for
governance to identify payments-systems-based rules and
standards. This framework, however, while being robust and
durable, needs to be adaptable to the rapid technological changes
taking place in the world.

From the very beginning, RCC and CCGD advocated for a
regulatory framework based on the payments system as a whole,
and not piecemeal regulation based on individual payment type.
We believe, as Mr. Oakley indicated, that the voluntary code is an
initial first step. With respect to Bill S-201, and anticipating one
of your questions, we are concerned about the ability of OSFI to
fulfil the mandate and the objectives that the bill anticipates,
given the mandate that the earlier presenters talked about, and we
believe that FCAC, which has a much more consumer-focused
role, is probably the right government agency to fulfil the tasks
that Senator Ringuette outlined in her bill.

We look forward to the questions of honourable senators and
to continuing the discussion as we have since the beginning of this
debate.

David Collins, Vice-President of Wilson Fuels and CIPMA
Board Member, Canadian Independent Petroleum Marketers
Association (CIPMA): Being a fellow Nova Scotian, I have
always followed your career, Senator Oliver. We are very proud
to have you as our senator.

Hon. Senators: Hear, hear!

Mr. Collins: I am Vice-President of Wilson Fuels. We are a
family-owned firm now in its eighth generation. We directly
supply and operate 55 stores and supply another 220 stores in the
four Atlantic Provinces. I am also here as a director of CIPMA,

concurrence et l’obligation de rendre compte à l’industrie
canadienne des paiements. À certains égards, le code a réussi,
car il a permis de livrer des informations sur certaines des
pratiques douteuses auxquelles s’adonnait l’industrie des
paiements aux dépens des marchands.

Par exemple, le modèle de gestion de certaines entreprises de
cartes et de certaines banques exige l’adhésion par défaut pour les
produits de paiement, cache de l’information aux marchands dans
les états de compte et oblige les détaillants à spécifier clairement
quels modes de paiement ils n’acceptent pas. Nous croyons que
ces pratiques commerciales ne devraient pas être tolérées.

M. Wilkes : Nous sommes maintenant à la croisée des chemins
en raison de la nouvelle conception relative aux paiements qui
prévaut en Amérique du Nord et à l’échelle mondiale. Bien que
d’autres intervenants aient adopté le point de vue que les mesures
volontaires suffisent, le CCCD et le CCDA continuent de croire
que des règlements ne sont pas seulement requis, mais nécessaires
compte tenu de la nouvelle réalité du domaine des paiements.

Nous croyons que le cadre réglementaire augmenterait la
concurrence par rapport aux marchands, ce qui leur donnerait
plus de choix. Cela permettrait de faire correspondre les coûts aux
services fournis, ce qui permettrait aux marchands de connaître
leurs coûts avec plus de certitude et de clarté. De plus, cela
favoriserait la création d’un forum de gouvernance pour établir
les règles et les normes relatives aux réseaux de paiement.
Cependant, ce cadre de travail, malgré sa rigueur et sa
durabilité, doit avoir la flexibilité nécessaire pour s’adapter à
l’évolution rapide de la technologie.

Dès le début, le CCCD et le CCDA ont prôné l’adoption d’un
cadre réglementaire en fonction de l’ensemble du système de
paiement et non petit à petit pour chacun des modes de paiement.
Comme M. Oakley l’a indiqué, nous croyons que le code
volontaire est un premier pas. Pour ce qui est du projet de
loi S-201 — et en prévision d’une de vos questions —, nous
sommes préoccupés par la capacité du BSIF de remplir le mandat
et les objectifs que prévoit le projet de loi, compte tenu du mandat
dont ont parlé les témoins précédents, et nous croyons que
l’ACFC — dont le rôle est beaucoup plus centré sur le
consommateur — est probablement l’organisme gouvernemental
qu’il nous faut pour remplir le rôle que le sénateur Ringuette a
défini dans le projet de loi.

Nous sommes impatients de répondre aux questions et de
poursuivre la discussion comme nous l’avons fait depuis le début
de ce débat.

David Collins, vice-président, Wilson Fuels et membre du conseil
de CIPMA, Canadian Independent Petroleum Marketers
Association (CIPMA) : Sénateur Oliver, à titre de concitoyen de
la Nouvelle-Écosse, j’ai toujours suivi votre carrière. Nous
sommes très fiers de vous avoir pour sénateur.

Des voix : Bravo!

M. Collins : Je suis vice-président de Wilson Fuels. Nous
sommes une entreprise familiale de huitième génération. Nous
approvisionnons et exploitons directement 55 commerces et nous
approvisionnons 220 autres commerces dans les quatre provinces
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which represents other firms like Wilson Fuels. We are not the
corner gas station, but we are not big oil. Most of the rural service
stations in Canada are now supplied by member firms such
as mine.

I am an overgrown version of the members of CIPMA, and
they have asked me to share some of our concerns. Our concerns
are pretty simple, and they are not altruistic. We are concerned
about dues and fees and our lack of ability to negotiate with
the banks.

I was propelled out of my chair in Halifax by my last credit
card statement. Fees were up 45 per cent in the first four months
of this year. It is a stunning amount of money. The horse has left
the barn on this one. With such a complicated credit card system,
with qualified, nonqualified or unqualified rates, there is a
cacophony of numbers at the bottom of the page and you have no
way of knowing whether you have been double charged or
undercharged. It is simply out of control.

While it is good to have a voluntary system, it is just that,
voluntary. The credit card companies do not have to comply with
anything. What is the worst that could happen? We could run and
tell the finance minister. That reminds me of my sister and me.
When we had a disagreement, we would threaten to tell mom.
That will not yield quick results or give a balance to the system. It
is important to mandate the collection of data and then decide
whether Canadians are well served.

I support the bill. I will defer to your wisdom on whether it
belongs with the FCAC or OSFI. I am not at all a government
expert.

With the voluntary code we were able to provide a discount for
cash. Our company had done this quietly. We were not allowed to
advertise it for some time, but now we are. It has been very good
at moving people away from credit cards. Every customer can get
some benefit, whether they pay cash or debit, just as they can earn
points on credit cards. Our customers have responded strongly
and credit card sales have gone down from 40 per cent to
20 per cent of transactions. When given an option, they do move,
which is what we want to see.

Another concern is the CIBC Global Payments card. It creates
customer confusion. It is an Interac card that is now branded
‘‘Visa.’’ How can I market ‘‘Discount for cash or debit’’ when I
have a Visa slip on the transaction? That is the thin edge of the
wedge. It is important to have an informed consumer who can

de l’Atlantique. Je suis ici aussi à titre de directeur de CIPMA, qui
représente d’autres entreprises comme Wilson Fuels. Nous ne
sommes pas la station-service du coin, mais nous ne sommes pas
une grande pétrolière. La plupart des stations-service en milieu
rural au Canada sont approvisionnées par des entreprises
membres telles que la mienne.

Je suis une version élargie des membres de CIPMA, et on m’a
demandé de vous faire part de certaines de nos préoccupations.
Elles sont assez simples, et elles ne sont pas altruistes. Nous
sommes préoccupés par les cotisations et les frais et par notre
incapacité de négocier avec les banques.

À Halifax, je suis tombé de ma chaise quand j’ai vu mon
dernier état de compte de carte de crédit. Les frais ont augmenté
de 45 p. 100 au cours des quatre premiers mois de la présente
année. C’est une somme d’argent considérable. Il est trop tard
pour faire quoi que ce soit à ce sujet. Avec un système de cartes si
complexe — où il y a des frais d’escompte pour les transactions
qualifiées, non qualifiées ou non admissibles—, il y a tellement de
chiffres au bas de la page qu’il n’y a aucun moyen de savoir si on
nous a exigé le double des frais ou moins de frais. La situation est
tout simplement impossible à maîtriser.

Un système d’application volontaire, c’est bien, mais ce n’est
que volontaire. Les sociétés de cartes de crédit ne sont pas tenues
de se conformer à quoi que ce soit. Que pourrait-il arriver de pire?
Nous pourrions courir les dénoncer au ministre des Finances.
C’est ce que nous faisions, ma sœur et moi; lorsque nous ne nous
entendions pas, nous menacions de rapporter à notre mère. Cette
façon de faire ne permettra pas d’obtenir des résultats rapides ou
d’équilibrer le système. Il est important de rendre obligatoire la
collecte de données, puis de déterminer si les Canadiens sont
bien servis.

Je suis pour le projet de loi. Je me fie à votre jugement pour
déterminer s’il relève de l’ACFC ou du BSIF. Je ne suis pas expert
en ce qui concerne le gouvernement.

Le code d’application volontaire nous a permis d’offrir un
escompte au comptant. Nous l’avons fait discrètement, puisque
nous ne pouvions pas faire de la publicité à cet égard pendant un
certain temps; ce n’est plus le cas aujourd’hui. Grâce à ce rabais,
bien des gens n’ utilisent pas leur carte de crédit. Ainsi, chaque
client peut retirer un avantage de la transaction, qu’il paie
comptant ou par carte de débit, tout comme il aurait accumulé
des points avec sa carte de crédit. Nos clients y ont fortement
répondu puisque les ventes effectuées sur carte de crédit sont
passées de 40 à 20 p. 100 des transactions. Les consommateurs
sont prêts à payer autrement s’ils ont une autre option, et c’est ce
que nous voulons.

La carte Global Payments de CIBC est une autre source de
préoccupations. Elle jette la confusion parmi les consommateurs.
Il s’agit d’une carte de paiement Interac qui porte maintenant le
logo « Visa ». Comment puis-je faire la promotion d’un rabais
pour le paiement en argent comptant ou par carte de débit si un
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make an informed choice. They do not know whether they are
using a debit card or a Visa card, whether they get a discount or
not. It is a problem, and I struggle with that.

I urge you to help me with this and help us bring costs down so
that I can keep doing what I do.

The Acting Chair: Thank you for your excellent presentations.

Mr. Collins, I want to ask you about the 45 per cent increase
in dues and fees. Can you give me a specific example of a due or a
fee? When someone comes in to buy $50 worth of gas at one of
your stations, what are your dues and fees on that transaction?

Mr. Collins: It depends on the card. The most maddening one
is MasterCard. They have a base rate of 1.45 per cent, but if it is a
high-spend MasterCard, which looks exactly the same as a
low-spend MasterCard, it will attract as much as 1 per cent more
on a transaction, so I suddenly get a 2.4 per cent penalty on that
transaction. I have no way of knowing what the penalty will be
and neither does the customer. People are not making an
informed consumer decision.

The Acting Chair: You only find out at the end of the month
when you get your statement?

Mr. Collins: That is right. I have no way of auditing it. I do not
understand when a high-spend MasterCard becomes high-spend
or when it stops being high-spend. There is no way to police it the
way it is currently structured.

There is also an out-of-balance system where credit card
companies are competing for new customers using my money.
They offer a new incentive and then bump the rate category up,
which this bill does not stop them from doing. They can create
any number of rate brackets to keep raising fees. The system has
no counterbalance.

This committee has done great work, and I urge you to look at
how to rein that in.

Senator Massicotte: Most here, including myself, would agree
that there is an imbalance in that the consumer decides what
credit card to use without knowing the full cost of it, because the
cost is borne by a third party, who is the retailer. There is not a
fair negotiating relationship so the retailer is caught with a fee. As
you said, they increase the rewards to compete, but that indirect
cost is not transparent. I buy that and I understand.

The issue when I read some of your recommendations,
Ms. Chayer, is that in Canada it is not normal for us to fix
prices. It is not normal in this market economy for the
government to determine the interchange rate. If we said it was
5 per cent, you would disagree. You agree because you think it
will be lower than what it is today. It is not our business in this
market economy to decide what is fair between the buyer and the

relevé de Visa est imprimé pour la transaction? Ce n’est que le
début. Il est important que le consommateur soit au courant pour
pouvoir faire un choix éclairé. Or, il ignore s’il s’agit d’une carte
de débit ou d’une carte Visa, et il ne sait pas non plus s’il aura un
rabais. C’est un problème avec lequel je suis aux prises.

Je vous prie de m’aider à cet égard, et de nous aider à diminuer
les coûts pour que je puisse poursuivre mon travail.

Le président suppléant : Je vous remercie de vos excellents
exposés.

Monsieur Collins, j’aimerais vous poser une question à propos
de l’augmentation de 45 p. 100 des droits et des frais. Pourriez-
vous me donner un exemple concret de droit et de frais? Si un
client achète 50 $ d’essence dans l’une de vos stations-service,
quels droits et frais devrez-vous payer pour cette transaction?

M. Collins : Tout dépend de la carte. La pire carte est
MasterCard. Le taux de base est de 1,45 p. 100 par transaction,
mais la transaction peut coûter jusqu’à 1 p. 100 de plus s’il s’agit
d’une carte MasterCard à dépenses élevées, qui est identique à une
carte à faibles dépenses; on se retrouve donc soudain avec une
pénalité de 2,4 p. 100 pour cette transaction. Je n’ai aucun moyen
de connaître la pénalité, pas plus que le consommateur. Les gens
ne peuvent pas prendre de décision éclairée.

Le président suppléant : Vous ne connaissez la pénalité qu’à la
fin du mois, lorsque vous recevez votre état de compte?

M. Collins : C’est exact. Je n’ai aucune façon de le vérifier. Je
ne sais pas à quel moment une carte est considérée « à dépenses
élevées » ou non. La structure actuelle ne nous permet
aucunement de contrôler cela.

Il y a également un déséquilibre lorsque les sociétés de cartes de
crédit se font concurrence aux frais de détaillants comme moi
pour attirer de nouveaux consommateurs. Ils offrent une nouvelle
récompense, puis ils élèvent le niveau du taux; le projet de loi ne
les empêche pas de le faire. Ils peuvent créer un nombre infini de
tranches de taux pour que les frais continuent à grimper. Il n’y a
aucun contrepoids dans le système.

Le comité a accompli de l’excellent travail, et je vous prie de
trouver un moyen de serrer la bride à ces sociétés.

Le sénateur Massicotte : La plupart d’entre nous, dont moi-
même, s’entendent pour dire qu’il existe un déséquilibre, car un
consommateur choisit une carte de crédit sans en connaître tous
les coûts étant donné que c’est le détaillant qui paye. Puisque le
rapport de négociation n’est pas équitable, le détaillant se
retrouve avec des frais à payer. Comme vous l’avez dit, les
sociétés de cartes de crédit offrent des récompenses plus
alléchantes pour se faire concurrence, mais ce coût indirect n’est
pas transparent. Je le crois aussi, et je le comprends.

Le problème que me posent certaines de vos recommandations,
madame Chayer, c’est qu’il est anormal de fixer les prix au
Canada. Dans notre économie de marché, le gouvernement ne
devrait normalement pas établir le taux d’interchange. Si nous
fixions un taux de 5 p. 100, vous ne seriez pas d’accord. Vous
voulez procéder ainsi parce que vous croyez que notre taux sera
inférieur à celui d’aujourd’hui. Dans notre économie de marché,
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seller. Some places, like Australia and France, have had lawsuits
and there has been no choice but to do so. I would suspect that
our legislators would only do so if there were not adequate
competition or transparency to get the market to set the rate.

Let us have that debate. We tried in our report six or nine
months ago to even out the relationship and give you the right to
offer cash or discounts and a right to cancel. Is there any way to
get there without fixing the rate? Is there any way to give the
retailers more power to make the relationship more equitable? Is
there no solution other than to impose a fee? An imposed fee will
be quickly outdated; technology will change it. The thesis in this
country with a market system is such that with adequate
competition we get what is fairest for the consumer and the
producer. Is there no way to get there?

Mr. Wilkes: If I may, you have hit upon the nub of the
problem. The competition is not necessarily balanced, so the
individuals who pay are not those who are competed for. It is
exactly as Mr. Collins said. The code of conduct certainly goes a
long way in helping to clarify the rules and some of the
transparencies and in ensuring that the inability to have two
different payment functions on the same card all are steps in the
right direction. However, because of that inherent imbalance in
the competitive framework of this market, which is unique I
would argue, I do not believe that you can get there without a
regulated solution, whether that is right.

Senator Massicotte: The government sets the interchange fee
and it will be imposed. Is there no solution to that?

Mr. Oakey: There are lots of models around the world. In the
U.S. there is the notion of reasonableness, and the fee is not set. It
could be 1.5 per cent one year and when the market changes it
could go to 2.50 per cent. In Australia, the interchange rate was
initially 0.8 per cent, and now they are saying it should be lower.

As Mr. Wilkes said and as Mr. Collins identified clearly, that
market system is not working. If it were working, we would not be
here asking for that fix.

[Translation]

Mr. Blouin: There are a number of ways to answer your
question. I could tell you what the various rates are in different
countries. But I do not think that would help us to better
understand the rates that should be set here. It is unacceptable
that we have no study in Canada to show us what the associated
costs are, what the real fees are in Canada. We are told that
consumers are able to find out exactly how much each card costs
them and what the benefits are. In our case, no merchant can find
out what the costs associated with the card will be at the end of
the month. It is impossible. It will depend on which card the
consumer brings.

ce n’est pas à nous de décider de ce qui est équitable entre
l’acheteur et le vendeur. À certains endroits, comme en Australie
et en France, des poursuites ont obligé le gouvernement à le faire.
J’imagine que nos législateurs ne le feraient que si le manque de
concurrence ou de transparence empêchait le marché d’établir
le taux.

Nous pouvons en discuter. Il y a six ou neuf mois, nous avons
présenté un rapport dans lequel nous avons essayé de rétablir
l’équilibre en vous permettant d’offrir des escomptes ou des
rabais, de même qu’en vous donnant un droit de résiliation.
Pouvons-nous y arriver sans fixer le taux? Y a-t-il moyen de
renforcer le pouvoir des détaillants pour que le rapport soit plus
équitable? N’existe-t-il pas une autre solution que l’imposition de
frais? S’il est imposé, le taux deviendra rapidement désuet; la
technologie va le faire changer. Étant donné le régime de marché
du Canada, nous croyons qu’une saine concurrence est plus
équitable pour le consommateur et le producteur. N’y a-t-il pas
une façon d’y arriver?

M. Wilkes : Permettez-moi de dire que vous êtes tombé
directement sur le nœud du problème. Puisque la concurrence
n’est pas nécessairement équilibrée, ceux qui paient ne sont pas
ceux pour qui on se fait concurrence. C’est exactement ce que
M. Collins a dit. Bien sûr, le code de conduite aide beaucoup à
clarifier les règles, à assurer un peu de transparence et à empêcher
qu’une seule carte puisse avoir deux modes de paiement; dans
tous les cas, ce sont des pas dans la bonne direction. Toutefois,
étant donné le déséquilibre inhérent au cadre concurrentiel de
notre marché, qui, d’après moi, est unique, je crois que seule une
solution réglementaire nous permettra d’y arriver, si j’ai raison.

Le sénateur Massicotte : Le gouvernement établirait et
imposerait le taux d’interchange. N’y a-t-il pas une autre solution?

M. Oakey : Il existe bien des modèles à l’échelle mondiale. Aux
États-Unis, on parle du caractère raisonnable, et le taux n’est pas
fixé. Il peut être de 1,5 p. 100 pendant un an, puis passer à
2,5 p. 100 si le marché évolue. En Australie, le taux d’interchange
était d’abord de 0,8 p. 100, et on croit même qu’il faudrait
maintenant le diminuer.

M. Wilkes et M. Collins l’ont dit clairement : notre régime de
marché ne fonctionne pas. S’il fonctionnait, nous ne serions pas
en train de vous demander de résoudre le problème.

[Français]

M. Blouin : Il y a plusieurs façons de répondre à votre
question. Je pourrais vous nommer les différents taux qui sont
chargés dans différents pays. Je ne crois pas que cela nous aiderait
à mieux comprendre le taux qui devrait être fixé ici. Une des
choses inacceptables de la situation au Canada, c’est qu’on n’a
aucune étude qui nous démontre quels sont réellement les coûts
reliés, quels sont les frais actuellement au Canada. On nous dit
que les consommateurs sont en mesure d’identifier de façon
précise combien leur coûte telle carte et ce qu’elle leur donne
comme bénéfice. De notre côté, aucun commerçant ne peut savoir
à la fin du mois combien ça va lui coûter. C’est impossible. Cela
va dépendre de la carte que va apporter le consommateur.
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Senator Massicotte: That is being taken care of. It is a question
of transparency and organization. Under the current legislation,
they will be able to know. Is that the solution? People are telling
us that it is not a question of transparency or certainty. The fees
must be imposed.

Mr. Blouin: I was going to continue. In Australia, the process
started with a specific study on fees; then people saw the level the
fees were at. One aspect we have not talked about in our brief is
the reward system. At the moment, 44 per cent of transaction fees
go to rewards. Should we be the ones paying for the marketing
done by banks and credit card companies? Is that our job? Is that
our contribution to the payment system? We are ready to pay fees.
We pay fees for all our services. But is the ratio fair right now? I
highly doubt it.

Senator Massicotte: The answer is that we have no choice.
Someone has to be in charge of imposing fees. I am disappointed
that this is the only answer.

Ms. Chayer: I can tell you that all attempts so far have been in
vain. So it is time for regulations. It is important to understand
that, in some areas of activity, including the hotel industry and
tourism, the credit card is the only method of payment. You
cannot book a hotel room if you do not have a credit card. There
are no other options.

The merchants end up with fees they can do nothing about. They
cannot say: give me your debit card because they cannot take a
reservation. If there were other methods, we would much rather use
them. But it is important to act fast, because a merchant’s fees can
go up to $60,000 or $100,000 per year, and they cannot absorb
them. So then the consumer might end up paying.

Senator Massicotte: It is always the consumer who ends up
paying at the end of the day.

[English]

Mr. Wilkes: The Competition Bureau is looking into abuse of
dominance and price fixing within the credit card market. The
investigation has been going on for a long time.

The Acting Chair: They told us about that when they appeared
before the committee.

Mr. Wilkes: I cannot comment on the length of the
investigation. I think it could provide some real guidance to the
government and to this committee depending on the results. If
there have been inappropriate pricing behaviours within the
market, it is the Competition Bureau’s responsibility.

We often forget that there are many different activities
surrounding this issue: The CB investigation, the code of
conduct, and the work of this committee. We have to recognize
the collective wisdom being gathered. There is a mechanism.

Le sénateur Massicotte : Cela se corrige. C’est une question de
transparence et d’organisation. Aujourd’hui, avec la loi en place,
ils ont le droit d’y arriver. Est-ce la solution? Des gens ici nous
avisent que ce n’est pas une question de transparence ou de
certitude. Il faut imposer les frais exactement.

M. Blouin : J’allais continuer. En Australie, le processus a
commencé par une étude précise des frais, lorsque les gens ont
constaté le niveau de ces frais. Un élément qu’on ne vous a pas
présenté dans notre mémoire concerne les récompenses.
Actuellement, les frais de transaction sont évalués à 44 p. 100
du montant associé aux récompenses. Est-ce que c’est à nous de
payer le marketing des compagnies bancaires et de crédit? Est-ce
que ça nous revient? Est-ce que c’est notre part de contribution au
système de paiement? On est prêts à payer des frais. On paie des
frais pour tous nos services. Par contre, est-ce que le ratio est juste
actuellement? J’en doute.

Le sénateur Massicotte : La réponse est qu’on n’a pas le choix.
On doit passer l’autorité à quelqu’un d’imposer des frais. Je suis
déçu que ce soit la seule réponse.

Mme Chayer : Je vous dirais que tout ce qui a été tenté n’a pas
fonctionné. Donc, on arrive à une réglementation. Il est important
de comprendre qu’il y a des secteurs d’activité, entre autres,
l’hôtellerie et le tourisme, où la carte de crédit, c’est le seul moyen
de payer. Vous ne pouvez pas réserver une chambre d’hôtel si
vous n’avez pas de carte de crédit. Il n’y a donc pas d’autres
options.

Le marchand se retrouve avec des frais qui lui sont imposés. Il
ne peut pas dire : donnez-moi votre carte de débit parce qu’il ne
peut pas accepter de réservation. S’il y avait d’autres moyens, on
préférerait, mais il y a une urgence à réagir, parce que les frais,
pour un marchand, vont jusqu’à 60 000 $ ou 100 000 $ de plus
par année, et il ne peut pas les absorber. C’est alors le
consommateur qui risque de se retrouver à payer.

Le sénateur Massicotte : C’est toujours le consommateur qui
paie à la fin.

[Traduction]

M. Wilkes : Le Bureau de la concurrence examine l’abus de
position dominante et la fixation des prix sur le marché des cartes
de crédit. L’enquête est en cours depuis longtemps.

Le président suppléant : Les représentants du bureau nous en
ont parlé lors de leur comparution.

M. Wilkes : Je ne peux pas faire de commentaires sur la durée de
l’enquête. Selon les résultats, je crois que l’enquête pourrait
vraiment servir de guide au gouvernement et au comité. Par
contre, c’est le Bureau de la concurrence qui est responsable s’il y a
eu des pratiques d’établissement des prix douteuses sur le marché.

Nous oublions souvent qu’il y a beaucoup d’activité autour de
ce problème : l’enquête du Bureau de la concurrence, le code de
conduite et le travail de votre comité. Il faut tenir compte de la
sagesse collective. Il existe un mécanisme.
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Mr. Collins: I am no fan of regulation. In the case of our
company, a certain part of the electronic payment system has
become a public utility function, whether the wires or the
interchange or the moving the digits around on the computer. It
funnels down to one or two providers; and there is a cost of doing
that. They will not go below their bank interchange rate. We have
no idea of that number, which is made up and reflects no
efficiencies over time or change over traffic. I am no fan of
regulation, but a certain part might need to be regulated, like a
public utility. When you move to a cashless society, you regulate
currency. We are not regulating electronic payments, which in my
business amounts to 85 per cent.

Senator Massicotte: I appreciate the arguments and the
difficulties we have in the economy and the inappropriate
negotiating position. There will be a natural tendency in this
marketplace to avoid price fixing. Maybe we will see what the
Competition Bureau does but the whole incentive of the system is
to create enough competition to ensure fairness. You are saying
that we will never get there. The FCAC wants to get there and any
suggestion without price fixing will go a long way. I hear you
saying there is no solution. Australia has experienced some
negative consequences and it has not been only positives.

Senator Ringuette: One of the major issues we found when we
studied the marketplace in Canada was that even our
parliamentary committee could not have access, because every
document that we receive is public and comes into the public
domain, to the numbers to look at the real costs. However, I
would like to highlight to all of you the following press release
from Visa entitled: ‘‘Visa posts a 51 per cent gain in fourth-
quarter profits on increased card use.’’

We also have a press release on September 2. It says here:

Sonia Baxendale, president of CIBC Retail Markets,
recently told analysts on a conference call that the bank has
been ‘‘working on a number of product changes’’ to offset
expected rising costs of new credit card regulations, a CIBC
spokesman confirmed to QMI Agency.

In other words, they were looking at other kinds of fees that
would not be included in the current code of conduct to make up
for their said losses because of the code of conduct. I do not see
how they can lose anything in regard to the code of conduct,
however. There is no measure whatsoever in the code of conduct
in regard to the already high fees that we saw for ourselves in
June 2009, and these fees, as Mr. Collins has just indicated, are
constantly increasing.

There is no way that you can look at a card and know what
kind of fees you or the retailer will have to pay to accept that card
because they will change. They will change. It is just mission
impossible.

M. Collins : Je ne suis pas partisan de la réglementation. En ce
qui concerne notre entreprise, le système de paiement électronique
revêt maintenant en partie une fonction de service public, dont
font partie les fils, le taux d’interchange ou les chiffres qui
apparaissent à l’écran. En fin de compte, il n’y a que deux ou trois
fournisseurs, et un coût y est associé. Les sociétés de cartes de
crédit n’offriront pas un taux d’interchange inférieur à celui de
leur banque. Nous n’avons aucune idée de ce chiffre, qui est
fabriqué de toutes pièces et qui ne reflète pas l’efficacité au fil du
temps, ni l’utilisation des clients. Même si je ne suis pas un
partisan de la réglementation, je crois qu’il faudra peut-être
réglementer cela en partie, tout comme un service public. Alors
que notre société utilise de moins en moins d’argent comptant, on
réglemente la monnaie. À l’heure actuelle, aucune réglementation
ne porte sur les paiements électroniques, qui comptent pour
85 p. 100 des transactions de mon entreprise.

Le sénateur Massicotte : Je comprends bien les arguments, les
difficultés de notre économie et le mauvais rapport de
négociation. Au Canada, nous avons naturellement tendance à
éviter de fixer les prix. Nous verrons ce que fera le Bureau de la
concurrence, mais le système a pour objectif de créer
suffisamment de concurrence pour assurer l’équité. Vous dites
que nous n’y arriverons jamais, mais l’ACFC y tient; toute
suggestion sera d’une grande aide, excepté la fixation des prix.
Vous dites qu’il n’y a aucune solution. En Australie, les
conséquences ont aussi été négatives; la situation n’est pas que
positive.

Le sénateur Ringuette : Lorsque nous avons étudié le marché
au Canada, nous avons constaté que l’un des principaux
problèmes, c’est que même le comité parlementaire n’a pas
accès aux coûts réels, étant donné que tous les documents que
nous recevons relèvent du domaine public. Toutefois, j’aimerais
attirer votre attention sur un communiqué de Visa, qui annonçait
une augmentation de 51 p. 100 de ses bénéfices au quatrième
trimestre grâce à l’utilisation accrue des cartes.

D’après un autre communiqué publié le 2 septembre,

Sonia Baxendale, présidente de Marchés de détail CIBC,
a dit récemment à un analyste, lors d’une conférence
téléphonique, que la banque travaille depuis un certain
temps à plusieurs modifications de produits pour compenser
l’augmentation des coûts que devrait causer la nouvelle
réglementation des cartes de crédit, comme l’a confirmé un
porte-parole de la CIBC à l’agence QMI.

En d’autres mots, CIBC envisageait d’introduire d’autres frais
ne faisant pas partie du code de conduite actuel pour combler ses
prétendues pertes. Toutefois, je ne vois pas comment le code peut
lui occasionner des pertes. Le code ne comporte aucune mesure à
propos des frais déjà élevés que nous avons pu constater en
juin 2009 et qui, comme M. Collins vient de dire, ne cessent
d’augmenter.

Le consommateur ou le détaillant n’a aucun moyen de
connaître les frais associés à une carte, puisqu’ils changent
constamment. Ils vont changer. C’est tout simplement une
mission impossible.
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I could go on for probably a week talking about this issue. The
main purpose of the bill is so parliamentarians will have a report
on a yearly basis on the situation of fees and charges to consumers
and retailers. There is no way that the Financial Consumer
Agency of Canada can have access to the financial statements of
Visa, MasterCard, AMEX, CIBC, Royal Bank, whomever the
issuer may be, and report to Parliament the accuracy of the
situation and have Parliament assess if it is reasonable or not.

Ideally, we would have a reserve bank of Canada, just like all
the other countries. However, our committee unanimously said
we do not want to have another bureaucracy to deal with fees.
What everyone is telling me is that we may have to bite our
tongues and do like other countries and mandate the Bank of
Canada to do what the other federal reserves in Australia and the
U.S. are currently doing.

The Acting Chair: We have all of these witnesses here and it
would be wonderful if we could put some questions to them to
benefit from their knowledge and experience.

Senator Ringuette: It is a statement requesting comment.

Mr. Wilkes:Where we gain confidence is the focus that is being
brought to this issue, the discussions that are happening. We are
in agreement that a regulated approach is ultimately the right
approach. We have confidence that the Minister of Finance, as
earlier witnesses have indicated and have reminded us of the
minister’s quote, will enforce an involuntary code if a voluntary
code does not work.

I believe that this government has been struck with the issues
we are discussing here. There is no question that this marketplace
is out of balance. We are struggling with the fact that the first step
with the code of conduct is not the ultimate step. We have to gain
experience within the code. We have to understand how
merchants are being impacted by it. We have to understand the
bureau’s investigation, but we have been steadfast in that we do
not believe that this market can fix itself, that a regulated
approach is the right one.

I provide a statement and opinion in reply as Mr. Oakey and I
indicated in our opening remarks, but we are in full agreement.
We want to ensure it is the right solution and not a solution that
we have to change later on, and we want to ensure that we look at
all payment forms because the payment forms that we are
discussing today— credit, debit and cash— are not the only ones
because mobile is around the corner with a variety of other things,
and we need a universal solution.

Mr. Chair, thank you for the opportunity to reply. I am not
sure whether that helps the debate, but that is where the
merchants’ mindsets are at.

The Acting Chair: Mr. Collins, do you want to respond?

Je pourrais sûrement poursuivre pendant une semaine.
L’objectif principal du projet de loi est de permettre aux
parlementaires d’obtenir un rapport annuel des frais et des
droits que doivent payer les consommateurs et les détaillants.
Puisque l’Agence de la consommation en matière financière du
Canada n’a pas accès aux états financiers de Visa, de MasterCard,
d’AMEX, de CIBC, de la Banque Royale ou de tout autre
émetteur de cartes, elle ne peut pas faire un compte rendu juste de
la situation au Parlement, pour que ce dernier détermine si c’est
raisonnable.

Idéalement, le Canada aussi devrait avoir une banque de
réserve, comme partout ailleurs. Toutefois, le comité a dit à
l’unanimité ne pas vouloir qu’une autre bureaucratie s’occupe des
frais. Tout le monde me dit que nous devrons peut-être nous taire
et, à l’instar d’autres pays, confier à la Banque du Canada un rôle
de réserve fédérale, comme en Australie et aux États-Unis.

Le président suppléant : Puisque nous accueillons tous ces
témoins, ce serait merveilleux que nous leur posions des questions
pour profiter de leurs connaissances et de leur expérience.

Le sénateur Ringuette : Cet énoncé appelle une réaction.

M. Wilkes : Ce qui nous encourage, c’est qu’on met l’accent
sur le problème et qu’on en parle. Au bout du compte, nous
estimons tous que la réglementation est la bonne solution.
Comme d’autres témoins l’ont dit en le citant, nous sommes
convaincus que le ministre des Finances mettra en place un code
d’application involontaire si le code sur une base volontaire ne
fonctionne pas.

Je crois que le gouvernement est frappé par les problèmes dont
nous discutons. Personne ne doute du déséquilibre du marché. Ce
qui nous pose problème, c’est que le code de conduite est la
première étape, mais pas la dernière. Nous devons nous en servir
pour acquérir de l’expérience. Il faut en comprendre les effets sur
les marchands. Il faut aussi comprendre l’enquête du bureau.
Toutefois, nous disons fermement que nous ne croyons pas que le
marché peut se corriger de lui-même, et qu’il faut le réglementer
pour y arriver.

Je vous donne mes observations et mon opinion en guise de
réponse, comme M. Oakey et moi l’avons mentionné dans nos
déclarations préliminaires, mais nous sommes entièrement
d’accord. Nous voulons nous assurer que cette solution est la
bonne, et que nous n’aurons pas à la changer plus tard. De plus,
nous voulons nous assurer que tous les modes de paiement sont
examinés; ceux dont il est question aujourd’hui — la carte de
crédit, la carte de débit et l’argent comptant — ne sont pas les
seuls, car la technologie mobile, qui gagnera en importance, sera
accompagnée de bien d’autres éléments. C’est pourquoi il faut
trouver une solution universelle.

Monsieur le président, merci de m’avoir donné l’occasion de
répondre. J’ignore si mes commentaires alimenteront la
discussion, mais c’est ce que les détaillants ont à l’esprit.

Le président suppléant :Monsieur Collins, voulez-vous répondre?
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Mr. Collins: No, I am in complete agreement with what was
just said. Given the current state of concentration in the business,
I do not understand how you cannot regulate at least for some
period of time, then, at the same time we have that part protected,
look to encourage and reintroduce competition.

[Translation]

Mr. Blouin: I would like to add one thing. At the moment,
some elements in the code allow us to take some of the pressure
off, by ending a contract or providing discounts, for example. In
the food sector I am representing, our profit margins are between
1 to 3 per cent. If we give a 5 per cent discount to someone who
does not use their AmEx, you understand that there is no profit at
all. There are already a number of products that are sold at a loss
to attract consumers, it is our way of marketing.

However, what makes this difficult is that other companies are
doing their marketing on our backs. That has to stop. If banks
want to invest a portion of their profits in attracting clients, they
can go right ahead, but not at the expense of the companies we are
all representing.

[English]

Senator Harb: We have heard three things from you today, the
first being transparency. Mr. Collins, you mentioned the fact that
you receive your bill and do not know what they are actually
charging you for. In some cases it may be 1 per cent or
2.4 per cent, so there is a lack of transparency. You cannot get
to the bottom of it, and I presume the same thing with the others.

The second one is the competition. You brought up the notion
that there are very few players in the market and they are
dominant in the market and that is an issue.

The third one is the enforcement element. The consumer
association has been delegated with the authority to go out and
enforce compliance, but when my colleague Senator Moore asked
the question about whether they can enforce, if they can
prosecute, the answer was no but they can report. Mr. Collins
jumped in with an analogy to the effect ‘‘I will go and tell my
mother,’’ but that will not solve the problem.

In light of these problems, the government has put this notion
out trying to get the industry involved because the industry also
has a vested interest. They want to ensure you survive and run
your operations so you benefit and consumers can buy. They have
a vested interest and are partners in that endeavour. The
government did what I thought was the reasonable thing to do.
They went out and said let us do it on a voluntary basis and see if
it works. If it does not work, we will go toward regulations.

M. Collins : Non, je suis tout à fait d’accord avec ce que mon
collègue vient de dire. Étant donné que l’utilisation de la carte de
crédit est très répandue sur le marché, je ne comprends pas
pourquoi vous ne pouvez pas mettre en place une réglementation,
même temporairement; pendant ce temps, vous pourriez chercher
à favoriser la concurrence, ou à la réintroduire.

[Français]

M. Blouin : J’aimerais ajouter un point. Certains éléments dans
le code présentement nous permettent de diminuer les pressions,
par exemple mettre fin à un contrat, offrir des réductions. Dans le
secteur alimentaire que je représente, on a des marges de profit qui
vont de 1 à 3 p. 100. Si on donne une remise de 5 p. 100 à une
personne qui ne prend pas sa carte AmEx, vous comprendrez qu’il
n’y a pas de profitabilité du tout. Il y a déjà plusieurs produits qui
sont vendus à perte pour attirer des consommateurs, c’est notre
mode de mise en marché.

Par contre, ce qui est difficile dans ce cas, c’est que d’autres
entreprises font leur mise en marché sur notre dos. C’est cette
situation qu’il faut arrêter. Si les banques veulent investir une
partie de leurs profits pour attirer des clients, qu’elles le fassent,
mais pas au détriment des entreprises que nous représentons tous.

[Traduction]

Le sénateur Harb : Aujourd’hui, vous nous avez dit trois
choses. Tout d’abord, vous nous avez parlé de transparence.
Monsieur Collins, vous avez dit que votre facture ne vous permet
pas de savoir exactement ce que vous payez. Le taux est parfois de
1 p. 100, alors que d’autres fois, il est de 2,4 p. 100; c’est un
manque de transparence. Vous ne savez pas à quoi vous en tenir,
et j’imagine qu’il en va de même pour les autres.

Le deuxième élément est la concurrence. Vous avez indiqué que
le marché comporte très peu d’intervenants; c’est un problème
puisqu’ils dominent le marché.

En troisième lieu, vous avez parlé de l’application. Le
gouvernement a délégué à l’ACFC le pouvoir de faire respecter
le code de conduite sur le terrain. Or, lorsque le sénateur Moore a
demandé si l’agence pouvait procéder à l’exécution forcée du code
de conduite et engager des poursuites, le représentant a répondu
que non, mais qu’elle peut signaler les problèmes. M. Collins est
alors intervenu en faisant une analogie du genre « je vais le dire à
ma mère », et en disant que cela ne réglera rien.

Afin de tenter de résoudre ces problèmes, le gouvernement a
essayé d’inciter l’industrie à participer étant donné que c’est aussi
dans son intérêt. Le gouvernement veut s’assurer que vous
survivrez et poursuivrez vos activités de façon profitable pour que
les consommateurs puissent continuer à acheter. C’est dans
l’intérêt de l’industrie, qui participe à l’atteinte de cet objectif. Ce
que le gouvernement a fait était raisonnable, selon moi. Il a
demandé que l’industrie le laisse tenter de mettre en place un code
d’application volontaire pour voir si une telle mesure
fonctionnerait. Dans le cas contraire, nous pourrons envisager
une réglementation.
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It has been a few months and you are before us now.
Mr. Wilkes has said that he does not believe it will happen. He
believes we need regulations.

Would Mr. Collins and Ms. Chayer tell us not if, but yes or no,
the government should introduce regulations? If so, which agency
do you think would be best fit to administer that: Consumers’
Association of Canada, OSFI, or the Bank of Canada, for
that matter?

[Translation]

Ms. Chayer: It does not really matter to us which agency will
be in charge of that. We believe it is up to the government to
determine who should be in charge. It is important that the job get
done and that we be given the resources, regardless of the
organization.

We cannot really answer your question because there are many
unknown variables. What is important is to have regulations. In
the short term, what we must understand is that, since the 2009
economic crisis, as you know, everything has been fragile and any
small money loss has an impact on jobs, and on the economic
system as a whole. And presently, merchants are doing their best
to absorb these fees so that prices are not affected, but they will
not be able to keep it up for much longer.

When we are talking about transparency, we are not only
talking about transparency in the end-of-the-month statement.
When we get a client’s card, we do not know what that card
means. The Visa Debit card is a great example because everyone is
confused. And this card just came out. Imagine when there are
fees.

What we cannot grasp is that buying something with a business
credit card costs us more than buying it with a personal credit
card. And if it is a foreign card or a points card, it is even more
expensive. Yet the transaction is worth the same amount. We end
up paying for the gifts, the benefits or the marketing associated
with it. So we come back to the fact that we are the ones paying.
Ultimately, it will be the consumer.

[English]

Mr. Collins: I think you need some regulation, because the
latest thing that has hit us in our company quite strongly has been
the move towards chip and PIN and PCI compliance in order to
thwart fraud, which we all support. In essence, that would lower
the costs to the bank. They are asking me to spend, and this is a
number that I am still struggling with, $2.8 million over the next
two years to redo 55 stores for their point of sale terminals. It is
$25,000 per point of sale, and they do pay at the pump, so that
will definitely hammer down the liability and the amount of
fraud. It will disappear. However, you would think that, in a
normal balanced relationship, they would say, ‘‘Now that we have
all this reduced cost, we will reduce your rates.’’ No, that is not on
the table. I specifically asked and was repeatedly told no. I said,
‘‘You were supposed to be a good business partner to help us get
rid of fraudsters.’’ ‘‘If you do not do it, we will kick you off the

Le code de conduite a été adopté il y a quelques mois, et vous
êtes ici aujourd’hui. M. Wilkes a dit ne pas croire que les résultats
seront concluants. Selon lui, il faut adopter une réglementation.

Pourrais-je demander à M. Collins et à Mme Chayer de nous
dire si le gouvernement devrait mettre en place une
réglementation? Dans l’affirmative, quel organisme serait le
mieux placé, d’après vous, pour l’appliquer : l’Association des
consommateurs du Canada, le BSIF ou la Banque du Canada?

[Français]

Mme Chayer : En fait, le choix de l’organisation qui s’en
occuperait n’a pas tellement d’importance pour nous. On croit
que c’est plutôt au gouvernement de déterminer qui doit le faire.
L’important c’est que le travail se fasse et que les moyens nous
soient donnés, que ce soit une organisation ou l’autre.

On ne peut pas vraiment répondre à votre question parce qu’il
y a beaucoup d’éléments inconnus. Ce qui est important, c’est
qu’il y ait une réglementation. Parce qu’à court terme, ce qu’il faut
comprendre, c’est que depuis la crise économique de 2009, comme
vous le savez, tout est fragile et la moindre perte d’argent a un
impact sur les emplois, en fait sur tout le système économique. Et
actuellement, les marchands essaient le plus possible d’absorber
ces frais pour ne pas influencer les prix, mais ils ne pourront pas le
faire encore très longtemps.

Quand on parle de transparence, on ne parle pas seulement de
la facture à la fin du mois qui doit être transparente. Quand le
client nous présente sa carte, on ne sait pas ce qu’elle signifie, cette
carte. Et la carte de débit Visa en est un très bon exemple parce
que tout le monde est mêlé. Et c’est juste une carte qui vient
d’arriver. Imaginez quand on a des frais.

Ce qu’on n’arrive pas à comprendre, c’est que quand l’achat est
payé avec une carte de compagnie, cela coûte plus cher que quand
c’est avec la carte personnelle d’un individu. Et si c’est une carte
étrangère ou une carte à points, elle coûte plus cher. Pourtant, la
transaction vaut la même chose. On se trouve à payer le cadeau,
l’avantage ou le marketing qui est fait. Et c’est là-dessus qu’on
revient parce que c’est nous qui payons. Éventuellement, ce sera le
consommateur.

[Traduction]

M. Collins : Je crois qu’il faut réglementer cela, car notre
entreprise a été touchée assez durement lorsqu’elle a dû adopter la
carte à puce et le NIP, et se conformer à la norme PCI visant à
contrecarrer la fraude, ce que nous appuyons tous. En fait, cela
devrait réduire les coûts de la banque. Or, les sociétés de cartes de
crédit me demandent de débourser 2,8 millions de dollars au cours
des deux prochaines années pour refaire leur terminal de paiement
dans 55 points de vente. Cela représente 25 000 $ par point de
vente. Étant donné que les clients paieront à la pompe, la
responsabilité et le nombre de fraudes vont diminuer de manière
définitive, et vont même disparaître. Toutefois, si le rapport était
normal et équilibré, on aurait pu s’attendre à ce que les sociétés
réduisent leur taux après que leurs coûts aient diminué. Or, il n’en
est pas question. J’ai posé la question directement, et c’est ce
qu’on m’a répondu à plusieurs reprises. J’ai dit aux sociétés
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network.’’ That is a problem. It is not a balanced relationship.
What other business do you know says, ‘‘I want to save some
money, and I want you to pay for it?’’

Regulate them somehow to rein them in. Voluntary will not
work. They did a voluntary code of conduct in our business, to
put low sulphur diesel in vehicles. That failed miserably because
entrepreneurs, being who they are, will look for every gap. If they
do not have to do it, they will not to do it, and they will use it to
their competitive advantage over their competitors. They need
some bright lines, and they need to be reined in.

[Translation]

Senator Mockler: First, I would like to say that the committee
meeting is too short for us to be really able to engage in a dialogue
with the witnesses.

[English]

Mr. Collins, you have had an increase of 40 per cent. How
have you determined that percentage, and where and when have
you determined it?

Mr. Collins: It comes on my financial statements. That is the
credit card dues and fees. It is a pretty simple number. It is the
amount that went through the transactions and how much I was
left to put in the bank.

Senator Mockler: Coming from the institution.

Mr. Collins: Right.

Senator Mockler: You represent the entrepreneurs, the business
community. What is reasonable, if government has to intervene
and regulate?

Mr. Oakey: The first thing that needs to happen is merchants
do not know the cost of what it would take to process the
transaction. Studies out there show 40 per cent of the cost is
marketing, some show 80 per cent is marketing and it costs about
2 per cent, of the interchange rate, not 2 per cent of the
transaction. Merchants do not know what is reasonable, and
that is a function of a government agency that would be able to
compel that kind of information. We do not know. We do know,
based on public statements and public filings with certain
regulators, that profits are going one way and our fees are
going the other way.

Senator Mockler: Mr. Chair, I just came from a NATO
meeting in Poland, and they were talking about financial
institutions and the economy. Canada was looked upon as
being the best example of coming out of the present recession that
we have had since 2009. It depends who you talked to, and some

qu’elles devaient être de bons partenaires commerciaux pour nous
aider à nous débarrasser des fraudeurs. On m’a répondu que mon
entreprise serait exclue du réseau si elle ne procédait pas au
changement. C’est un problème. Le rapport n’est pas équilibré.
Dans quelle autre industrie une société peut-elle demander à une
autre de payer la note pour économiser de l’argent?

Il faut réglementer ces sociétés d’une façon ou d’une autre pour
les mettre au pas. Une mesure d’application volontaire ne
fonctionnera pas. Un code de conduite d’application volontaire
a été adopté dans mon secteur pour nous inciter à vendre du diesel
à basse teneur en soufre. Les résultats ont été désastreux parce que
les entrepreneurs, de par leur nature, chercheront à exploiter toute
faille. Ils ne feront rien qui n’est pas obligatoire, et se serviront de
cela pour en retirer un avantage compétitif. Ces sociétés ont
besoin de directives claires, et il faut leur serrer la bride.

[Français]

Le sénateur Mockler : Premièrement, j’aimerais dire que la
réunion du comité est trop courte pour pouvoir vraiment
entreprendre un dialogue avec les témoins.

[Traduction]

Monsieur Collins, vos coûts ont augmenté de 40 p. 100.
Comment avez-vous calculé ce pourcentage? Où et quand
l’avez-vous établi?

M. Collins : Ce chiffre provient des états financiers de mon
entreprise. Il s’agit des droits et des frais pour les cartes de crédit.
C’est un chiffre assez simple. Il s’agit du montant des transactions
comparé à ce qu’il restait à mettre à la banque.

Le sénateur Mockler : Ce chiffre vient de l’institution
financière.

M. Collins : C’est exact.

Le sénateur Mockler : Puisque vous représentez les
entrepreneurs et le milieu des affaires, quelle mesure raisonnable
le gouvernement pourrait-il prendre pour intervenir et régulariser
la situation?

M. Oakey : Tout d’abord, les détaillants ne savent pas quel
coût sera associé à une transaction. Certaines études ont
démontré que 40 p. 100 du coût sert au marketing, alors que
d’autres ont dit qu’il s’agit plutôt de 80 p. 100, et que le coût est
d’environ 2 p. 100 du taux d’interchange, et non pas de la
transaction. Les détaillants ignorent ce qui est raisonnable; ce
serait plutôt la responsabilité d’un organisme gouvernemental de
contraindre les sociétés à divulguer ces renseignements. Nous ne le
savons pas. Les déclarations et documents publics de certains
organismes de réglementation nous ont permis de savoir que les
profits des sociétés grimpent au même rythme que les frais qu’elles
exigent de nous.

Le sénateur Mockler : Monsieur le président, je viens d’assister
à une rencontre de l’OTAN en Pologne où il était question des
institutions financières et de l’économie. Le Canada était
considéré comme le pays qui s’est le mieux sorti de la récession
qui sévit depuis 2009, ou 2007, tout dépendant de votre
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will say 2007. We were applauded for the fact that we had less
regulation and government intervention. Do you have any
comments on that point?

[Translation]

Ms. Chayer: We must remember that, before we had this fee
schedule, two years ago, fees were set at around
1.70-1.75 per cent, and that was working fine, the market did
not crash and everything was going well. If we had a study on
associated costs, we would be able to understand the institutions’
profit margins. But, in the beginning, once again, the 1.70 or
1.75 per cent rate was working. As an indicator, we should
perhaps start there, where things were before.

[English]

Mr. Oakey: On your question about regulation, most of the
financial press that I have read has actually praised Canada’s
regulation in the financial sector, which caused us to ensure that
the economic downturn was not as great.

Mr. Collins: In my case, we do regulate and protect our banks.
It is an act of Parliament to be a tier 1 bank. It is a highly
regulated business, but their entrepreneurial spirit seems to be
busting out big time and, using their government protected base,
they are taking a lot of advantages of retailers— liberties, I would
say. Maybe I am turning green with envy or something, but to be
able to get someone else to pay for all the upgrades to lower your
costs, to get someone else to pay for all your marketing efforts so
you can expand your bottom line is fun and games, but someone
must put an end to it. The only way that I know of is to regulate
the payment systems just like you regulate currencies. Find a
reasonable cost, give it a backbone, and allow them to market
their cards. Maybe you want to do Visa, the plain vanilla is this,
and Visa Plus is this and you get your bonus points, and the
merchant can say, ‘‘I do not want to take Visa Plus or levy a
surcharge for Visa Plus because it costs more.’’ Something can be
done. There are simple ideas that people can think of to free up
some competition. I do not want to go to full regulation, but they
are a victim of their success. They have become a public utility in
Canada. Most merchants will tell you 80 per cent of the business
that we do is no longer cash but through this unregulated system.

[Translation]

Mr. Blouin: A business has to deal with a number of
transaction costs, including banking service fees. But our
problem with these fees is that we have no way of assessing
them. Over the past year in Quebec, the minimum wage has gone
up. The same is true for other provinces. We can foresee these

interlocuteur. On nous félicitait d’avoir eu recours à peu de
réglementation et d’interventions du gouvernement. Avez-vous
des commentaires à cet égard?

[Français]

Mme Chayer : Il faut se rappeler qu’avant l’arrivée de cette
grille de taux, il y a deux ans, les taux étaient fixes à environ
1,70-1,75 p. 100, et cela fonctionnait, le marché ne s’est pas
écroulé, tout allait bien. À la suite d’une étude qui montrait les
coûts associés, on peut comprendre que les institutions prennent
une marge de profit. Mais au départ, encore une fois, le taux
de 1,70 ou de 1,75 p. 100 fonctionnait. Comme indicateur, il faut
peut-être partir de cela aussi, comme c’était avant.

[Traduction]

M. Oakey : Pour répondre à votre question sur la
réglementation, la majorité des articles que j’ai lus dans la
presse financière faisaient plutôt l’éloge de la réglementation du
Canada dans le secteur financier, qui a atténué la gravité du
ralentissement économique en comparaison aux autres pays.

M. Collins : Le Canada réglemente et protège ses banques. C’est
une loi du Parlement qui exige qu’une banque ait des fonds propres
de premier niveau. Le secteur est fortement réglementé, mais l’esprit
d’entreprise des sociétés s’emporte, et elles tirent parti de la
protection du gouvernement et profitent beaucoup des détaillants
— je dirais qu’elles prennent des libertés. Je suis peut-être en train de
devenir vert de jalousie, mais il faut leur interdire de faire payer à
d’autres les mises à niveau qui leur permettent de réduire leurs coûts
et le marketing qui leur permet de prendre de l’expansion; la
récréation est terminée. La seule solution que je connais est la
réglementation des systèmes de paiement, au même titre que le
gouvernement réglemente la monnaie. Il faut établir un coût
raisonnable et l’accompagner d’une structure, puis les sociétés
pourront mettre en marché leurs cartes de crédit. Si un détaillant
veut offrir le paiement par carte Visa, il saura clairement en quoi
consiste la carte classique ou la carte Visa Plus, qui comporte un
système de primes. Il pourrait alors décider de ne pas accepter la
carte Visa Plus ou de refuser de payer un supplément parce que cette
carte est plus chère. On peut faire quelque chose. On peut facilement
trouver des façons de rétablir la concurrence. Je ne veux pas que
tout soit réglementé, mais les systèmes de paiement sont victimes de
leur succès. Ils sont devenus un service public au Canada. La
plupart des détaillants vous diront que 80 p. 100 de leurs ventes ne
sont pas payées comptant, mais plutôt au moyen de ce système
sans réglementation.

[Français]

M. Blouin : Un commerce doit faire face à plusieurs frais
d’opération; les frais de service des compagnies bancaires en font
partie. Par contre, notre problème avec ces frais c’est que nous
n’avons aucune façon de les évaluer. Dans la dernière année, au
Québec, on a vécu des hausses du salaire minimum. C’est la même
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types of increases. I am not saying that we are happy, but we can
predict them and organize ourselves to try and compensate for
these increases.

There are also licences, energy and various expenses that come
with our operations. The problem with this system is that it is
unregulated and that we let them have whatever profit they want,
regardless of the results on the market.

What we want to know is not the rates, but rather when we are
going to do something about them.

[English]

Senator Kochhar: I have been a free entrepreneur all of my life,
and I can tell you that I hate any kind of regulation. I do not want
anyone to be telling me how much I can charge on my product. I
can make 500 per cent profit or I can decide not to make any
profit, to offset where I am going to make 500 per cent. That is
how the free enterprise businesses are run. I am embarrassed to
say that you are not willing to give self-regulation a chance for
two or three years before you determine whether or not it is
working.

You gave an example of running to your mother. When I ran
to my mother, things were fixed and fixed fast.

Mr. Collins: You have turned out to be a successful man. Sorry
to interrupt, but you regulate currency now. You poked me so
you are going to get a poke back. You regulate green back
currency now and you regulate the amount that comes out, how
that is handled and what the fees are. We have to take it at face
value. We do not sit there. It is a regulated item. Yet you are
saying the electronic side can be the Wild West show. I am saying
that I have a problem with that.

Senator Kochhar: Mr. Collins, some things may have to be
regulated, but you cannot keep on increasing the regulation, one
after another, unless it is absolutely necessary. We have not given
a chance to make it absolutely necessary when we have
established a regulatory body that will determine whether or
not they can fix the problem. We are trying to jump in to bring
more regulation. As far as I am concerned, I am dead against it.

Mr. Collins: There was a famous line about pornography: You
know it when you see it. I guess we see it. Why represent a bunch
of people? We see it as being an abuse of position and we are
asking for your help. You do not see it that way. That is fair
enough. That is democracy.

Senator Greene: I want to thank Senator Kochhar for
launching this line of attack or line of questioning, perhaps I
should have said. He has raised a lot of good points in his
questions.

chose dans d’autres provinces. On peut prévoir ces hausses. Je ne
dis pas que nous sommes satisfaits, mais on peut les prévoir; on
peut planifier notre structure pour essayer de compenser ces
augmentations.

Il y également les permis, l’énergie et les différentes dépenses
liées aux opérations de nos commerces. Le problème avec ce
système, c’est qu’il est non réglementé et que nous leur permettons
d’aller chercher le niveau de profits qu’ils veulent bien aller
chercher, peu importe les résultats sur le marché.

Pour nous, la question n’est pas de savoir quel est le taux, mais
bien quand nous allons réagir à ce sujet.

[Traduction]

Le sénateur Kochhar : J’ai été un libre entrepreneur toute ma
vie, et je peux vous dire que j’ai horreur de toute forme de
réglementation. Je refuse que quiconque me dise combien je dois
vendre un produit. Je peux faire un profit de 500 p. 100 sur un
produit; je peux aussi décider de n’en tirer aucun d’un autre
produit afin de compenser celui de 500 p. 100. C’est ainsi qu’une
libre entreprise est gérée. J’ai honte lorsque vous dites ne pas
vouloir laisser libre cours à l’autoréglementation pendant deux ou
trois ans avant de décider si elle fonctionne.

Vous avez donné l’exemple de l’époque où vous courriez dans
les jupes de votre mère. Lorsque je faisais cela, je peux vous dire
que les choses se réglaient, et vite.

M. Collins : Vous êtes un homme prospère. Pardonnez-moi de
vous interrompre, mais la monnaie canadienne fait actuellement
l’objet d’une réglementation. Vous vous en êtes pris à moi, alors je
vais vous rendre la pareille. À l’heure actuelle, vous réglementez
les billets verts, la quantité d’argent frappé, sa manutention et les
frais associés. Il faut que les billets soient considérés selon leur
valeur nominale. Nous ne restons pas là, à ne rien faire. Tout est
réglementé. Toutefois, vous dites que la monnaie électronique
devrait être soumise à la loi de la jungle. Je vous dis que cela me
pose problème.

Le sénateur Kochhar : Monsieur Collins, il est vrai que
certaines choses doivent être réglementées, mais on ne peut
continuer à adopter sans cesse de nouveaux règlements, à moins
d’une absolue nécessité. Nous n’avons pas laissé la chance à tout
cela de devenir absolument nécessaire lorsque nous avons mis en
place un organisme de réglementation dont la tâche est de
déterminer si le problème peut être réglé ou non. Nous essayons
tout de suite de renforcer la réglementation. Pour ma part, je m’y
oppose farouchement.

M. Collins : Il existe une phrase célèbre qui dit qu’on reconnaît la
pornographie quand on en voit. Je crois qu’on voit maintenant le
problème. Pourquoi représenter un grand nombre de personnes? À
notre avis, il s’agit d’abus d’une position de confiance, et nous vous
demandons de l’aide. Vous ne voyez pas les choses du même œil, et
c’est de bonne guerre. C’est la démocratie.

Le sénateur Greene : J’aimerais remercier le sénateur Kochhar
d’avoir attaqué la question sous cet angle, ou plutôt d’avoir
orienté les questions dans cette direction. Ces questions ont
soulevé beaucoup de points intéressants.
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You all represent lots of organizations, lots of companies and
lots of people. It seems to me that you have considerable market
power that you are not using. Why do you not, as individual
groups or together, simply stop using the products that you say
you are required to buy?

Mr. Wilkes: It is not an option. If you, as a grocer, indicate
that you are not accepting a particular payment option because it
is costing you too much, not the customer at your cash, then you
will lose that customer. The inherent inability and imbalance in
the marketplace makes that suggestion that you have just offered
completely unacceptable.

As business people, we like to believe and our members like to
believe that they are strong negotiators and that they are strong
competitors. They would prefer the line of attack, if you will, that
is being suggested here. We recognize, as Mr. Collins has, that it
does not work. We would not be here seeking regulation as we
have consistently over the course of this debate if we believed the
competitive marketplace would solve the problem. It simply will
not for the reasons we have all been stating.

Senator Greene: If I were you, I would try that. I would
broadcast that you are doing that. I would begin with the least
used payment option, the least used credit card, and use that as a
warning.

Mr. Wilkes: I do not believe the Competition Bureau would
allow us to collude like that.

Senator Greene: I would try doing it anyway. It will be years
before they discover it.

Mr. Wilkes: Our members are not in the business of breaking
the law.

Senator Greene: I have been a member of lots of trade
associations and I understand that their public profile or their
public activity is only as strong as the weakest member. There is
not much discipline within trade associations. I believe that there
are mechanisms that you are not using and the case that you are
making still must be proven, in my view.

[Translation]

Mr. Blouin: If I understand correctly and if the Senate is
allowing us to join forces and negotiate on the industry’s behalf, it
would be great if that were written somewhere. As a number of
people said, I do not believe the Competition Bureau would be
very happy about something like that.

But I would like to come back to a point because I was not able
to do so earlier. You may say that the code is fairly new. Yes, but
the matter itself is not new. It has already been two years and a
number of consultations have been held. If the banks had been
really afraid of this process, they would have already made
changes to their policies. We have not seen any changes. We have
not seen a drop in rates; on the contrary, we have seen hikes in
rates. If you ask me, this is nothing but a blessing for credit card
companies at the moment.

Chacun d’entre vous représente un grand nombre d’organismes,
d’entreprises et de personnes. Il me semble que vous ne vous servez
pas de votre pouvoir considérable sur le marché. Seuls ou
ensembles, pourquoi n’arrêtez-vous pas simplement d’utiliser les
produits que vous dites être obligés d’acheter?

M. Wilkes : Ce n’est pas possible. En tant qu’épicier, vous
perdrez un client si vous lui dites ne pas accepter un mode de
paiement en particulier parce qu’il est trop cher pour vous, mais
pas pour lui. Votre proposition est tout à fait inacceptable en
raison de l’incapacité et du déséquilibre du marché.

En tant qu’entrepreneurs, nous aimons croire, et nos membres
aussi, que ceux-ci sont d’habiles négociateurs et des concurrents
dynamiques. Ils préfèrent la ligne d’attaque, disons, que vous
proposez. Tout comme M. Collins, nous sommes conscients que
cette approche ne fonctionne pas. Nous ne serions pas ici à vous
demander sans cesse d’adopter une réglementation si nous
pensions que le marché compétitif pourrait être la solution au
problème. Ce n’est tout simplement pas le cas pour les raisons que
nous vous avons tous exposées.

Le sénateur Greene : À votre place, j’essaierais ceci. Je dirais
ouvertement que vous avez décidé de suivre ma proposition, puis
je commencerais avec le mode de paiement ou la carte de crédit la
moins utilisée en guise d’avertissement.

M. Wilkes : Je ne crois pas que le Bureau de la concurrence
nous permettrait une telle collusion.

Le sénateur Greene : À votre place, j’essaierais quand même de
le faire. Il leur faudra des années avant de s’en rendre compte.

M. Wilkes : Nos membres ne sont pas là pour contrevenir à
la loi.

Le sénateur Greene : J’ai été membre de bien des associations
commerciales et je comprends que la perception du public dépend
du pire de ses membres. Il y a peu de discipline au sein des
associations commerciales. Je crois que vous n’utilisez pas tous les
mécanismes dont vous disposez et, à mon avis, il vous reste encore
à démontrer que vos arguments sont fondés.

[Français]

M. Blouin : Si je comprends bien et si le Sénat nous permet de
nous allier pour négocier d’une seule voix pour l’ensemble de
l’industrie, ce serait bien que ce soit écrit quelque part. Comme
l’ont dit plusieurs personnes, je ne crois pas que le Bureau de la
concurrence soit très satisfait d’une mesure telle que celle-ci.

Je voudrais toutefois revenir sur un point parce que tout à l’heure
je n’en ai pas eu l’occasion. On dit que le code est très jeune. Oui,
mais le dossier, lui, n’est pas jeune. Cela fait déjà deux ans et il y a
eu plusieurs consultations. Les banques, si elles avaient vraiment
peur de ce processus, auraient déjà fait des changements au niveau
de l’application de leurs politiques. Nous n’avons vu aucun
changement. Nous n’avons pas vu de baisses des taux; au
contraire, nous avons vu des hausses de taux. Si vous voulez mon
avis, actuellement, les compagnies qui mettent en marché des cartes
de crédit n’y voient seulement qu’une bénédiction.
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[English]

Senator Greene: All you need is to have one day of protest. If
you were really serious, that is what you would do.

Senator Ringuette: There has been three years of protesting.

[Translation]

Senator Massicotte: In other words, in response to Senator
Greene’s comments, it is against the law and it is not allowed. If I
remember correctly— and I cannot remember if it was mentioned
in our brief— we actually had an open discussion as a committee
about adding a provision to the legislation that would grant an
exemption from the Competition Act for legal alliances to get
some bargaining leverage. I know you do not have that, but if the
government agreed and the bill was amended, would that solve
the problem? Would that be a strong enough tool for you to
negotiate with Visa and MasterCard?

Ms. Chayer: A year ago, we tried to negotiate the fee schedule
when the rates went up. The answer was ‘‘no.’’ Since there is
nothing forcing them to do it, why would they do it?

Senator Massicotte: But if you all agreed —

Ms. Chayer: For example, when we only try at provincial level
or in a particular sector, we cannot succeed. If it were really
mandatory, or if there were some willingness and it were made
public, things would perhaps change.

In response to Senator Greene, in the hotel industry, when you
say that we could spend a day without using credit cards, that
means there would be entire sectors that would not be working.
The hotel sector cannot boycott the credit card. In the food
industry, we might be able to get by for one day. But it is
unthinkable for other sectors; just think of all the Internet
shopping that goes on.

Senator Poirier: We talk a lot about credit card companies and
their service fees. Will debit card rates go up at the same pace?
Will there be fees for you as consumers?

[English]

Mr. Wilkes: Under the consent order with which Interac
operates, the Competition Bureau, they can only charge a flat rate
and it has not gone up. That was one of the concerns that we had.
We had to ensure transparency that the Interac system was
maintained. The introduction of the Visa Debit card and some of
the challenges they have had in the introduction of it is a concern
to us as well. At this point in time, the direct answer to your
question is no.

Senator Poirier: I have a final comment along the same lines
that some of my colleagues were addressing. I know this may not
be the solution for all businesses, depending on the business, but I
know of a restaurant business in New Brunswick — in my local

[Traduction]

Le sénateur Greene : Vous n’avez qu’à manifester pendant une
journée. Si vous étiez vraiment sérieux, c’est ce que vous feriez.

Le sénateur Ringuette : La manifestation dure déjà depuis
trois ans.

[Français]

Le sénateur Massicotte : En d’autres mots, concernant le
commentaire du sénateur Greene, c’est contre la loi et ce n’est pas
permis. De mémoire— et je ne me rappelle plus si notre mémoire
en faisait mention —, nous avons effectivement discuté
ouvertement au comité d’inclure dans la loi une disposition
visant une exemption à la Loi sur la concurrence, pour permettre
une alliance légale et ainsi obtenir un pouvoir de négociation. Je
sais que vous ne l’aviez pas, mais si le gouvernement était
d’accord et le projet de loi amendé, est-ce que cela réglerait le
problème? Serait-ce un outil assez puissant afin de vous permettre
de négocier avec Visa et MasterCard?

Mme Chayer : Il y a un an, nous avons tenté de négocier la
grille de taux lorsqu’il y a eu l’augmentation de ces derniers. La
réponse était non. Puisque rien ne les oblige à le faire, pourquoi le
feraient-ils alors?

Le sénateur Massicotte : Mais si vous étiez tous d’accord...

Mme Chayer : Par exemple, seulement lorsque nous essayons
au niveau de la province ou d’un secteur d’activités complet, nous
n’y arrivons pas. Si c’est vraiment obligatoire, qu’il y a vraiment
une volonté ou que c’est vraiment connu, peut-être que cela fera
changer quelque chose.

En réponse au sénateur Greene, au niveau de l’hôtellerie,
quand vous dites que l’on pourrait passer une journée sans utiliser
de cartes de crédit, cela veut dire qu’il y aura des milieux complets
qui ne fonctionneraient pas. Le domaine de l’hôtellerie ne peut
pas boycotter la carte de crédit. En alimentation, on peut peut-
être s’en sauver une journée; mais c’est impensable pour d’autres
secteurs d’activité si on pense à tous les achats effectués par
Internet.

Le sénateur Poirier : On parle beaucoup des cartes de crédit et
des frais de service des sociétés émettrices. Pour les cartes de débit,
les frais vont-ils subir une augmentation au même rythme? Y a-t-il
des frais pour vous, en tant que consommateurs?

[Traduction]

M. Wilkes : L’ordonnance par consentement du Bureau de la
concurrence qui régit les activités d’Interac exige oblige
l’établissement d’un taux fixe, lequel n’a pas augmenté. Cela
faisait partie de nos préoccupations, puisque nous devions assurer
le maintien de la transparence du réseau Interac. L’arrivée de la
carte de débit Visa nous préoccupe aussi en raison de certaines
difficultés rencontrées lors de son introduction. À l’heure actuelle,
la réponse directe à votre question est non.

Le sénateur Poirier : J’aimerais formuler une dernière
remarque qui va dans le même sens que les propos de certains
de mes collègues. Je sais que cette solution ne convient peut-être
pas pour tous les commerces. Au Nouveau-Brunswick— dans ma
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community actually — that has a sign at the entrance. The sign
says they do not accept credit cards because they say the price of
their products would have to go up due to the fees. The clients, as
soon as they walk in, know that they do not accept credit cards.
The restaurant has been there and very successful for a number of
years. It would be interesting to go back to see how many
potential clients actually walk out because of that situation.
People accept it and just pay with cash, or they will go to the
caisse populaire and take cash out with their card and go back to
the restaurant. They are a well known restaurant in the area. I
know the challenge is different for different businesses.

Mr. Collins: I already offer a discount for cash, and I have
lived and died by the market. Senator Greene can talk about that.
I have been regulated, so I know it is no fun to be regulated. I
would prefer not to be regulated in my market.

Senator Massicotte: What percentage cash discount are
you giving?

Mr. Collins: For cash, two cents a litre.

Senator Moore: It is better Thursday nights. It is pretty good.

Mr. Collins: Thank you very much, Senator Moore. It is three
and a half cents on Thursday nights, so we do that already.

The biggest concern is now that I have a Visa Debit, can I use
that to get that discount or not? That is another concern. It really
hammers us. Like everything else in this world, sure, there are not
a lot of bright lines, and that is the reason you are senators and I
just run a business and pay taxes. I know what I am no good at. I
encourage to you to help us out.

The Acting Chair: Honourable senators and distinguished
guests, sadly our time is up: In fact, we are overtime.

Senator Moore?

Senator Moore: After you dismiss the witnesses, I would like to
have the floor for a moment.

The Acting Chair: We thank, all of you for coming and taking
your time tonight to present to us. It has been informative. We
have learned a lot and it has helped us in our deliberations. I hope
you will come back again sometime and we can continue this
important debate.

Senator Moore, did you want to have the floor in camera
or public?

Senator Moore: I would like to speak in public.

The Acting Chair: Senator Moore, you have the floor.

Senator Moore: Thank you, chair. Last week at our committee
it was clearly the understanding that we would be dealing with
Bill S-216 this week. It is not on the agenda anywhere, so I want
to make a motion and I want to have a recorded vote on it.

propre collectivité —, le propriétaire d’un restaurant a placé un
écriteau à l’entrée pour indiquer aux clients que les cartes de crédit
ne sont pas acceptées parce que les frais l’obligeraient à
augmenter ses prix. Dès qu’ils entrent, les clients savent que le
restaurant refuse les cartes de crédit. Le restaurant connaît un
grand succès depuis plusieurs années. Il serait intéressant de
vérifier le nombre de clients potentiels qui font vraiment demi-
tour pour cette raison. Les gens acceptent tout simplement de
payer comptant, ou bien ils vont retirer de l’argent à la caisse
populaire puis reviennent au restaurant. Ce restaurant est bien
connu dans la région. Je sais que les difficultés varient selon
les commerces.

M. Collins : J’offre déjà un escompte au comptant, et j’ai
toujours été soumis aux lois du marché. Le sénateur Greene peut
vous en parler. Puisque j’ai été réglementé, je sais que ce n’est pas
agréable. Je préférerais que mon marché ne le soit pas.

Le sénateur Massicotte : Quel pourcentage représente l’escompte
au comptant?

M. Collins : Il s’agit d’une réduction de deux sous par litre lors
d’un paiement au comptant.

Le sénateur Moore : Le rabais du jeudi soir est mieux. C’est
très bien.

M. Collins : Merci beaucoup, monsieur le sénateur Moore.
Nous offrons déjà un rabais de trois sous et demi les jeudis soirs.

Maintenant que j’accepte la carte de débit Visa, le plus
important est de déterminer si elle donne droit au rabais. C’est
une autre source de préoccupations. Cela nous touche durement.
Comme pour tout ici-bas, rien n’est jamais très net; c’est pour
cette raison que vous êtes sénateurs et que moi, je me contente de
diriger mon entreprise et de payer mes impôts. Je connais mes
faiblesses. Je vous exhorte de nous aider.

Le président suppléant : Honorables sénateurs et distingués
invités, le temps est malheureusement écoulé. En fait, nous avons
dépassé le temps alloué.

Sénateur Moore?

Le sénateur Moore : Lorsque les témoins seront partis,
j’aimerais prendre la parole un instant.

Le président suppléant : Nous vous remercions tous d’être
venus et d’avoir pris le temps de discuter avec nous ce soir. La
séance a été instructive. Nous avons appris beaucoup de choses
utiles à nos délibérations. J’espère que vous reviendrez un jour
pour que nous puissions poursuivre ce débat important.

Sénateur Moore, vouliez-vous tenir cette discussion à huis clos
ou en public?

Le sénateur Moore : J’aimerais parler en public.

Le président suppléant : Sénateur Moore, la parole est à vous.

Le sénateur Moore : Merci, monsieur le président. La semaine
dernière, le comité avait clairement convenu de s’occuper du
projet de loi S-216 cette semaine. Cela n’apparaît nulle part à
l’ordre du jour; j’aimerais donc présenter une motion, qui fera
l’objet d’un vote par appel nominal.
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I move that at its meeting tomorrow, November 25, 2010,
the committee proceed to clause-by-clause consideration of
Bill S-216.

Senator Ringuette: I second that motion.

The Acting Chair: You do not have to second it. Senator
Moore, do you have that in writing so I can read it to everyone?

Senator Moore: I can read it to you again.

I move that at its meeting tomorrow, November 25, 2010, the
committee proceed to clause-by-clause consideration of
Bill S-216.

The Acting Chair: It has been moved by Senator Moore that at
the meeting of the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce tomorrow, November 25, 2010, the committee
proceed to clause-by-clause consideration of Bill S-216.

Honourable senators, are you ready for the question?

An Hon. Senator: Question.

Senator Massicotte: Could I ask a question? I am not on the
steering committee. Can I ask where the delay is? Where is it at?

The Acting Chair: Is there anyone here from the steering
committee?

Senator Greene: That is the problem. The chair and the deputy
chair of the committee are both absent. Senator Mockler is part of
the steering committee, but he was not at the last steering
committee meeting: I was. We have a problem. It is a good
question. There is no one here from the steering committee.

Senator Massicotte: How about next week? Can we agree to
make it next Wednesday?

Senator Greene: I had a conversation with Senator Hervieux-
Payette this afternoon. I caught her at the airport.

The Acting Chair: She is the sponsor of the bill.

Senator Greene: No, Senator Eggleton is.

The Acting Chair: Sorry, I had the wrong bill.

Senator Greene: I had a conversation, and I cannot reveal the
contents of it, unfortunately. However, the conversation
was certainly not along the lines of having clause-by-
clause consideration tomorrow. I cannot reveal what the
conversation was about.

Senator Harb: I think, in fairness to everyone, I was with my
colleague, Senator Greene, last week when we all agreed that we
would deal with the bill this week. This will allow cool heads to
prevail, reflect on it and come back. It is not a complicated bill.

This committee works through consensus all the time, and that
was the consensus. We even put pressure on our colleague,
Senator Eggleton, who wanted to have a call for ‘‘yeas’’ and
‘‘nays,’’ and we gently persuaded him that it will come this week.

Je propose que demain, le 25 novembre 2010, le comité
examine le projet de loi S-216 article par article.

Le sénateur Ringuette : J’appuie la motion.

Le président suppléant : Vous n’avez pas à le faire. Sénateur
Moore, avez-vous consigné votre motion par écrit pour que je
puisse la lire à tous?

Le sénateur Moore : Je peux vous la relire.

Je propose que demain, le 25 novembre 2010, le comité
examine le projet de loi S-216 article par article.

Le président suppléant : Le sénateur Moore propose que
demain, le 25 novembre 2010, le Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce examine le projet de loi S-216
article par article.

Les honorables sénateurs sont-ils prêts à se prononcer?

Une voix : Il y a une question.

Le sénateur Massicotte : Puis-je poser une question? Je ne fais
pas partie du comité de direction. Puis-je savoir ce qui a causé le
délai? Où en est-on?

Le président suppléant : L’un d’entre vous est-il membre du
comité de direction?

Le sénateur Greene : C’est le problème. Le président et le vice-
président du comité sont tous les deux absents. Le sénateur
Mockler fait partie du comité de direction, mais il n’a pas assisté à
la dernière réunion : j’y étais. Nous avons un problème. C’est une
bonne question. Aucun membre du comité de direction
n’est présent.

Le sénateur Massicotte : Pourquoi pas la semaine prochaine?
Pourrions-nous le faire mercredi prochain?

Le sénateur Greene : J’ai rencontré le sénateur Hervieux-
Payette à l’aéroport cet après-midi, et nous avons discuté.

Le président suppléant : C’est elle qui parraine le projet de loi.

Le sénateur Greene : Non, c’est le sénateur Eggleton.

Le président suppléant : Pardonnez-moi, je me trompe de projet
de loi.

Le sénateur Greene : Malheureusement, je ne peux pas révéler
la teneur de nos propos. Toutefois, il n’était certainement pas
question de procéder demain à l’examen article par article. Je ne
peux pas vous dire de quoi nous avons parlé.

Le sénateur Harb : Pour être juste envers tout le monde, j’étais
avec mon collègue le sénateur Greene la semaine dernière lorsque
nous avons tous convenu de nous occuper cette semaine de ce
projet de loi. Ainsi, nous pourrons l’évaluer calmement, y
réfléchir, puis y revenir. Le projet de loi est simple.

Le comité parvient toujours à un consensus, et c’est ce qui avait
été décidé. Notre collègue le sénateur Eggleton voulait procéder à
un vote par appel nominal, mais nous l’avons même doucement
persuadé que nous allions nous en occuper cette semaine.
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I know the chair and the deputy chair are not present. We are
grown boys and girls here. I think, in fairness, if Senator
Ringuette would defer her bill until next week, it should not take
very long. That bill is only three or four clauses long. We should
be able to deal with it quite quickly. We can dispose of it
tomorrow very quickly. With all due respect to the chair and the
deputy chair, we love them dearly, they are not here, and
unfortunately there is a time issue, and great representations by
those involved. Lots of hard work is being done on both sides of
the equation. Actually, we are all on the same side of
the equation.

To be honest with you, colleagues, it will be a black eye and a
terrible thing for the committee not to deal with the bill
tomorrow, because that is what we agreed to last week.

If Senator Ringuette will agree to defer hers, so we can deal, in
the first few minutes, with the clause-by-clause, I think that will
solve our problem.

Senator Ringuette: Chair, I agree with Senator Harb. Bill S-216
has a timing aspect. This bill has to go through third reading in
the Senate and three readings in the House of Commons before
Parliament adjourns for Christmas. This is the bill’s second birth.
It has been in the Senate since last April.

As adamantly as I feel that Bill S-201, in regard to credit card
fees and charges is important, I certainly understand the deadline
that is looming for the people who will be affected by Bill S-216.
Therefore, I absolutely agree that Bill S-216 should go before my
bill tomorrow.

Senator Moore: There is ample time on the agenda tomorrow
to deal with this bill. Everyone has spoken about the time
considerations and all the rest of it. I have made a motion, and I
prefer a vote. I want a clear decision of the committee today.

Senator Greene: You all have some really terrific arguments. In
the interests of the affected workers, we will do it. We will move
your bill to next week.

Senator Ringuette: We could do it tomorrow. There are not a
lot of witnesses.

The Acting Chair: You said ‘‘we will do it’’ and I do not know
what that means. I want Senator Greene to explain. What will
happen tomorrow under ‘‘we will do it’’?

Senator Greene: We will do the clause by clause on Bill S-216
tomorrow and we will move Bill S-201 to next week.

Senator Moore: Please put the question.

Senator Mockler: I have a question for the chair regarding the
motion. Can we not wait until Senator Hervieux-Payette is back,
or do we know when she will be back?

Je sais que le président et le vice-président sont absents. Nous
sommes de grands garçons et de grandes filles. Pour être juste, je
crois que le sénateur Ringuette pourrait reporter son projet de loi
à la semaine prochaine. Ce ne devrait pas être long, puisque
l’autre projet de loi ne compte que trois ou quatre articles. Nous
devrions pouvoir en venir à bout assez rapidement. Demain, nous
pourrons nous en débarrasser très vite. Sauf le respect que je leur
dois, nos très chers président et vice-président sont absents, mais
malheureusement, le temps file, et ceux qui sont touchés se font
entendre haut et fort. De nombreux efforts sont déployés de part
et d’autre. En réalité, nous sommes tous du même côté.

En toute honnêteté, chers collègues, ne pas nous occuper du
projet de loi demain serait terrible pour le comité, puisque c’est ce
dont nous avons convenu la semaine dernière.

Je crois que le problème sera réglé si le sénateur Ringuette est
d’accord pour reporter son projet de loi, afin que nous puissions
consacrer les premières minutes de la prochaine séance à l’examen
article par article.

Le sénateur Ringuette :Monsieur le président, le sénateur Harb
a raison. Le facteur temps est important pour le projet de
loi S-216. Il doit franchir les étapes de la troisième lecture du
Sénat, puis des trois lectures de la Chambre des communes avant
l’ajournement du Parlement pour le congé des Fêtes. C’est la
deuxième fois que le projet de loi est présenté. Le Sénat en est saisi
depuis avril dernier.

Même si je suis convaincue de l’importance du projet de
loi S-201 sur les droits et les frais des cartes de crédit, je
comprends bien que l’échéance approche pour ceux qui sont
touchés par le projet de loi S-216. C’est pourquoi je suis tout à fait
d’accord pour que ce projet de loi soit examiné demain avant
le mien.

Le sénateur Moore : Demain, nous aurons amplement le temps
de nous en occuper. Tout le monde a parlé du temps et de tout le
reste. J’ai présenté une motion, et je préfère qu’elle soit mise aux
voix. Aujourd’hui, j’aimerais que le comité prenne une décision
sans équivoque.

Le sénateur Greene : Vous avez des arguments béton. Nous le
ferons dans l’intérêt des travailleurs touchés. Nous allons
repousser votre projet de loi jusqu’à la semaine prochaine.

Le sénateur Ringuette : Nous pourrions le faire demain. Il y a
peu de témoins.

Le président suppléant : Vous avez dit « nous le ferons », mais
je ne sais pas à quoi vous faites allusion. J’aimerais que le sénateur
Greene précise sa pensée. Que ferons-nous demain?

Le sénateur Greene : Nous examinerons demain le projet de
loi S-216 article par article, et nous nous occuperons la semaine
prochaine du projet de loi S-201.

Le sénateur Moore : Veuillez mettre la question aux voix.

Le sénateur Mockler : J’aimerais poser une question au
président à propos de la motion. Ne pourrions-nous pas
attendre le retour du sénateur Hervieux-Payette? Savons-nous
quand elle sera de retour?
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The Acting Chair: She will be here tomorrow. Senator Moore is
insisting upon a vote. Is that the will of the committee?

Senator Harb: Unanimous, anyway.

Senator Moore: Let him put the question.

Senator Greene: I do not mind a vote, but we did not have one
last week. We agreed by consensus. There is a consensus.

The Acting Chair: Senator Moore, you have heard what the
honourable senators have said.

Senator Moore: I would like you to call the vote and we can do
it. If it is verbal and it is unanimous, so declared by the chair, I
will be happy.

The Acting Chair: Senator Greene, on behalf of the steering
committee and on behalf of the government, has said it is
unanimous.

Senator Greene: I said there is a consensus. I cannot speak for
everybody around the table.

Senator Moore: I want a vote, chair. That was my motion.

Senator Mockler: We can still debate the motion. If we look at
the spirit of the committee and we look at the spirit of other
committees, they work by a consensus. I object to the idea of the
mover of the motion wanting a vote on it. I object to that. We
have worked as a consensus, so we should have a consensus.
Senator Greene, who is on the steering committee, is accepting
that it is a consensus and we will move in the spirit of the motion
that the honourable senator is asking for.

I am not finished.

Senator Moore: I would like to help you out. I withdraw my
request for a vote on division. I would like you to call it, though,
and we can declare. It is treated as in the Senate and is a verbal vote.

The Acting Chair: Honourable senators, is there consensus that
tomorrow we will go to clause-by-clause consideration of
Bill S-216?

Hon. Senators: Agreed.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, November 25, 2010

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:30 a.m. to study Bill S-201, An
Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the Office
of the Superintendent of Financial Institutions Act (credit and
debit cards).

Senator Céline Hervieux-Payette (Deputy Chair) in the chair.

Le président suppléant : Elle sera présente demain. Le sénateur
Moore insiste pour que nous passions au vote. Est-ce que le
comité est d’accord?

Le sénateur Harb : À l’unanimité.

Le sénateur Moore : Laissez-le mettre la question aux voix.

Le sénateur Greene : Je n’ai rien contre le vote, mais nous
n’avons pas voté la semaine dernière. Nous étions d’accord à
l’unanimité. Nous sommes arrivés à un consensus.

Le président suppléant : Sénateur Moore, vous avez compris les
honorables sénateurs.

Le sénateur Moore : J’aimerais que vous mettiez la question
aux voix puisque nous pouvons le faire. Si nous obtenons
l’unanimité verbalement et que le président en fait la déclaration,
je serai satisfait.

Le président suppléant : Au nom du comité permanent et du
gouvernement, le sénateur Greene a dit que la question fait
l’unanimité.

Le sénateur Greene : J’ai dit que la question fait consensus. Je
ne peux parler au nom de tous ceux qui sont présents.

Le sénateur Moore : Monsieur le président, je demande que
nous passions au vote. C’est moi qui ai présenté la motion.

Le sénateur Mockler : Nous pouvons encore en débattre. Notre
comité et d’autres fonctionnent dans un esprit de consensus. Je
m’oppose à l’idée que celui qui présente une motion veuille la
mettre aux voix. Je m’y oppose. Nous travaillons toujours par
consensus, alors ce devrait encore être le cas. Le sénateur Greene,
qui siège au comité de direction, accepte le consensus, et nous
agirons dans l’esprit de la motion présentée par l’honorable
sénateur.

Je n’ai pas terminé.

Le sénateur Moore : J’aimerais vous donner un coup de main.
Je retire ma demande de vote avec dissidence. Par contre,
j’aimerais tout de même mettre la question aux voix, puis nous
pourrons en faire la déclaration. C’est un vote verbal, comme
au Sénat.

Le président suppléant : Honorables sénateurs, sommes-nous
tous d’accord pour examiner demain le projet de loi S-216
article par article?

Des voix : D’accord.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 25 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 10 h 30 pour étudier le projet de loi S-201,
Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi sur le
Bureau du surintendant des institutions financières (cartes de
crédit et de débit).

Le sénateur Céline Hervieux-Payette (vice-présidente) occupe
le fauteuil.
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[Translation]

The Deputy Chair: Today we will resume our study of
Bill S-201, An Act to amend the Office of the Superintendent of
Financial Institutions Act (credit and debit cards).

[English]

It was last examined by us on June 16, when the Honourable
Senator Ringuette, a long-standing member of this committee and
sponsor of the bill, made a presentation to us.

[Translation]

Our witnesses today are from the Canadian Bankers Association,
Ms. Nancy Fung, Vice-President, Banking Operations and
Mr. Darren Hannah, Director in that same sector.

From MasterCard, we have Ms. Betty De Vita and Mr. Don
Lebeuf, Vice-President of Strategic Programs.

Lastly, from Visa Canada, we are pleased to welcome Mr. Tim
Wilson, Head of Visa Canada and Mr. Mike Bradley, Head
of Products.

[English]

I was told that Mr. Wilson will start.

[Translation]

Tim Wilson, Head, Visa Canada: Honourable senators, I
appreciate the opportunity to appear before this committee today
to speak about our business and more specifically to address the
contents of Bill S-201.

[English]

For those of you who may be new to the committee, please let
me start by providing some background on Visa and our role
within the Canadian financial system. Visa is fundamentally a
technology network. Our role is to facilitate financial transactions
between cardholders and businesses that have chosen to accept
Visa. Visa is not a bank or a financial institution. Visa does not
issue cards; we do not set rates; we do not make loans or set any
fees associated with cardholder and merchant usage or
acceptance. Through our network, Visa enables global
commerce by connecting 1.8 billion cards with tens of millions
of merchants in over 200 countries and territories.

Visa’s goal is to facilitate commerce and encourage the growth
of electronic payments, or digital currency, around the globe. The
spread of digital currency is transforming the world by making
our lives easier and allowing us to leave behind the inconvenience
and risk of cash and cheques.

Visa has been operating in Canada for more than 40 years. Our
goal at Visa is to help ensure that Canada remains a leader in the
financial services industry and resides at the forefront of global

[Français]

La vice-présidente : Nous poursuivons aujourd’hui notre étude
sur le projet de loi S-201, Loi modifiant la Loi sur le Bureau du
surintendant des institutions financières (cartes de crédit et de débit).

[Traduction]

Nous l’avons examiné pour la dernière fois le 16 juin, quand
l’honorable sénateur Ringuette, qui est membre de ce comité
depuis longtemps et qui a parrainé le projet de loi, nous a fait
un exposé.

[Français]

Nous recevons aujourd’hui, pour l’Association des banquiers
canadiens, Mme Nancy Fung, vice-présidente des opérations
bancaires et M. Darren Hannah, également directeur dans
ce secteur.

Pour MasterCard, il s’agit de Mme Betty De Vita et M. Don
Lebeuf, vice-président des programmes stratégiques.

Enfin, pour Visa Canada, nous recevons M. Tim Wilson, chef
de la direction de Visa Canada et M. Mike Bradley, chef
de produits.

[Traduction]

On m’a dit que M. Wilson allait commencer.

[Français]

Tim Wilson, chef de la direction, Visa Canada : Honorables
sénateurs, j’apprécie cette occasion de m’adresser à votre comité
aujourd’hui afin de vous parler de notre entreprise et de discuter
du contenu du projet de loi S-201.

[Traduction]

Tout d’abord, pour ceux d’entre vous qui êtes de nouveaux
membres du comité, laissez-moi vous fournir quelques
renseignements à propos de Visa et de notre rôle au sein du
système financier canadien. Visa est avant tout un réseau
technologique et notre rôle est de faciliter les transactions
financières entre les consommateurs et les entreprises,
quiconque désire utiliser une carte Visa pour un paiement. Visa
n’est pas une banque ou une institution financière. Visa n’émet
pas de cartes, n’octroie pas de prêts ni n’établit de taux et de frais
associés à l’utilisation et à l’acceptation des cartes. À l’aide de
notre réseau, Visa soutient le commerce mondial en connectant
1,8 milliard de cartes à des dizaines de millions de marchands dans
plus de 200 pays et territoires.

La mission de Visa est de faciliter le déroulement et de favoriser
la croissance du commerce mondial et de la monnaie numérique ou
des paiements électroniques. Le développement de la monnaie
numérique est en train de transformer le monde, nous simplifiant la
vie et nous permettant de mettre de côté les inconvénients relatifs à
l’utilisation des chèques et aux risques associés à l’argent comptant.

Visa est au Canada depuis plus de 40 ans. Notre but chez Visa
est de contribuer à maintenir la position du Canada en tant que
chef de file du secteur des services financiers et qu’il demeure au
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payment innovations, while providing consumers and merchants
both choice and security. We facilitate commerce through the
transfer of payments across our network securely and reliably
every second of every day. However, Visa is still only a small
component of total payments in Canada and only one player in
the Canadian financial system.

We have formidable and substantial competition. We compete
with an array of existing and emerging competitors, such as cash,
cheques, pre-authorized debit, Interac, retail issued cards, telcos,
PayPal and other higher-cost competitors, like American Express.
It is within this competitive market that we must earn the loyalty
of retailers and consumers as they make their payment choices.

For retailers, acceptance of Visa can bolster their bottom lines
through increased sales, lower operating expenses and expanded
revenue opportunities. However, there are other benefits to
merchants that are frequently overlooked, including guaranteed
payment, innovative technologies like contactless cards that speed
up checkout and improved access to international customers.
Small businesses, in particular, benefit from the Visa system,
which empowers them to compete on a more level playing field
with large merchants.

Consumers benefit from having a variety of payment choices,
such as credit, debit and prepaid cards, plus the convenience of
fast checkout, global acceptance, 24-hour customer service and
enhanced security protections, such as zero liability and purchase
protection.

Even before the implementation of the voluntary Code of
Conduct for the Credit and Debit Card Industry that was
introduced by the Minister of Finance in November of 2009, Visa
has consistently demonstrated transparency, one of the code’s key
tenets, and has been an industry leader in this area. In fact, since
November of 2008, Visa has been the only network to disclose
fully its Canadian interchange rates on its website. Visa believes
that rate disclosure by competitors allows clients, merchants and
consumers to make meaningful and informed comparisons. Visa
has also publicly disclosed its operating regulations since 2008.

We are the first network to launch a new product since the
inception of the code of conduct. Last month, Visa introduced
Visa Debit. We believe that Visa Debit represents a significant
new opportunity for Canadian merchants and consumers. It
enables broader acceptance and more options to use debit cards
for online, over-the-phone and international purchases. The
introduction of Visa Debit helps inject greater competition into
the Canadian financial services marketplace as retailers and
consumers have another choice of how to pay and how to be paid.

premier plan en ce qui a trait aux innovations internationales du
domaine du paiement, tout en offrant aux consommateurs une
vaste gamme d’options et un niveau de sécurité supérieur. Nous
facilitons le commerce canadien à l’aide du transfert sécurisé et
fiable de paiements sur l’ensemble de notre réseau, et ce, chaque
seconde de chaque jour. Toutefois, Visa représente seulement une
petite part de tous les paiements au Canada et l’un des nombreux
joueurs formant l’écosystème canadien des paiements.

Nous faisons face à une concurrence formidable et
substantielle. Nous nous mesurons à une gamme de concurrents
existants et émergents, y compris : l’argent comptant, les chèques,
le débit préautorisé, Interac, le crédit émis par les détaillants,
PayPal, ainsi que d’autres concurrents aux frais plus élevés tels
que American Express. C’est au sein de ce marché concurrentiel
que nous devons gagner la fidélité des détaillants et des
consommateurs, tandis qu’ils effectuent leurs choix de paiement.

Pour les détaillants, l’acceptation de Visa peut contribuer
favorablement à la génération de profits par l’augmentation des
ventes, des coûts d’exploitation plus faibles et par le développement
de sources de revenu. Cependant, il existe d’autres avantages,
souvent ignorés, pour les marchands, tels que le paiement garanti,
les technologies novatrices comme les cartes sans contact qui
accélèrent les transactions ainsi que l’accès amélioré aux clients
internationaux. Les petites entreprises bénéficient particulièrement
du système de Visa, lequel leur permet de faire concurrence aux
marchands de taille plus imposante.

Les consommateurs, eux, bénéficient des modes de paiement
tels que le crédit, le débit et les cartes prépayées, en plus de l’aspect
pratique d’un paiement rapide, de l’acceptation répandue aux
quatre coins du monde, des récompenses, d’un service à la
clientèle 24 heures ainsi que des mesures de protection améliorées,
telles que la responsabilité zéro et la protection de leurs achats.

Même avant la mise en oeuvre du Code de conduite volontaire
du secteur des cartes de crédit et de débit que le ministre des
Finances a mis en place en novembre 2009, Visa a toujours fait
preuve de transparence, un des principes de base de ce code, et a
été le chef de file à cet égard dans son industrie. D’ailleurs, depuis
novembre 2008, Visa a été le seul réseau à dévoiler entièrement ses
taux d’interchange canadien dans son site web. Visa croit que la
divulgation des taux aux concurrents permet aux clients, aux
marchands et aux consommateurs d’établir des comparaisons
significatives et informées. De plus, Visa dévoile publiquement sa
réglementation d’exploitation depuis 2008.

Nous sommes également la première entreprise à avoir lancé un
nouveau produit depuis la création du code de conduite. Le mois
dernier, Visa a lancé Visa Débit. Nous croyons que Visa Débit
représente une nouvelle occasion considérable pour les commerces
et les consommateurs canadiens, laquelle favorise une acceptation
plus répandue et offre l’option d’utiliser des cartes de débit pour
des achats en ligne, par téléphone ou internationaux. Le
lancement de Visa Débit permet de susciter une plus grande
concurrence au sein du marché canadien des services financiers
puisque les détaillants et les consommateurs ont une autre option
à leur disposition pour payer et être payés.
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This brings me to Bill S-201. After careful review and
consideration, I believe that while the intent of Bill S-201 is
worth discussing, the bill itself is redundant.

Specifically, the Minister of Finance recently implemented
several initiatives that cover the main elements of Bill S-201. In
particular, as previously mentioned, the minister established the
voluntary code of conduct. Furthermore, under the Payment Card
Networks Act, passed by Parliament in July, the Financial
Consumer Agency of Canada, FCAC, has been given
responsibility for monitoring and reporting on the implementation
of the code of conduct. Visa respects and continues to act in both
the letter and the spirit of the code, and we will continue to work
collaboratively with the FCAC on its implementation.

In June 2010, the Minister of Finance announced the launch of
the Task Force for the Payments System Review, which will study
and make recommendations relating to the broader use of
electronic payments in Canada. The task force is due to tender
its recommendations by the end of 2011. I am proud to say that
Visa Canada is an active participant in this process.

With the code and the task force in progress, we believe that
the concerns behind Bill S-201 have already been addressed. The
government has established an appropriate level of oversight, and
we believe it is important to allow industry and the FCAC to
continue to work together and make the current framework a
foundation for collaboration, openness and transparency.

Nancy Fung, Vice-President, Banking Operations, Canadian
Bankers Association: I am vice-president of operations for the
Canadian Bankers Association, which works on behalf of 51
member banks and their 260,000 employees. I am joined by my
colleague, Darren Hannah. I would like to thank the chair and the
committee for the opportunity to appear here today.

The payment card industry in Canada is evolving. The past
year has seen new competitors enter the debit card market and
new forms of debit enter the marketplace, such as contactless
products. Our membership includes many of the major payment
card issuers in Canada. Therefore, the perspective we are
providing today is that of a payment card issuer.

Evolution is healthy. Innovation involves change. New
entrants and new products enter the market, and consumers
decide what products best serve their needs. The result is more
choice, better products and new ways of transacting.

Cela m’amène au projet de loi S-201. Après son examen et sa
considération détaillés, je crois que même si l’intention du projet
de loi S-201 est digne d’une discussion, le projet lui-même
est redondant.

Précisément, le ministre des Finances a récemment mis en
oeuvre plusieurs initiatives qui couvrent les éléments essentiels du
projet de loi S-201. Comme je viens de le mentionner, le ministre a
établi le code de conduite volontaire. De plus, en vertu de la Loi
sur les réseaux de cartes de paiement qui a été adoptée par le
Parlement au mois de juillet dernier, l’Agence de la
consommation en matière financière du Canada, l’ACFC, a
obtenu le mandat de surveiller et rapporter sur la mise en oeuvre
du code de conduite. Visa respecte et continue d’agir sous les
règles et l’esprit du code de conduite et nous continuerons à
travailler à sa mise en oeuvre en collaboration avec l’ACFC.

En juin 2010, le ministre des Finances a annoncé le lancement
du Groupe de travail sur le système des paiements canadien qui
fera une étude et élaborera des recommandations en ce qui a trait
à l’utilisation plus approfondie de l’utilisation des moyens de
paiement électroniques au Canada. Le groupe de travail doit
déposer ses recommandations d’ici la fin de 2011. Je suis fier de
dire que Visa Canada participe activement à ce processus.

Avec le code de conduite et le mandat du groupe de travail,
nous croyons que les préoccupations au niveau du projet de
loi S-201 ont déjà été adressées. Le gouvernement a établi un
niveau approprié de surveillance et nous croyons qu’il est
important de permettre à l’industrie et à l’ACFC de continuer à
travailler ensemble afin d’accroître la collaboration, l’ouverture et
la transparence du cadre réglementaire déjà en place.

Nancy Fung, vice-présidente, Opérations bancaires, Association
des banquiers canadiens : Je suis vice-présidente des opérations
bancaires de l’Association des banquiers canadiens, une
organisation qui représente 51 banques membres et leurs
260 000 employés. Je suis accompagnée aujourd’hui de mon
collègue, Darren Hannah. Je tiens à remercier la présidente et les
membres du comité de nous avoir donné l’occasion de nous
adresser à vous aujourd’hui.

L’industrie des cartes de paiement au Canada est en évolution.
En effet, au cours de l’année passée, des nouveaux acteurs ont
pénétré le marché des cartes de crédit et des nouveaux produits,
tels que les cartes de débit sans contact, font désormais partie du
paysage. Nos membres comprennent un certain nombre des
principaux émetteurs de cartes de paiement au Canada. Par
conséquent, le point de vue que nous vous présentons aujourd’hui
reflète celui d’un émetteur de carte de paiement.

L’évolution et l’innovation sur le marché apportent une saine
dose de changement. Les nouveaux acteurs entrent sur le marché,
avec de nouveaux produits, et les consommateurs décident du
produit qui répond le mieux à leurs besoins. Il en résulte un plus
grand choix, de meilleurs produits et de nouvelles façons
d’effectuer les transactions.
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While evolution is both good and necessary, it has created
challenges. Merchants have expressed concerns about the
implications of debit market evolution in merchant acceptance
costs and about market structure.

We feel that the government has responded to these challenges
of market evolution by implementing measures to manage change
in the marketplace. The government worked with stakeholders,
including merchants and small business groups, to develop a
Code of Conduct for the Credit and Debit Card Industry in
Canada to set out ground rules about how competing networks
and applications are to coexist.

To backstop that effort, the government enacted the Payment
Card Networks Act, which is part of the budget bill, to empower
the Financial Consumer Agency of Canada to monitor
compliance with the code and, if necessary, to allow the
government to enact regulations respecting card networks.

Last, for cardholders, the government expanded credit card
regulations to enhance disclosure and standardize practices in
areas such as grace periods and payment allocations.

Our principal concern with Bill S-201 is that it largely
duplicates what has already been done through these
mechanisms. The Payment Card Networks Act already provides
the Minister of Finance with the authority to regulate the market
conduct of the credit and debit card networks, if required. In
addition, it has provided the FCAC with the authority to
administer any regulations that could be introduced and to
monitor the compliance of card networks and issuers with the
code of conduct.

We are also concerned that Bill S-201 would take the attention
of the Office of the Superintendent of Financial Institutions
Canada, OSFI, away from its principal role as a prudential
regulator at a time when prudential regulation is undergoing a
substantial transformation. The result would be a blurring of the
distinction between the prudential regulator, OSFI, and the
market conduct regulator, FCAC, which would result in
duplication and overlap to the detriment of both.

One of the reasons Canada’s banking system came through the
recent global financial crisis better than that of most countries
was because of the clear roles of each of our regulators. This is not
something that needs to be or should be changed.

We appreciate the opportunity to appear here today and to
share with the committee our views on Bill S-201. In closing, I
would like to reiterate that we believe that the government
has already taken action to address the public policy issues that
Bill S-201 is intended to address, and has done so without
blurring the lines between prudential and market conduct
regulation.

Bien que l’évolution soit à la fois bénéfique et nécessaire, elle ne
vient pas sans défis. Les commerçants ont exprimé des
préoccupations au sujet des conséquences de l’évolution du
marché du débit sur les coûts des préférences des commerçants
et sur la structure du marché.

En réponse aux défis que pose l’évolution des marchés, le
gouvernement a pris des mesures visant la gestion des
changements sur le marché. Le gouvernement a collaboré avec
les intervenants, y compris les commerçants et les groupes de la
petite entreprise, sur le développement d’un Code de conduite
destiné à l’industrie des cartes de crédit et débit, dont l’objectif est
d’établir les règles de base de la coexistence des réseaux et des
applications qui se livrent concurrence.

Pour renforcer cette initiative, le gouvernement a édicté la Loi
sur les réseaux de cartes de paiement, donnant à l’Agence de la
consommation en matière financière du Canada le pouvoir de
surveiller la conformité au code et donnant au gouvernement, si
nécessaire, la possibilité d’établir des règlements visant les réseaux
de cartes de paiement.

Enfin, pour les détenteurs de cartes, le gouvernement a élargi
les règlements portant sur les cartes de crédit afin d’améliorer la
communication et de normaliser les pratiques dans des domaines
tels que les délais de grâce et l’allocation des paiements.

Notre principale préoccupation au sujet du projet de loi S-201
réside dans le fait qu’il s’agisse, dans l’ensemble, d’une reprise de
ce qui a été accompli à travers ces mécanismes. La Loi sur les
réseaux de cartes de paiement contient déjà des dispositions
donnant le pouvoir au ministre des Finances de réglementer la
conduite des réseaux de cartes de crédit et de débit sur le marché,
si nécessaire. En outre, cette loi confère déjà à l’ACFC l’autorité
d’administrer toute réglementation pouvant être introduite et de
surveiller la conformité des réseaux et des émetteurs de cartes de
paiement avec le code de code de conduite.

Une autre préoccupation à l’égard du projet de loi S-201 est
qu’il pourrait faire dévier l’attention du BSIF de son rôle
principal, soit celui d’organisme de réglementation prudentielle,
durant une période où la réglementation prudentielle fait l’objet
de transformations considérables. Il en résultera un
embrouillement des rôles entre l’organisme de réglementation
prudentielle, le BSIF, et l’organisme de réglementation du
marché, l’ACFC, donnant ainsi lieu à un dédoublement et à un
chevauchement des rôles, au détriment des deux organismes.

Le rôle clair de chaque organisme de réglementation au Canada
est l’une des raisons qui ont conduit à ce que le système bancaire
canadien s’en soit sorti de la crise économique mondiale en meilleur
état que les banques dans la plupart des autres pays. Cette façon de
procéder n’a pas besoin d’être changée et ne doit pas l’être.

Nous sommes reconnaissants de l’occasion de comparaître
aujourd’hui et de partager avec les membres du comité notre
point de vue sur le projet de loi S-201. En conclusion, je tiens à
rappeler que nous pensons que le gouvernement a déjà pris les
mesures nécessaires pour traiter les enjeux qu’on propose de
traiter par l’intermédiaire du projet de loi S-201, et qu’il l’a fait
sans brouiller les cartes entre la réglementation prudentielle et la
conduite du marché.
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Thank you, and we look forward to your questions.

Betty De Vita, President for Canada, MasterCard: My name is
Betty De Vita and I have been president of MasterCard Canada
for just over two months. While this is my first time appearing
before a parliamentary committee, I am not new to the financial
sector, having previously served as chairman and CEO of
Citibank Canada. I am joined today by my colleague, Don
Lebeuf, our vice-president of customer delivery.

MasterCard Canada provides a critical link among financial
institutions, businesses, cardholders and merchants worldwide. As
a franchiser, processer and adviser, MasterCard processes
approximately 22 billion transactions each year.

In Canada, we have a track record as an innovator. We
brought a number of new entrants into Canada’s credit card
market, including Canadian Tire and President’s Choice
Financial. The rollout of our contactless application, PayPass,
has been a remarkable success in Canada and allows consumers to
pay for things like coffee, gas and groceries simply by tapping
their card.

We believe Canadian consumers will benefit from these and
other innovations as long as Canada remains a highly competitive
environment that includes a host of payment alternatives for both
merchants and consumers.

With this in mind, MasterCard does not support Bill S-201, for
two primary reasons. The bill seeks to address issues that are
already covered by other legislation, regulation and industry
codes; and more importantly, we do not believe that any
government agency is a substitute for the marketplace to
determine rates and terms for access to the electronic payments
system.

Let me explain further. Bill S-201 is redundant. Since this
committee first looked at issues around credit and debit cards in
the spring of 2009, four significant measures have been put in
place to address identified concerns.

First, the Minister of Finance introduced a number of new
issuer practice regulations for credit cards, all of which are now in
effect. Second, the minister introduced the Code of Conduct for
the Credit and Debit Card Industry in Canada. Most elements of
the code took effect on August 17, with the balance to follow by
February 17, 2011. MasterCard agreed to and implemented the
code, which represents the most sweeping changes to the
relationship between payment networks, issuers, acquirers and
merchants that Canada has ever seen.

Nous vous remercions et sommes heureux de répondre à
vos questions.

Betty De Vita, présidente pour le Canada, MasterCard : Je
m’appelle Betty De Vita et je suis présidente de MasterCard
Canada depuis un peu plus de deux mois seulement. C’est la
première fois que je comparais devant un comité parlementaire,
mais je ne suis pas une novice dans le secteur financier, car j’ai
déjà été la présidente et chef de la direction de Citibank Canada.
Je suis accompagnée aujourd’hui de mon collège, Don Lebeuf,
vice-président du service à la clientèle.

MasterCard Canada tisse des liens économiques vitaux entre
les institutions financières, les entreprises, les titulaires de cartes et
les commerçants du monde entier. Les divers rôles que joue
MasterCard sur le plan du franchisage, du traitement des données
et des conseils financiers permettent à la société de traiter plus de
22 milliards de transactions chaque année.

MasterCard est reconnue comme une entreprise innovatrice au
Canada. Nous avons favorisé l’arrivée de plusieurs nouveaux
joueurs sur le marché canadien des cartes de crédit, notamment
Canadian Tire et le Choix du Président. La mise en marché de
notre application sans contact PayPass a été couronnée de succès
au Canada. PayPass permet aux consommateurs de régler des
achats comme un café, un plein d’essence et l’épicerie simplement
en approchant leur carte du terminal.

Nous croyons que les consommateurs canadiens bénéficieront
de ces innovations tant que le Canada continuera d’offrir un
environnement très concurrentiel incluant toute une gamme de
possibilités de paiement pour les commerçants et les
consommateurs.

Cela dit, MasterCard n’appuie pas le projet de loi S-201, pour
deux principales raisons. Le projet de loi cherche à résoudre des
problèmes qui sont déjà couverts par d’autres lois, règlements et
codes régissant le secteur; et surtout, nous ne croyons pas qu’un
organisme gouvernemental puisse se substituer au marché pour
déterminer les taux et les modalités d’accès au système de
paiement électronique.

Permettez-moi d’être plus précise. Le projet de loi S-201 est
redondant. Depuis que le comité s’est penché pour la première
fois sur la question des cartes de crédit et de débit au cours du
printemps 2009, quatre mesures importantes ont été mises en
place pour résoudre les problèmes mis en lumière.

Premièrement, le ministre des Finances a proposé un certain
nombre de nouveaux règlements régissant les pratiques des
sociétés émettrices de cartes de crédit qui sont maintenant tous
en vigueur. Deuxièmement, le ministre a mis en place le Code de
conduite destiné à l’industrie canadienne des cartes de crédit et de
débit. La plupart des éléments de ce code sont entrés en vigueur
le 17 août et les autres suivront d’ici le 17 février 2011.
MasterCard a accepté d’appliquer un code qui représente les
changements des plus importants qu’il y ait jamais eu au Canada
dans les relations entre les réseaux de paiement, les émetteurs, les
acquéreurs et les commerçants.
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Third, in addition to announcing the code of conduct, Budget
2010 gives the Financial Consumer Agency of Canada the
mandate to monitor the debit and credit card industry for
compliance with the code of conduct. The budget also gives the
minister the legislative authority to regulate payment networks if
they are not complying with the code. We believe this is an
extremely powerful tool.

Finally, the Minister of Finance appointed the Task Force for
the Payments System Review to further study issues affecting
payments in Canada and to make recommendations back to the
minister. MasterCard is actively participating in the process and
looks forward to its conclusions.

More significant than this redundancy concern, MasterCard
cannot support Bill S-201 because no government agency is a
substitute for the marketplace in determining rates and terms for
commercial agreements between multiple private sector entities.
MasterCard believes that the government’s recent measures,
based on enhanced disclosures and competition for merchants,
are superior to the government’s stepping in to a functioning
market to regulate prices.

Where governments have taken over market functions, like in
Australia, it has been a lesson in unintended consequences, with
consumers suffering most of all. As a case in point, the recent
annual report of the Reserve Bank of Australia found that
merchants have gained $6 billion in extra profits since it
artificially lowered interchange fees in that country, but there is
no evidence that they have passed these savings on to the
consumer. Australian consumers, however, now pay more for
payment cards and receive fewer benefits as a result of the
government’s action — clear evidence of an unintended
consequence.

For these reasons, we urge the committee to reject this bill.

The Deputy Chair: Thank you very much. Since all the
committee is here, maybe I should introduce my colleagues. I
will start at the end with the Conservative members:

[Translation]

We have Senators Kochhar, Dickson, Ataullahjan, Mockler,
Plett and Greene.

On the other side of the table, we have Senators Ringuette,
Harb, Moore and Eggleton.

[English]

Perhaps we could get information after. There is the evidence
in Australia. Could you provide the committee with where you
took the evidence? You say it costs more, but is there a study you
could provide to our committee? We would like to know the
source of your information— I would say an independent source.

Troisièmement, en plus d’annoncer le code de conduite, le
budget 2010 a mandaté l’Agence de la consommation en matière
financière du Canada pour veiller à ce que le secteur des cartes de
débit et de crédit se conforme au code de conduite. Le budget
confère également au ministre l’autorité législative nécessaire pour
réglementer les réseaux de paiement s’ils ne se conforment pas au
code. Nous croyons que c’est un instrument extrêmement
puissant.

Enfin, le ministre des Finances a aussi chargé le Groupe de
travail sur l’examen du système de paiements d’explorer plus ces
questions et de lui adresser ses recommandations. MasterCard
participe activement au processus et a hâte de connaître
ses conclusions.

Plus important encore que cette redondance, MasterCard ne
peut pas appuyer le projet de loi S-201 parce qu’aucun organisme
gouvernemental ne peut se substituer au marché pour déterminer
les taux et les modalités des ententes commerciales entre de
multiples entités du secteur privé. MasterCard croit que les
récentes mesures gouvernementales fondées sur une meilleure
divulgation et une plus grande concurrence sont plus efficaces
pour réglementer les prix que l’intervention du gouvernement
dans un marché qui fonctionne bien.

Dans les pays où le gouvernement s’est substitué au marché,
comme c’est le cas en Australie, il y a eu des conséquences
inattendues et ce sont surtout les consommateurs qui en ont fait
les frais. Par exemple, le récent rapport annuel de la Reserve Bank
of Australia indique que les commerçants ont réalisé des bénéfices
supplémentaires de 6 milliards de dollars étant donné que cela a
baissé artificiellement les frais d’interchange dans ce pays, mais
sans aucune preuve que les consommateurs ont bénéficié de ces
économies. Néanmoins, les consommateurs australiens paient
maintenant plus cher pour leurs cartes de paiement et obtiennent
moins d’avantages suite à l’intervention gouvernementale, ce qui
est la preuve évidente d’une conséquence inattendue.

Pour ces raisons, nous exhortons le comité à rejeter ce projet
de loi.

La vice-présidente : Merci infiniment. Comme tous les membres
du comité sont ici, je devrais peut-être vous présenter mes collègues.
Je vais commencer par la fin, par les sénateurs conservateurs :

[Français]

Nous avons les sénateurs Kochhar, Dickson, Ataullahjan,
Mockler, Plett et Greene.

De l’autre côté, nous avons les sénateurs Ringuette, Harb,
Moore et Eggleton.

[Traduction]

Nous pourrions peut-être obtenir des renseignements plus tard.
Il y a des données concernant l’Australie. Pourriez-vous préciser
au comité où vous avez trouvé ces données? Vous dites que cela
coûte plus cher, mais y a-t-il une étude que vous pourriez remettre
au comité? Nous aimerions savoir quelle est votre source
d’information — je veux parler d’une source indépendante.
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The Canadian Bankers Association’s study since 2007, when
things were harmonious in the financial sector, showed the
growth rate of default or bankruptcy with people dealing with
their credit cards. You must have an aggregate of this or maybe
bank by bank, but I do not know whether you have this
information. We have to study the bill, and these data would be
useful to us.

As a brief comment from me, I have made other studies. Of the
countries in the Organisation for Economic Co-operation and
Development, OECD, Canadians are indebted 140 per cent of
their income. We are the champions of being in debt. I wonder
whether you take that into account when you put your service
charges in place.

I will give the floor to Senator Harb.

Senator Harb: Thank you very much for your presentation,
and congratulations, Ms. De Vita, on your new position.

I have a couple of questions. Mr. Wilson, I have to commend
you for your quick action. A letter was mailed to you on
November 12, 2010, by the Canadian Federation of Independent
Business, CFIB, and you responded to it quite quickly, on
November 12. It dealt with the situation they raised.

In its letter, the Canadian Federation of Independent Business
raised some concerns about the code of conduct. In particular, it
mentioned the issue with Visa and the problem that CFIB was
faced with. Your organization was efficient enough to deal with it
head-on.

I wanted to ask you about this voluntary code of conduct,
though perhaps you can all respond to the question. At least
among the witnesses that appeared before us yesterday, there
seems to be unanimity: Each and every one of them wanted to see
some sort of regulation. They do not believe that just leaving it up
to the industry will work.

We asked them about the possibility for partnership between
you and them; for you to sit down around the table and talk
about regulations and what sorts of regulations you need to deal
with. It is evident that regulation will be brought forward. There
is unanimity; without exception, every one of them brought up the
point that there is a need for regulation.

Is your industry proactively looking to engage other industries,
to meet with the Canadian Council of Grocery Distributors, the
Coalition québécoise des marchands, the Retail Council of
Canada and the Canadian Independent Petroleum Marketers
Association? These are credible national organizations that
represent thousands of merchants. They came and told us point
blank that they want regulation. It will not happen if you keep it
voluntary. Even if Visa and MasterCard follow the rules and the
letter of the law, someone else will use a loophole and do
something else.

I would like to hear your reaction. Have you thought about
that, and if so, what can we do as a committee to facilitate that
kind of a dialogue?

L’étude réalisée par l’Association des banquiers canadiens
depuis 2007, l’époque où tout allait bien dans le secteur financier,
montrait une croissance du taux de défaut de paiement ou de
faillite chez les titulaires d’une carte de crédit. Vous devez avoir un
chiffre global ou peut-être banque par banque, mais je ne sais pas
si vous avez ce renseignement. Nous devons étudier le projet de loi
et ces données nous seraient utiles.

J’ajouterais brièvement que j’ai fait d’autres recherches. Parmi
les pays membres de l’Organisation de coopération et de
développement économiques, l’OCDE, les Canadiens ont une
dette qui représente 140 p. 100 de leur revenu. Nous sommes les
champions de l’endettement. Je me demande si vous en tenez
compte lorsque vous établissez vos frais de service.

Je vais donner la parole au sénateur Harb.

Le sénateur Harb : Merci beaucoup pour votre exposé et
félicitations, madame De Vita, pour votre nouveau poste.

J’ai une ou deux questions. Monsieur Wilson, je dois vous
féliciter pour la rapidité de votre réponse. La Fédération
canadienne de l’entreprise indépendante, la FCEI, vous a
envoyé une lettre le 12 novembre 2010 et vous y avez répondu
rapidement, le 12 novembre. Elle portait sur la situation que la
fédération avait soulevée.

Dans sa lettre, la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante avait émis certaines réserves au sujet du code de
conduite. Elle mentionnait particulièrement le problème auquel
elle était confrontée avec Visa. Votre organisme a montré son
efficacité en réglant immédiatement la question.

Je voudrais que nous parlions de ce code de conduite
volontaire, mais vous pourriez peut-être tous répondre à cette
question. Il semble y avoir une certaine unanimité, du moins
parmi les témoins qui ont comparu devant nous hier : chacun
d’eux désire une réglementation quelconque. Ils ne croient pas
qu’il soit souhaitable de laisser le secteur s’en occuper.

Nous avons questionné les témoins au sujet de la possibilité
d’un partenariat entre vous et eux. Nous leur avons demandé si
vous pourriez discuter avec eux de la réglementation et du genre
de règles à envisager. Il est évident qu’une réglementation sera
proposée. Il y a unanimité à cet égard. Tous les témoins, sans
exception, ont souligné la nécessité d’une réglementation.

Votre secteur cherche-t-il à dialoguer avec les autres secteurs, à
rencontrer le Conseil canadien des distributeurs en alimentation,
la Coalition québécoise des marchands, le Conseil canadien du
commerce de détail et la Canadian Independent Petroleum
Marketers Association? Ce sont des organismes nationaux
crédibles qui représentent des milliers de commerçants. Ils sont
venus nous dire qu’ils veulent une réglementation. Cela ne
marchera pas si c’est volontaire. Même si Visa et MasterCard
suivent les règles et la lettre de la loi, quelqu’un d’autre profitera
d’une échappatoire pour agir autrement.

Je voudrais savoir ce que vous en pensez. Y avez-vous réfléchi
et, si c’est le cas, qu’est-ce que le comité peut faire pour faciliter ce
genre de dialogue?

2-12-2010 Banques et commerce 14:55



Mr. Wilson: Thank you for the question, senator. The code of
conduct is a unique, made-in-Canada solution to the concerns
brought forward by the merchant community. It is one we are
proud to say all stakeholders were engaged with through the
development of the code and supported when it was finally issued.
Therefore, I think it is a great example of how, to your point, all
of the stakeholders and the industry can work in partnership to
create a solution that works.

The example you brought forward of our discussion and
exchange of letters with the CFIB is a great example of how that
code is working today and how we are still working
collaboratively to address any concerns brought forward.

In addition to the formal code, we are proactively engaged with
all of the merchant associations and other stakeholders, some of
whom you mentioned. That predated even the code. We are in
active dialogue with all of them.

The last point I will make is that, in markets where we have
seen regulation, as was cited by some of our colleagues, we have
seen really negative consequences for consumers. Therefore, we
are much more proponents of the Canadian solution that, again,
we have developed collaboratively with other stakeholders.

Ms. De Vita: MasterCard is quite committed to and serious
about the code of conduct. We have embedded it into our rules.
From the perspective of our issuers and acquirers, if it is in our
rules, it is tantamount to being an extremely serious requirement.

I would also say that the incremental powers given to the
Minister of Finance are a significant tool for the payments
system. I can only speak for MasterCard directly, but if the
Minister of Finance calls our office, we immediately take the call
and take it quite seriously.

Engaging with the different associations and parties across the
payments network is absolutely part of the objectives to ensure
that all sides are considered. We actively participate in the
payments task force.

I would offer to the senators that, after the second session that
I and some of the colleagues at the table have participated in,
there is a significant amount of collaboration across the parties,
financial institutions, telcos, networks and new entrants like
PayPal to try to come to a solution that might actually be possible
here in Canada, but not in other markets, due to the level of
collaboration in the marketplace.

Senator Harb: Would you oppose the code of conduct’s
becoming compulsory? Now it is voluntary. If the government
were to turn around and say it is mandatory and everyone has to
follow it, how would you react? You do your job and Visa does its
job, but you want to ensure the others also do their job, because
they could undermine you.

M. Wilson : Merci pour cette question, sénateur. Le code de
conduite est une solution unique et vraiment canadienne aux
problèmes mis de l’avant par les commerçants. Je suis fier de dire
que toutes les parties prenantes y ont participé en élaborant le
code et en l’appuyant lorsqu’il a été mis en place. Par conséquent,
cela montre bien, pour répondre à votre question, que toutes les
parties prenantes et le secteur peuvent collaborer pour trouver
une solution efficace.

L’exemple que vous avez cité à propos de notre discussion et de
notre échange de lettres avec la FCEI montre bien que le code
fonctionne et que nous continuons de coopérer pour résoudre les
problèmes qui nous sont signalés.

En plus du code officiel, nous avons dialogué avec toutes les
associations de commerçants et les autres intervenants dont vous
avez mentionné quelques-uns. C’était avant même que le code ne
soit adopté. Nous dialoguons activement avec tous ces
organismes.

Pour terminer, je dirai que dans les marchés qui ont été
réglementés, comme l’ont dit certains de nos collègues, nous avons
constaté des conséquences négatives pour les consommateurs. Par
conséquent, nous sommes nettement plus en faveur de la solution
canadienne que nous avons élaborée, comme je l’ai dit, en
collaboration avec les autres parties prenantes.

Mme De Vita : MasterCard s’est engagée sérieusement à
appliquer le code de conduite. Nous l’avons enchâssé dans nos
règles. Du point de vue de nos émetteurs et acquéreurs, si c’est
inscrit dans nos règles, c’est une exigence extrêmement rigoureuse.

J’ajouterais que les pouvoirs conférés au ministre des Finances
constituent un outil important pour le système de paiement. Je
peux seulement parler au nom de MasterCard, mais si le ministre
des Finances appelle notre bureau, nous répondons
immédiatement et avec diligence.

Le dialogue avec les différentes associations et les intervenants
du réseau de paiement fait certainement partie intégrante de nos
objectifs pour faire en sorte que tous les aspects soient considérés.
Nous participons activement au groupe de travail sur les
paiements.

Je voudrais dire aux sénateurs qu’après la deuxième réunion à
laquelle moi-même et certains de mes collègues ici présents avons
participé, il y a eu beaucoup de collaboration entre les parties
prenantes, les institutions financières, les firmes de
télécommunications, les réseaux et les nouveaux arrivants
comme PayPal pour essayer de trouver une solution qu’il sera
possible de mettre en place ici, au Canada, mais pas dans les
autres marchés, grâce au niveau de collaboration qui existe dans
notre marché.

Le sénateur Harb : Vous opposeriez-vous à ce que le code de
conduite devienne obligatoire? Pour le moment, son application
est facultative. Si le gouvernement le déclarait obligatoire et si
tout le monde devait s’y conformer, comment réagiriez-vous?
Vous faites votre travail et Visa fait son travail, mais vous voulez
vous assurer que les autres en font autant, car ils pourraient vous
faire du tort.
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Ms. De Vita: Yes. We believe that the code is acting with the
current mandates it has and with the FCAC, as well as with the
incremental powers that the minister has in its fullest capacity.

Senator Kochhar: Thank you, witnesses. You are all doing a
good job. You all mention Bill S-201 and ask why we ought to fix
something if it is not broken. That is the message I get from all
three speakers. To some extent, I agree with it. The voluntary
code of conduct just came into force, and we should give it an
opportunity to work and see if this volunteerism works.

I personally think we are too hung up on misuse of the credit
card facilities. I own all three major credit cards, and I have never,
ever paid a single cent in fees or interest because I make my
payments within 30 days.

As a retailer, I may have some questions because I may not
agree with the high fees of some credit cards more than others —
their payment terms to the merchant. Maybe some corrective
action is required there, but I have three options. I can kick any
one of you out of my store and still do business, as I have for
38 years. I have never lost a cent by kicking one of you out from
my premises. That is a free enterprise system.

I personally feel that Bill S-201 is redundant and an
unnecessary intervention in the free market economy. That is
just a personal opinion from having been in business for many
years. I am not asking any one of you to respond; I am just
making my personal comments.

The Deputy Chair: You have the right to speak and give your
opinion. I think every member of this committee understands
that.

Recently, for one of my cards, I received a notice that my
interest rate would go from 28.9 to 29.9 per cent. I did not have
time to write to ask them why they were increasing the percentage,
but I was thinking that some people are not like Senator Kochhar.
Sometimes at the end of month they do not have the money
to pay.

It is not necessarily that people who have a good income failed
to pay. It is usually the people who have difficulty meeting their
monthly obligations because of the recession and unemployment
and so on.

Of course, we know who is paying. However, I was saying to
myself that 29.9 per cent is close to 30 per cent. If the person gives
just the minimum and you compound that month after month, at
the end of the year, it is a huge amount of money to pay.

This is happening, code of conduct or no code of conduct. This
is probably what is hurting the industry the most. I know you
would never do that, go to that level, but these companies are
your competition. Of course, they probably serve another
purpose, but we have to look at all the players.

Mme De Vita : Oui. Nous croyons que le code fonctionne bien
dans le cadre de son mandat actuel, compte tenu de l’ACFC et des
pouvoirs accrus dont dispose le ministre.

Le sénateur Kochhar : Je remercie les témoins. Vous faites tous
un bon travail. Vous mentionnez tous le projet de loi S-201 en
demandant pourquoi nous devrions réparer ce qui n’est pas cassé.
C’est le message que j’ai reçu de vous trois. Je suis d’accord dans
une certaine mesure. Le code de conduite volontaire vient d’être
mis en place et nous devrions lui donner l’occasion de faire ses
preuves pour voir si ce volontariat fonctionne.

Personnellement, je pense que nous insistons trop sur la
mauvaise utilisation des cartes de crédit. Je possède les trois
grandes cartes de crédit et je n’ai jamais payé un seul sou en frais
ou en intérêts parce que je fais mes paiements dans les 30 jours.

En tant que détaillant, il se peut que j’aie certaines réserves, car
je ne suis peut-être pas d’accord avec les frais élevés rattachés à
certaines cartes de crédit et leurs modalités de paiement aux
marchands. Certaines mesures correctives s’imposent peut-être à
ce niveau-là, mais j’ai trois choix. Je peux chasser n’importe lequel
d’entre vous de mon magasin et poursuivre mes activités comme je
l’ai fait depuis 38 ans. Je n’ai jamais perdu un sou en chassant l’un
de vous de mon magasin. C’est un système de libre entreprise.

Personnellement, j’estime que le projet de loi S-201 est
redondant et que c’est une intervention inutile dans l’économie
de libre marché. C’est seulement mon opinion personnelle en tant
que commerçant de longue date. Je ne vous demande pas de
répondre; ce sont seulement mes observations personnelles.

La vice-présidente : Vous avez le droit de parler et de donner
votre opinion. Je pense que tous les membres du comité le
comprennent.

Récemment, pour une de mes cartes, j’ai reçu un avis disant
que mon taux d’intérêt passerait de 28,9 à 29.9 p. 100. Je n’avais
pas le temps d’écrire pour demander la raison de cette
augmentation, mais je me suis dit que certaines personnes ne
sont pas comme le sénateur Kochhar. Elles n’ont pas toujours de
l’argent pour payer à la fin du mois.

Ce ne sont peut-être pas les gens qui ont un bon revenu qui ne
paient pas. Ce sont habituellement les personnes qui ont de la
difficulté à faire face à leurs obligations mensuelles à cause de la
récession, du chômage, et cetera.

Bien sûr, nous savons qui paie. Néanmoins, je me suis dit que
29,9 p. 100, c’est presque 30 p. 100. Si quelqu’un paie seulement
le minimum exigé, quand vous calculez l’intérêt composé mois
après mois, à la fin de l’année, cela donne une somme énorme
à rembourser.

C’est ce qui se passe, qu’il y ait ou non un code de conduite.
C’est probablement ce qui fait le plus de tort au secteur. Je sais
que vous ne le feriez jamais, que vous n’iriez pas jusque-là, mais
ces entreprises sont vos concurrents. Bien entendu, elles ont
probablement un autre objectif, mais nous devons tenir compte de
tous les joueurs.
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When my colleague is talking about the code of conduct, my
perception of the bill is that it is more or less between voluntary
and non-voluntary measures. We were supporting the voluntary
code of conduct, but the voluntary, as my colleague Senator Harb
said, might not cover all the players in the marketplace. That is
why we have Bill S-201.

There may be redundancy in certain areas, but when it comes
to the people who do not play by the rules and do not respect the
code of conduct, there is limited power. I agree that when the
Minister of Finance phones you, you should take his call.
However, there are other players— foreign players, because there
are foreign companies also in the credit card market — who may
not have the same culture as people in Canada.

Senator Kochhar: Ms. De Vita, can you give us more
information on the Australian model, which you mentioned in
your remarks had been detrimental to consumers, with the fees
going up? Can you elaborate?

Ms. De Vita: The annual survey from the Reserve Bank of
Australia looked at some incremental revenue that was earned by
the merchants based on the lowering of interchange rates. There
was no evidence to determine that any of this incremental revenue
or savings was then passed down to the consumer. Across the
payments chain, we were trying to see some evidence and some
consequence of what happens if this is regulated, whether the
distribution or the benefits could be seen across the different
players in the payments scheme. We would be happy to share that
annual survey with the committee.

Senator Ringuette: As the sponsor of the bill, I will make a
statement to all of you. Bill S-201 does not deal with the code of
conduct or the code of conduct issue. This bill deals with the fees
and charges related to credit cards and debit cards in Canada.

My first line of questioning will be for Mr. Wilson from Visa
Canada. There is a lot of conflict in regard to your issuing a Visa
debit card. Your press release indicates that the debit card is to be
used for international purchases or online purchases alone.
However, the Canadian Imperial Bank of Commerce, CIBC,
which is your partner in the issuance of that credit card, definitely
— and I have proof here with me in my file— promotes its use in
the Canadian marketplace.

It seems that the breach by your technology provider for the
use of Visa Debit is also a case in point. You are breaching the
current code; and yet you say in your presentation that you are
the star promoter of the code of conduct and so forth. How will
you remove yourself from this breach in the code?

Mr. Wilson: I am happy to answer that question. I will start by
saying we are compliant with the code of conduct. The CIBC card
has been designed and is compliant with the code of conduct, as
well. It might make sense if I take a moment to explain how the
card is designed.

Quand mon collègue parle du code de conduite, j’ai
l’impression que le projet de loi se situe plus ou moins entre les
mesures volontaires et obligatoires. Nous avons appuyé le code de
conduite volontaire, mais comme l’a dit mon collègue, le sénateur
Harb, il risque de ne pas s’appliquer à tous les joueurs présents sur
le marché. Voilà pourquoi nous avons le projet de loi S-201.

Il fait peut-être double emploi dans certains domaines, mais
pour ce qui est de ceux qui ne respectent pas les règles du jeu et qui
ne respectent pas le code de conduite, le gouvernement n’a que des
pouvoirs d’intervention limités. Je conviens que lorsque le
ministre des Finances vous téléphone, vous devez répondre à
son appel. Néanmoins, il y a d’autres joueurs, notamment des
joueurs étrangers, parce qu’il y a aussi des sociétés étrangères dans
le marché des cartes de crédit, qui n’ont peut-être pas la même
culture que les entreprises canadiennes.

Le sénateur Kochhar : Madame De Vita, pourriez-vous nous
fournir davantage de renseignements au sujet du modèle
australien qui, vous l’avez dit, a nui aux consommateurs en
faisant augmenter les frais? Pourriez-vous nous en dire plus?

Mme De Vita : L’enquête annuelle de la Reserve Bank of
Australia a examiné les revenus supplémentaires que l’abaissement
des taux d’interchange a rapportés aux commerçants. Rien ne
prouve que les consommateurs aient ensuite profité de ces recettes
supplémentaires ou de ces économies. Nous avons essayé d’établir,
d’un bout à l’autre de la chaîne de paiements, quelles sont les
conséquences d’une réglementation, si l’on peut voir une répartition
des avantages entre les différents joueurs du système de paiements.
Nous nous ferons un plaisir de communiquer cette enquête annuelle
au comité.

Le sénateur Ringuette : Comme j’ai parrainé le projet de loi, je
vais vous dire une chose. Le projet de loi S-201 ne porte pas sur le
code de conduite ou les questions qui y sont reliées. Ce projet de
loi porte sur les taux et frais relatifs aux cartes de crédit et aux
cartes de débit au Canada.

Ma première série de questions s’adresse à M. Wilson, de Visa
Canada. Beaucoup de renseignements contradictoires circulent au
sujet de votre émission de cartes de débit Visa. Votre communiqué
indique que la carte de débit doit servir uniquement pour les
achats internationaux ou en ligne. Néanmoins, la Banque
Canadienne Impériale de Commerce, la CIBC, qui est votre
partenaire pour l’émission de cette carte de crédit — et j’en ai la
preuve ici dans mon dossier — en fait la promotion pour son
utilisation dans le marché canadien.

Il semble bien que cet écart de la part de votre fournisseur de
technologie pour l’utilisation de Visa Débit constitue aussi un bon
exemple. Vous enfreignez le code actuel et pourtant vous dites
dans votre mémoire que vous êtes le principal promoteur du code
de conduite, et cetera. Comment allez-vous réparer cette
infraction au code?

M. Wilson : Je vais me faire un plaisir de répondre à cette
question. Je dirai d’abord que nous nous conformons au code de
conduite. La carte CIBC a été conçue de façon à se conformer au
code de conduite. Il me semble souhaitable de prendre un instant
pour vous expliquer comment la carte est conçue.
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The card is designed to be compliant with the code of conduct
such that it has the existing bank card applications, the Interac
network, on it for all face-to-face purchases in Canada at point-
of-sale locations. If someone walks into Canadian Tire and makes
a purchase with their debit card, that is an Interac transaction,
not Visa.

Visa is layered on it to provide incremental value to Canadian
merchants and consumers. Your existing card cannot be used
robustly online or internationally, so the Visa application has
been put on that bank card to allow consumers to use it in more
places and in more ways. They can now use that online anywhere
Visa cards are accepted or internationally anywhere cards are
accepted. It is functionality that complements what cardholders
have on their existing cards today, and it is fully compliant with
the code of conduct.

Senator Ringuette: Why is there a discrepancy between what
you have just said and what CIBC is saying?

Mr. Wilson: I do not believe there is. CIBC is right that the
card can be used domestically. When it is, it is an Interac
transaction for face-to-face purchases. If it is used domestically
online for card-not-present purchases — telephone order or mail
order are examples — then it would be Visa.

Senator Ringuette: I would guess either you or CIBC would
have a contract agreement for the use of the Interac network. Do
you have a contract agreement with Interac?

Mr. Wilson: CIBC would have an agreement with Interac.

Senator Ringuette: Do you know if it has that?

Mr. Wilson: CIBC would have to speak that, but the logo is on
the front of the card, so I would have to assume so.

Senator Ringuette: CIBC does not have an agreement with
Interac to use its network.

On the first page of your statement, you say that Visa does not
issue cards — granted; make loans — granted; or set rates and
fees associated with card usage or acceptance.

Could you tell me how you generate your revenues and how
you distribute the set fees between yourself and the issuing banks,
between yourself and the technology provider and between the
technology provider and the banks?

We know all that, Mr. Wilson, because we studied that in 2009.
We know that you share the fees with the issuing banks and that
there is sharing of fees and charges with the technology provider.
It is a very complex business plan that enables you to tell us that
you are not guilty of anything and you do not do anything wrong.

La carte est conçue pour être conforme au code de conduite en
permettant d’utiliser les applications existantes de la carte
bancaire, sur le réseau Interac, pour tous les achats faits en
personne dans les points de vente situés au Canada. Si quelqu’un
se rend dans un Canadian Tire pour faire un achat avec sa carte
de débit, il s’agit d’une transaction Interac et non pas Visa.

Visa est inclus dans la carte pour apporter un avantage
supplémentaire aux commerçants et aux consommateurs
canadiens. Vous ne pouvez pas utiliser votre carte bancaire
existante en ligne ou pour les transactions internationales. C’est
pourquoi l’application Visa a été incluse dans cette carte bancaire
pour permettre aux consommateurs de l’utiliser dans plus
d’endroits et d’un plus grand nombre de façons. Ils peuvent
maintenant l’utiliser en ligne dans tous les sites où les cartes Visa
sont acceptées ou pour des transactions internationales partout
où les cartes sont acceptées. C’est une fonctionnalité qui complète
celles auxquelles les titulaires de cartes ont accès actuellement
grâce à leurs cartes existantes, et c’est parfaitement conforme au
code de conduite.

Le sénateur Ringuette : Pourquoi y a-t-il une différence entre ce
que vous venez de dire et ce que dit CIBC?

M. Wilson : Je ne pense pas qu’il y en ait une. CIBC a raison de
dire que la carte peut être utilisée au Canada. C’est dans le cas
d’une transaction Interac pour des achats faits en personne. Si elle
est utilisée en ligne sans présentation de la carte — pour les
commandes par téléphone ou par la poste, par exemple— ce sera
une transaction Visa.

Le sénateur Ringuette : Je suppose que vous-même ou CIBC
avez une entente contractuelle pour l’utilisation du réseau Interac.
Avez-vous une entente contractuelle avec Interac?

M. Wilson : CIBC doit avoir une entente avec Interac.

Le sénateur Ringuette : Savez-vous si elle en a une?

M. Wilson : CIBC devra vous en parler elle-même, mais
comme le logo Interac figure sur le dessus de la carte, je
suppose que oui.

Le sénateur Ringuette : CIBC n’a pas d’entente avec Interac
pour utiliser son réseau.

À la première page de votre mémoire, vous dites que Visa
n’émet pas de cartes— d’accord, elle n’accorde pas de prêts— ou
qu’elle n’établit pas les taux et les frais associés à l’utilisation ou à
l’acceptation des cartes.

Pourriez-vous me dire comment vous générez vos revenus et
comment vous répartissez les frais entre vous-même et les banques
émettrices, entre vous-même et le fournisseur de technologie ainsi
qu’entre le fournisseur de technologie et les banques?

Comme nous avons étudié la question en 2009, nous savons
tout cela, monsieur Wilson. Nous savons que vous partagez les
frais avec les banques émettrices et qu’il y a un partage des frais et
des taux avec le fournisseur de technologie. C’est un plan
d’affaires très complexe qui vous permet de nous dire que vous
n’êtes coupable de rien et que vous ne faites rien de mal.
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Just in the last quarter, you increased your benefits by
51 per cent. How do you generate all those billions of dollars in
revenue if you do not set anything?

Mr. Wilson: We, as Visa, have contracts with all of our
financial institution clients, for example banks that issue cards
and acquirers that have relationships with merchants, and we
negotiate fees with each of those institutions and charge them for
the services that we provide.

Senator Ringuette: Exactly — you do set fees and charges.

Mr. Wilson: We charge our financial institution clients for the
services we provide, and that is how we generate revenue. We do
not charge fees directly to cardholders or to merchants.

Senator Ringuette: Exactly; I said we understood all that.
However, you do set fees that are transferred to either the
consumer or the merchants by the issuer, but you wash your
hands of all these fees, as you said in your opening statement.

Ms. De Vita, you said that no government agency should
intervene in the marketplace. Could you tell us why the U.S.
Federal Reserve had to intervene to set fees? Can you tell us also
the issue of your negotiation with the U.S. government? It was
because of unfair competition in the marketplace in the U.S. that
you had to negotiate with the U.S. government in order to
comply.

Regarding your issue about Australia, the Australian
government, through its reserve bank, decided on rates seven
years ago after numerous studies, reviewed those rates three years
ago, and decided that even the rates that they had set seven years
ago were unreasonable in regard to the reasonable cost of
providing these services.

These rates are not associated with consumers. They are
directly associated with the merchants. Of course, if you squeeze
merchants too hard, where do they have to go?

Senator Harb: Home.

Senator Ringuette: Exactly. I would also like to say that we are
still two years without any answer from our Canadian
Competition Bureau about the dominance of both Visa and
MasterCard in the credit card market in Canada. It is a duopoly,
and sometimes one wonders if it is not more. I will not go there.

You can come here and collude in your statements that
Bill S-201 is not a good thing for Canadian consumers and the
Canadian business community and you can say that all these issues
have been dealt with through the code of conduct. However, the
code of conduct does not deal with the unreasonableness of the fees
and charges in regard to credit card use in Canada, and both Visa
and MasterCard dominate the market.

Rien qu’au dernier trimestre, vous avez accru vos bénéfices de
51 p. 100. Comment pouvez-vous générer tous ces milliards de
dollars de revenu si vous n’établissez rien?

M. Wilson : En ce qui concerne Visa, nous avons des contrats
avec toutes les institutions financières clientes, par exemple, les
banques qui émettent des cartes et les acquéreurs qui ont des
relations avec les commerçants, nous négocions les taux avec
chacune de ces institutions et nous les faisons payer pour les
services que nous fournissons.

Le sénateur Ringuette : Exactement. Vous faites payer des taux
et des frais.

M. Wilson : Nous faisons payer les institutions financières qui
sont nos clientes pour les services que nous fournissons et c’est
ainsi que nous générons des revenus. Nous ne faisons pas payer de
frais directement aux titulaires de cartes ou aux commerçants.

Le sénateur Ringuette : Exactement. J’ai dit que nous
comprenons tout cela. Toutefois, vous établissez des taux qui se
répercutent sur ce que l’émetteur fait payer aux consommateurs
ou aux commerçants, mais vous vous lavez les mains de tous ces
frais comme vous l’avez dit dans votre déclaration préliminaire.

Madame De Vita, vous avez dit qu’aucun organisme
gouvernemental ne devrait intervenir dans le marché. Pourriez-
vous nous faire savoir pourquoi la Réserve fédérale des États-
Unis a dû intervenir pour établir les taux? Pouvez-vous nous
parler aussi de vos négociations avec le gouvernement américain?
C’est à cause de la concurrence injuste dans le marché des États-
Unis que vous avez dû négocier avec le gouvernement américain
pour vous conformer à la loi.

En ce qui concerne ce que vous avez dit au sujet de l’Australie,
par l’entremise de sa Reserve Bank, le gouvernement australien a
décidé de fixer les taux il y a sept ans, après de nombreuses études.
Il a réexaminé ces taux il y a trois ans et a décidé que même les
taux qu’il avait fixés il y a sept ans étaient déraisonnables par
rapport à ce qu’il en coûte pour fournir ces services.

Ces tarifs ne sont pas associés aux consommateurs. Ils sont
directement associés aux commerçants. Bien entendu, si vous
pressez le citron trop fort du côté des commerçants, vers qui sont-
ils obligés de se tourner?

Le sénateur Harb : Vers les consommateurs.

Le sénateur Ringuette : Exactement. D’autre part, cela fait
deux ans que nous attendons la réponse du Bureau de la
concurrence canadien au sujet de la dominance de Visa et de
MasterCard sur le marché des cartes de crédit au Canada. C’est
un duopole et parfois on se demande si ce n’est pas plus. Je ne vais
pas me lancer dans cette voie.

Vous pouvez venir ici faire de la collusion en déclarant que le
projet de loi S-201 n’est pas souhaitable pour les consommateurs
canadiens et le milieu des affaires canadien et vous pouvez bien
dire que tous les problèmes ont été réglés grâce au code de
conduite. Cependant, le code de conduite ne traite pas des taux et
frais excessifs à l’égard de l’utilisation des cartes de crédit au
Canada et du fait que Visa et MasterCard dominent le marché.
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The Deputy Chair: May I have a question that maybe Ms. De
Vita can address? You gave a summary of the situation and your
own vision, but could we have a precise question?

Senator Ringuette: Do you want a precise question?

The Deputy Chair: Yes, please.

Senator Ringuette: Why did the Federal Reserve of the United
States and the Reserve Bank of Australia and both countries have
to introduce legislation to put in place reasonable fees?

Ms. De Vita: I had about six parts to the question. I will try to
address them as clearly as I can.

With regard to the U.S., I believe you are talking about the
recent Durbin amendment. The Durbin amendment addresses the
debit market and not the credit market, and the U.S. walked away
from that. I would suggest that if I were in front of the U.S., I
would have the same justification or recommendation with regard
to whether or not a government can actually determine the
reasonableness of fees in a multi-party system.

Over many years, where government has tried to come in,
which is exactly to your example of Australia, we have seen, in
our view, with some research that supports it, unintended
consequences toward the consumer.

Therefore, I would say that the U.S. has looked at both debit
and credit, has walked away from the credit side but has opined
on the debit side. I would make the same type of recommendation
if I were sitting there.

As we clarified the question, I do not know whether that
answer gets to the main question.

Senator Ringuette: You did not answer the question about the
issue with the U.S., which was the about penalties you had to pay
for your share in the marketplace and your abuse of the share.

Ms. De Vita: I believe you are talking about the agreement
made with the Department of Justice. It was an agreement based
on the allowance for discounting; in the MasterCard rules, we
allow for discounting. It is absolutely within the rules today for an
establishment or a merchant to be able to discount for other
forms of payment, for example, discounts for cash, as I heard
yesterday.

Senator Ringuette: One of the main comments I have heard
from people who do not agree with me on Bill S-201 is that
Canadian merchants have the freedom to choose. Now, if all the
Canadian merchants decided that they would not accept
MasterCard credit, would you be willing then to sit down with
them, at least, and negotiate? For the last five years, you have not
been sitting down with the merchants in regard to your fees,
which are consistently increasing. If you read yesterday’s
testimony yesterday or watched CPAC, the Cable Public Affairs
Channel, you know their comments from yesterday.

La vice-présidente : Pourriez-vous poser une question à laquelle
Mme De Vita pourra répondre? Vous avez résumé la situation et
votre propre point de vue, mais pourriez-vous poser une question
précise?

Le sénateur Ringuette : Vous voulez une question précise?

La vice-présidente : Oui, s’il vous plaît.

Le sénateur Ringuette : Pourquoi la Réserve fédérale des
États-Unis et la Reserve Bank of Australia, les deux pays, ont
dû légiférer pour mettre en place des frais raisonnables?

Mme De Vita : Il y a environ six éléments dans cette question.
Je vais essayer d’y répondre le plus clairement possible.

En ce qui regarde les États-Unis, je crois que vous parlez du
récent amendement Durbin. L’amendement Durbin porte sur le
marché des cartes de débit et non pas sur le marché des cartes de
crédit, auquel les États-Unis n’ont pas touché. Si j’étais en face du
Congrès des États-Unis, je formulerais la même recommandation
quant à savoir si un gouvernement peut ou non déterminer si des
frais sont raisonnables dans un système multipartite.

Quand le gouvernement a essayé d’intervenir, il y a de
nombreuses années, exactement comme dans l’exemple de
l’Australie que vous avez cité, nous avons constaté, et il y a des
études qui le confirme, que cela avait des conséquences
inattendues pour le consommateur.

Par conséquent, je dirais que les États-Unis se sont penchés à la
fois sur les cartes de débit et les cartes de crédit, qu’ils ont renoncé
à intervenir du côté du crédit, mais ont accepté de le faire du côté
du débit. Je ferais le même genre de recommandation si je
comparaissais là-bas.

Nous avons clarifié la question, mais je ne sais pas si cela
répond à la question principale.

Le sénateur Ringuette : Vous n’avez pas répondu à la question
concernant les pénalités que vous avez dû payer, aux États-Unis,
pour votre part du marché et l’abus que vous avez fait de
cette part.

Mme De Vita : Je crois que vous parlez de l’entente conclue
avec le ministère de la Justice. C’était une entente concernant
l’autorisation des rabais. Les règles de MasterCard autorisent les
rabais. Nous acceptons totalement aujourd’hui qu’un
établissement ou un commerçant puisse accorder un rabais pour
d’autres formes de paiement, par exemple pour un paiement en
espèces, comme il en a été question hier.

Le sénateur Ringuette : Un des principaux arguments invoqués
par ceux qui ne sont pas d’accord avec moi au sujet du projet de
loi S-201 est que les commerçants canadiens ont la liberté de
choix. Si tous les commerçants canadiens décidaient de ne pas
accepter les cartes de crédit MasterCard, seriez-vous prêts à
discuter avec eux et à négocier? Depuis cinq ans, vous n’avez
jamais discuté avec les commerçants au sujet de vos frais qui
augmentent constamment. Si vous avez lu les témoignages d’hier
ou si vous avez regardé CPAC, la Chaîne d’affaires publiques par
câble, vous savez ce qu’ils ont dit hier.
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What if all the merchants in Canada, all the sellers of products
and services, said, ‘‘Okay, we have the freedom of choice, and we
decide that we do not want to accept MasterCard anymore’’?
Perhaps they all decide not to accept Visa anymore. What do you
think of that? What do you think about that freedom of choice?

Ms. De Vita: Merchants have a choice today. They have a
choice across seven different acquirers, so there are options there.
Two of the associations you referenced, the CFIB and the Retail
Council of Canada, have negotiated specific rates for their
members.

I would say there absolutely are cases where merchants have
determined based on this choice that they do not want to offer
MasterCard. Yesterday, I think one of the senators from New
Brunswick talked about a small restaurant that decided not to
accept MasterCard or credit cards, and the establishment was
actually flourishing. That is a small example.

A large example is Costco. If you go there on Saturday
morning, you will see a huge lineup. Costco does not accept
MasterCard. It accepts a competitor, and it accepts cash. Costco
made that determination, and it has been in place for quite some
time. We would love to be able to have a dialogue with Costco.

Senator Ringuette: Collectively, we could agree to remove one
of the players in the market, because you say there are numerous
players in the market —

Ms. De Vita: No.

Senator Ringuette: You say there are numerous players, but we
could remove one player from the market and it would be better
for the merchants and the consumers. It is freedom of choice.

Ms. De Vita: I said merchants have choices and options. There
is a difference I think in the two views.

Senator Moore: Thank you for being here, witnesses.

I want to go back to the chair’s initial intervention and also
follow up on some things Senator Ringuette touched upon. The
chair mentioned she got a notice in the mail the other day advising
her that her interest rate is going up. The numbers do not matter;
it was the process. She received a letter saying that. She had no
input and received no reasons; the letter just said that.

We heard evidence yesterday from Mr. David Collins from
Wilson Fuels in Nova Scotia. He gave evidence to our committee
that, in the first four months of this year, his fees and charges
went up 45 per cent. He did not find that out until he received a
statement at the end of each month from Visa, MasterCard or the
other people who issue cards — the banks.

I am trying to find out where the fairness is. Where is the
reasonableness? You keep talking about the merchants having
choice. He has no choice. The customer uses a card, and each card

Que feriez-vous si tous les commerçants du Canada, tous les
vendeurs de produits et services disaient : « D’accord, nous avons
la liberté de choix et nous avons décidé de ne plus accepter
MasterCard »? Peut-être décideraient-ils tous de ne plus accepter
Visa. Qu’en pensez-vous? Que pensez-vous de cette liberté
de choix?

Mme De Vita : Les commerçants ont le choix aujourd’hui. Ils
ont le choix entre sept différents acquéreurs et par conséquent, ces
choix existent. Deux des associations que vous avez mentionnées,
la FCEI et le Conseil canadien du commerce de détail ont négocié
des taux spécifiques pour leurs membres.

Je dirais qu’il y a certainement des marchands qui ont profité
de cette liberté de choix pour décider de ne pas accepter
MasterCard. Hier, un des sénateurs du Nouveau-Brunswick a
parlé d’un petit restaurant qui a décidé de ne pas accepter
MasterCard ou de cartes de crédit et dont l’établissement est
florissant. C’est un petit exemple.

Un exemple de grande taille est celui de Costco. Si vous allez
là-bas le samedi matin, vous verrez de longues files d’attente.
Costco n’accepte pas MasterCard. Il accepte la carte d’un
concurrent et il accepte les paiements en espèces. Costco a pris
cette décision et c’est un commerce qui existe depuis déjà un
certain temps. Nous aimerions beaucoup pouvoir dialoguer
avec Costco.

Le sénateur Ringuette : Collectivement, nous pourrions
convenir d’éliminer un des joueurs du marché, car vous dites
qu’il y a de nombreux joueurs dans le marché...

Mme De Vita : Non.

Le sénateur Ringuette : Vous dites qu’il y a de nombreux
joueurs, mais nous pourrions éliminer un des joueurs et ce serait
mieux pour les commerçants et les consommateurs. C’est la liberté
de choix.

Mme De Vita : J’ai dit que les commerçants avaient des choix
et des options. Je pense que ce n’est pas la même chose.

Le sénateur Moore : Je remercie les témoins pour leur présence
parmi nous.

Je voudrais en revenir à l’intervention initiale de la présidente
et faire suite à certaines questions que le sénateur Ringuette a
abordées. La présidente a mentionné qu’elle avait reçu l’autre
jour, par la poste, une lettre l’avisant que son taux d’intérêt allait
augmenter. Les chiffres importent peu; c’est le procédé qui
compte. Elle a reçu une lettre à cet effet. Elle n’a pas eu son mot à
dire et aucune raison ne lui a été fournie; la lettre annonçait
simplement ce changement.

Hier, nous avons entendu le témoignage de M. David Collins,
de Wilson Fuels, en Nouvelle-Écosse. Il a déclaré au comité qu’au
cours des quatre premiers mois de cette année, ses taux et frais ont
augmenté de 45 p. 100. Il s’en est seulement aperçu lorsqu’il a
reçu une facture, à la fin de chaque mois, de Visa, MasterCard et
des autres émetteurs de cartes, les banques.

J’essaie de voir où est l’équité. Qu’est-ce qui est raisonnable?
Vous ne cessez de dire que les commerçants ont le choix. Ce
commerçant n’a pas le choix. Le client se sert d’une carte et
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attracts a different percentage that he has to pay. Then the piece
de resistance for me was that he was told by one of the card
companies— and I do not know which one it was— that he must
install in each of his 55 outlets a piece of equipment that is
supposed to be more preventive. They cost $25,000 each. The
total cost to him would be $2.8 million. If he does not, he will be
taken off the network.

I am again asking where the fairness exists and where the
merchant choice is. I do not see any in these examples.

He was speaking to us yesterday. I take him at his word. Others
have said similar things in their operations. I want to hear from
Visa and MasterCard: Where is the choice?

You cannot tell me that interest rates or fees going up 45 per cent
in four months is within any kind of code of reasonableness or
fairness. I do not accept that. The code is not working.

You may be able to design things and work things around the
code; I am sure you have looked at that. This task force will not
report until this time next year.

Where are the relief and the give and take? His said there is no
natural counterbalance, and I think he is correct. I want to hear
about the counterbalance because I do not see it or hear it.

Mr. Wilson: I am happy to answer the question and pass it
over after.

I will start by saying I cannot comment specifically on that
merchant’s situation, primarily because we do not charge fees or
issue statements directly to merchants, as I said in my opening
remarks. Visa sets interchange fees. I can say that they have stayed
relatively flat over the course of the past 10 years. We have provided
data to this committee in the past. We are happy to provide updated
data, but we have not seen the types of increases you are speaking
about. Again our fees have remained relatively flat.

The other point I will make is that, again, electronic payments
drive value for merchants. We cannot forget that. There are
guaranteed payments, speed of checkout, customer satisfaction
and increased spending by those customers. Yes, they pay a fee
for accepting cards, but that is a cost of doing business, and it is a
cost that ultimately drives a lot of value to their bottom line.

If they do not see that value, merchants do have choices. They
can say they do not want to accept certain kinds of cards. The
small market at the end of my street is one example. We have
heard about Costco, Tim Hortons and few other examples. They
have made the decision not to accept a particular brand of card.

Further to that, even if merchants do accept, they have the
ability to do what we call steering, which is directing consumers to
one form of payment over another. The code of conduct formally
embeds merchants’ ability to discount. If they want to move
consumers to another form of payment, they can do that. The

chaque carte l’oblige à payer un pourcentage de frais différent.
Voici, ensuite, la pièce de résistance : un des émetteurs de
cartes — je ne sais pas lequel — lui a dit qu’il devait installer
dans chacun de ses 55 points de vente, une pièce d’équipement qui
est censée être plus sécuritaire. Elle coûte 25 000 $ pièce. Cela
représenterait pour lui une dépense de 2,8 millions de dollars. S’il
ne le fait pas, il sera éliminé du réseau.

Je me demande encore une fois où est l’équité et où est le choix
du commerçant. Je n’en vois pas dans ces exemples.

C’est ce que ce témoin nous a dit hier. Je le crois sur parole.
D’autres ont dit la même chose. Je voudrais que Visa et
MasterCard m’expliquent : où est le choix?

Vous ne pouvez pas me raconter qu’une augmentation des frais
de 45 p. 100 en quatre mois répond au code de la raison ou de
l’équité. Je ne peux pas l’accepter. Le code ne fonctionne pas.

Vous pouvez peut-être concevoir des systèmes et trouver des
moyens de contourner le code; je suis sûr que vous l’avez envisagé.
Le groupe de travail ne présentera pas son rapport avant un
an environ.

Où sont les allègements et les concessions? Ce témoin a dit qu’il
n’y a rien pour compenser cela et je pense qu’il a raison. Je
voudrais que vous parliez des compensations, parce que je n’en
vois pas et je n’en ai pas entendu parler.

M. Wilson : Je me ferai un plaisir de répondre à cette question
et de céder ensuite la parole à mes collègues.

Je dirai d’abord que je ne peux pas parler de la situation
particulière de ce commerçant, principalement parce que nous ne
faisons pas payer de frais ou nous n’envoyons pas de factures
directement aux commerçants, comme je l’ai dit dans ma
déclaration préliminaire. Visa établit les taux d’interchange. Je
peux dire qu’ils sont restés relativement stables au cours des
10 dernières années. Nous avons fourni des données au comité par
le passé. Nous nous ferons un plaisir de fournir des données à jour,
mais nous n’avons pas vu le genre d’augmentations dont vous
parlez. Comme je l’ai dit, nos taux sont restés relativement stables.

D’autre part, les paiements électroniques présentent des
avantages pour les commerçants. Nous ne pouvons pas
l’oublier. Il s’agit des paiements garantis, de la rapidité de la
transaction, de la satisfaction des clients et du fait que ces clients
dépensent plus. Oui, les commerçants paient des frais pour
accepter les cartes, mais cela fait partie de leurs frais généraux et
c’est un coût qui finalement est très positif pour leur bilan.

Si ce n’est pas payant pour eux, les commerçants ont le choix.
Ils peuvent dire qu’ils n’acceptent pas certains types de cartes. Le
petit marché au bout de ma rue en est un exemple. Nous avons
entendu parler de Costco, Tim Hortons et de quelques autres
exemples. Ils ont pris la décision de ne pas accepter un certain
type de carte.

En outre, même si les commerçants acceptent les cartes, ils ont
la possibilité de diriger les consommateurs vers une forme de
paiement plutôt qu’une autre. Le code de conduite permet aux
commerçants d’accorder un rabais. S’ils veulent inciter les
consommateurs à payer sous une autre forme, ils peuvent le
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restaurant at the end of my street offers a discount if consumers
use cash, and they drive many consumers toward that form
of payment.

The last point I would make is that the code of conduct
requires the industry to be much more transparent than it has
been in the past. Merchants should have adequate notice of any
fee change. The way the code is written, there is a minimum of six
months’ notice for any fee change once it is decided upon at the
network level. If merchants do not like that fee change, merchants
have the ability at that point to walk away from their current
contract with their acquirer without a penalty. Therefore, the
code of conduct does go quite a way toward promoting
transparent and fair business practices and addressing the exact
type of concerns you are speaking about, senator.

Senator Moore: I will come back to you, but I would like to
hear from Ms. De Vita.

Ms. De Vita: Since interest rates were mentioned a number of
times, I will say that MasterCard and our colleagues do not set
the interest rates on credit cards. Therefore, perhaps we could
have a comment from the Canadian Bankers Association, CBA,
about the issuer so that we can clear that question and then move
on to the rest.

Senator Moore: Is the issuer the acquirer?

Ms. De Vita: The banks.

Senator Moore: They issue the cards to the customers. Who is
the acquirer?

Ms. De Vita: The acquirers are the seven different —

Mr. Wilson: In simple terms, the acquirer is the company that
installs the terminal at the merchant that processes the card. They
have the direct link.

Senator Moore: Are you an acquirer?

Mr. Wilson: No, we are not. There is an acquirer in between us
and all the merchants.

Senator Moore: Who are the seven acquirers?

Ms. De Vita: Global Payments, Moneris, Chase Paymentech,
TD Merchant Services, et cetera.

Senator Moore: Thank you. Ms. Fung, did you want to
respond?

Ms. Fung: With the particular example the senator gave of the
high interest rates, I believe the card Ms. De Vita is talking about
is generated not by the bank issuers but the finance company’s
private label, which is not federally regulated. That is provincially
regulated.

Was it a bank?

The Deputy Chair: It was a bank. Maybe it is not one of
the six or seven big ones in Canada, but it is a bank that operates
in Canada.

faire. Le restaurant au bout de ma rue offre un rabais si les clients
paient en espèces et cela incite de nombreux consommateurs à
choisir cette forme de paiement.

Pour terminer, je dirais que le code de conduite exige que le
secteur soit beaucoup plus transparent qu’il ne l’était par le passé.
Les commerçants doivent être avisés suffisamment à l’avance de
toute hausse des taux. Le code exige au moins six mois de préavis
pour toute augmentation une fois qu’elle a été décidée au niveau du
réseau. Si les commerçants n’aiment pas ce changement, ils ont alors
la possibilité d’annuler sans pénalité le contrat qu’ils ont conclu avec
leur acquéreur. Par conséquent, le code de conduite contribue
largement à promouvoir des pratiques commerciales transparentes
et équitables et répond précisément aux préoccupations dont vous
parlez, sénateur.

Le sénateur Moore : J’aurais d’autres questions pour vous,
mais je voudrais entendre Mme De Vita.

Mme De Vita : Comme les taux d’intérêt ont été mentionnés à
de nombreuses reprises, je dirais que MasterCard et nos collègues
n’établissent pas des taux d’intérêt sur les cartes de crédit. Par
conséquent, l’Association des banquiers canadiens, l’ABC,
pourrait peut-être parler du point de vue de l’émetteur afin que
nous puissions tirer cette question au clair et passer à un
autre sujet.

Le sénateur Moore : L’émetteur est-il l’acquéreur?

Mme De Vita : Les banques.

Le sénateur Moore : Elles émettent les cartes aux clients. Qui
est l’acquéreur?

Mme De Vita : Les acquéreurs sont sept...

M. Wilson : Disons simplement que l’acquéreur est l’entreprise
qui installe chez le marchand le terminal qui lit la carte. Il a un
lien direct.

Le sénateur Moore : Êtes-vous un acquéreur?

M. Wilson : Non, nous n’en sommes pas un. Il y a un
acquéreur entre nous et tous les commerçants.

Le sénateur Moore : Qui sont les sept acquéreurs?

Mme De Vita : Global Payments, Moneris, Chase Paymentech,
TD Merchant Services, et cetera.

Le sénateur Moore : Merci. Madame Fung, vouliez-vous
répondre?

Mme Fung : Dans l’exemple de taux d’intérêt élevé que le
sénateur a donné, je crois que la carte dont parle Mme De Vita est
émise non pas par la banque, mais par une société de financement
qui n’est pas assujettie à la réglementation fédérale. C’est la
réglementation provinciale qui s’applique.

Était-ce une banque?

La vice-présidente : C’était une banque. Ce n’est peut-être pas
une des six ou sept grandes banques qui sont au Canada, mais
c’est une banque qui est présente au Canada.
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Ms. Fung: Most of the interest rates of our banks and credit
cards are not that high. There are options; in fact, approximately
60 are low-rate cards. There is choice. I am sorry to keep
repeating the subject of choice. I do not know whether I have
answered the question.

Senator Moore: You are answering the question of
Ms. De Vita.

Ms. De Vita: I wanted to have clarity around what the
networks set in terms of the rates. I thought we should address the
question because it was asked twice.

Regarding reasonableness and the discussion yesterday,
multiple items are part of the fees for merchants in the gas or
the oil industry, as in this particular case. I am not especially
knowledgeable about that area, and I would be interested in
understanding what has transpired with that merchant. My belief
is that there is some connection to his growth in sales, and we did
not hear that part of the discussion, or that the terminals being
replaced are probably in external locations where the pump is.
That is a unique terminal, not a regular terminal. That is an
option that he has chosen in order to facilitate a better consumer
experience.

I believe there is probably more information with regard to
that specific merchant that perhaps the Senate committee could
have full disclosure on. It is not just the information that
was presented.

Senator Moore: Mr. Wilson, it sounds like you are very much
hands-off on this whole thing, which I do not accept. You say
merchants have choices and it helps the bottom line, but I did not
hear Mr. Collins say his bottom line went up 45 per cent. I did
not hear him say he will gain an extra $2.8 million, at least to
cover the costs of these new pieces of equipment.

Do you charge the banks fees on your contracts?

Mr. Wilson: We charge fees directly to the banks.

Senator Moore: Do you think the banks pass those on to the
consumers who get the cards?

Mr. Wilson: I cannot speak directly to the practices of the
bank. That is probably a better question for the CBA to answer.

Senator Moore: When a bank gets an increase on a contract
with Visa or MasterCard, do they pass that on to the consumer?

Ms. Fung: The pricing model used by the banks is quite
complex. Obviously, increases in the cost of operation are one
component of it but not necessarily the only component.

Senator Moore: If you get an increase from Visa, you would
not pass it on to the consumer? Is that correct?

Mme Fung : Dans la plupart des cas, les taux d’intérêt de nos
banques et de nos cartes de crédit ne sont pas si élevés. Il y a
différentes options. En fait, environ une soixantaine de cartes sont
à faible taux. Le choix existe. Désolée de répéter que les gens ont
le choix. Je ne sais pas si j’ai répondu à la question.

Le sénateur Moore : Vous avez répondu à la question de
Mme De Vita.

Mme De Vita : Je voulais qu’on clarifie quels sont les taux
établis par les réseaux. Je pensais qu’il fallait aborder la question
parce qu’elle a été posée à deux reprises.

Pour revenir sur ce qui est raisonnable et la discussion d’hier, de
nombreux éléments font partie des frais imposés aux commerçants
dans le secteur du gaz ou du pétrole, comme dans ce cas particulier.
Je ne connais pas particulièrement ce domaine, mais je serais
curieuse de savoir ce qui s’est passé avec ce commerçant. Je crois
que cela doit avoir un lien avec la croissance de son chiffre
d’affaires, mais nous n’avons pas entendu cette partie de la
discussion. Ou encore, les terminaux qui sont remplacés se
trouvent probablement à l’extérieur, là où se trouve la pompe.
C’est un type de terminal unique en son genre et non pas un
terminal ordinaire. C’est une option que le commerçant a choisie
afin de faciliter les choses pour le consommateur.

Je crois que le comité sénatorial pourrait peut-être obtenir plus
de renseignements au sujet de ce commerçant. Cela va plus loin
que les renseignements qu’il a présentés.

Le sénateur Moore : Monsieur Wilson, vous semblez vous
dissocier de toutes ces questions, mais je ne l’accepte pas. Vous
dites que les commerçants ont le choix et que cela a un effet positif
sur leur bilan, mais je n’ai pas entendu M. Collins dire que son
chiffre d’affaires avait augmenté de 45 p. 100. Je ne l’ai pas
entendu dire qu’il allait gagner 2,8 millions de dollars
supplémentaires, au moins pour couvrir le coût de ces nouvelles
pièces d’équipement.

Faites-vous payer les frais bancaires sur vos contrats?

M. Wilson : Nous faisons payer les frais directement
aux banques.

Le sénateur Moore : Pensez-vous que les banques les font payer
par les consommateurs qui obtiennent les cartes?

M. Wilson : Je ne peux pas parler directement de ce que font
les banques. L’ABC est sans doute mieux placée pour répondre à
ces questions.

Le sénateur Moore : Quand une banque voit ses frais
augmenter dans le cadre d’un contrat avec Visa ou MasterCard,
refile-t-elle cette hausse au consommateur?

Mme Fung : Le modèle d’établissement des prix utilisés par les
banques est assez complexe. Bien entendu, l’augmentation des
coûts d’exploitation est un des éléments, mais pas nécessairement
le seul.

Le sénateur Moore : Si Visa augmente ses frais, vous ne faites
pas assumer cette hausse par les consommateurs? N’est-ce pas?
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Ms. Fung: No, I think the banks would have to look at their
model. In addition to an increase in operation costs, there could
be higher competition.

Senator Moore: Of course they are going to pass it on. You
trigger it, the bank passes it on, the consumer pays and the
merchant has nothing to say. The merchant does not know what
kind of card I am using when I walk into his establishment. He
does not know what kind of fee that card triggers, which comes
through the two of you, until the end of the month when he gets
the statement. I do not think that is transparent, fair or
reasonable, and it has to be cleaned up.

The Deputy Chair: I think that was an opinion, not a question

Senator Plett: I will also make two comments before I ask a
very basic question.

The first one is that, in my opinion, collusion is illegal. If I were
accused of collusion by anyone, I would ask that person to repeat
that comment outside of these chambers where he does not have
the protection that this affords him. I find it offensive that
someone would accuse any of you of collusion. That is my first
comment.

My second comment is that, like Senator Kochhar, I own all
three major credit cards. I have been a merchant for many years
where I used two of the credit cards, Visa and MasterCard. I
applied to Visa and MasterCard to do this as a merchant. I applied
to Visa, MasterCard and American Express for their credit cards. I
am not quite as good as Senator Kochhar, because I did pay interest
on occasion over the years. I did not always have the wherewithal,
but I decided when you were charging 17 per cent or even
12 per cent that I could not afford to pay those interest rates, so
I decided I would stop paying interest. Probably everyone in the
country has the right to do the same thing.

Have you ever, in the history of MasterCard or Visa, forced
your credit cards on someone, forced a merchant to open up a
shop using your credit card, or is this, in fact, voluntary? Would I
be able to send my credit card back to you if I think you are
charging me too much interest?

Ms. De Vita: We have never forced a merchant, consumer or
issuer to take our services, and I appreciate your comment on
collusion. I also think it is quite serious, and I am shocked about
it as well.

The Deputy Chair: First, I will make a comment about what
you said. We have the bank, the merchant, the acquirer or the
Moneris types of this world, and the consumer. Have I forgotten
some of the players? Do I have all the players included in this
system? Are those all the players we are talking about? Are there
no other parties? We have an audience, and I want to ensure that
people understand that there are many players in the business of
debit and credit. There are different people, and some members of
the committee would like to address the question of who is doing
what, because we agree it is complicated.

Mme Fung : Non, je pense que les banques devront examiner
leur modèle. En plus d’une hausse des coûts d’exploitation, il
pourrait y avoir une concurrence plus serrée.

Le sénateur Moore : Il est évident qu’elles vont refiler ces
hausses. Vous augmentez les frais, la banque les fait payer par le
consommateur et le commerçant n’a rien à dire. Le commerçant
ne sait pas quel genre de carte je vais utiliser quand j’entre dans
son établissement. Il ne sait pas quels sont les frais associés à cette
carte et qui sont exigés par vous deux avant la fin du mois,
lorsqu’il reçoit son relevé. Je ne pense pas que ce soit transparent,
équitable ou raisonnable et il faut y remédier.

La vice-présidente : Je pense que c’était une opinion et non pas
une question.

Le sénateur Plett : Je vais également faire deux observations
avant de poser une question très fondamentale.

Je dirais d’abord qu’à mon avis la collusion est illégale. Si
j’étais accusé de collusion par qui que ce soit, je demanderais à
cette personne de répéter son accusation à l’extérieur de la
Chambre afin qu’elle ne bénéficie pas de la protection que cet
endroit lui accorde. Je trouve insultant que quelqu’un vous accuse
de collusion. Voilà pour ma première observation.

Deuxièmement, comme le sénateur Kochhar, je possède les
trois grandes cartes de crédit. J’ai été commerçant pendant de
nombreuses années pendant lesquelles j’ai utilisé deux des cartes
de crédit, Visa et MasterCard. J’ai demandé à Visa et MasterCard
d’utiliser leurs cartes en tant que commerçant. J’ai demandé les
cartes de crédits de Visa, MasterCard et American Express. Je ne
suis pas aussi efficace que le sénateur Kochhar, car j’ai parfois
payé des intérêts au cours des années. Je n’en ai pas toujours eu les
moyens, mais quand vous avez eu des taux de 17 p. 100 ou même
12 p. 100, j’ai estimé que je ne pouvais pas me permettre de payer
de tels taux d’intérêt et j’ai donc décidé de ne plus en payer. Tout
le monde, dans notre pays, a sans doute le droit d’en faire autant.

Depuis que MasterCard ou Visa existe, avez-vous déjà obligé
quelqu’un à utiliser vos cartes de crédit, forcé un commerçant à
ouvrir un magasin en se servant de votre carte de crédit ou est-ce
facultatif? Ai-je la possibilité de vous renvoyer ma carte de crédit
si je pense que vous me faites payer trop d’intérêts?

Mme De Vita : Nous n’avons jamais forcé un commerçant, un
consommateur ou un émetteur à recourir à nos services et
j’apprécie votre observation au sujet de la collusion. Je pense aussi
que c’est assez grave et je trouve cela choquant également.

La vice-présidente : Premièrement, je vais faire une observation
au sujet de ce que vous avez dit. Nous avons la banque, le
commerçant, l’acquéreur ou des sociétés comme Moneris ainsi
que le consommateur. Ai-je oublié certains des joueurs? S’agit-il
de tous les joueurs inclus dans ce système? S’agit-il de tous les
joueurs dont nous parlons? Il n’y a personne d’autre? Nous avons
un auditoire et je veux être certaine que les gens comprennent qu’il
y a de nombreux joueurs dans le secteur des cartes de débit et de
crédit. Il y a des gens différents et certains membres du comité
aimeraient savoir qui fait quoi, car nous reconnaissons que
c’est compliqué.
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There is also the question of how and where the interest rate is
decided. There are no non-profit corporations dealing in these
areas, including the merchant. At the end of the day, the merchant
has guaranteed payment, but when there are people not meeting
payments or people who are bankrupt and not meeting their
payments, the ones who are making interventions are not
MasterCard, Visa or Moneris. The banks go after the defaulting
person.

I wanted to clarify the role of each player so that when we
deliberate about what we want to achieve, people understand who
is doing what.

If my resumé is fine and everybody agrees with it, we have to
deal with how it should be dealt with in the future, whether
through the code of conduct or regulation or whatever. We have
to deal with who should be regulated, whether it is everyone or
just certain players in the game.

Senator Mockler: You have said that between MasterCard,
Visa and the other card, an intermediary group, the acquirers,
installs the equipment. The point I want to make, Madam Chair,
is that maybe we should also have the terminals people here, too,
to see what they charge in between the customer.

[Translation]

I think it is important. There are people who are not here and
who should be here.

The Deputy Chair: I was not at the committee meeting
yesterday because of other commitments. However, I know that
the committee considered the possibility of inviting other
witnesses to appear because there are some aspects of the issue
which have been left aside. We are going to study the matter with
the clerk and the members of the Subcommittee on Programs and
Procedure to see who are the players affected by this act.

Senator Ringuette, you had a point of order?

Senator Ringuette: Before talking about my point of order, I
wish to support Senator Mockler’s suggestion. There are other
stakeholders, like people from Interac, who did not come as well
as the officials from the Competition Bureau who have, at this
time, a major role to play in that situation.

[English]

Earlier, I asked if there was collusion. That was because of the
shocking statement from the three of you that Bill S-201 was not
needed because it is already covered in the code of conduct, which
is not the situation. It was very bizarre that all three of you would
say the exact same thing.

I used the word ‘‘collusion’’ and I withdraw that. It was —

The Deputy Chair: A coincidence.

Senator Ringuette: — a coincidence that all three of you had
the same statement on the issue.

Il y a aussi la question de savoir où et comment le taux d’intérêt
est établi. Il y a des sociétés à but lucratif qui interviennent dans ce
domaine, y compris le commerçant. En fin de compte, le
commerçant a un paiement garanti, mais quand les gens ne
paient pas à temps ou font faillite, ceux qui interviennent ne sont
pas MasterCard, Visa ou Moneris. Ce sont les banques qui
poursuivent la personne en défaut.

Je tenais à clarifier le rôle de chaque joueur afin que lorsque
nous parlons de ce que nous voulons faire, les gens comprennent
qui fait quoi.

Si mon résumé est exact et si tout le monde en convient, nous
devons examiner comment régler cette question à l’avenir, que ce
soit au moyen du code de conduite ou d’une réglementation ou
autre chose. Nous devons établir qui devrait être réglementé, si
c’est tout le monde ou juste certains joueurs.

Le sénateur Mockler : Vous avez dit qu’entre MasterCard, Visa
et l’autre carte, un groupe intermédiaire, les acquéreurs installent
l’équipement. Ce que je voudrais dire, madame la présidente, c’est
que nous devrions peut-être faire venir aussi ceux qui installent les
terminaux pour voir combien ils font payer entre le commerçant
et le client.

[Français]

Je pense que c’est important. Il y a des gens qui ne sont pas ici
et qui devraient l’être.

La vice-présidente : Je n’étais pas présente à la séance du comité
hier puisque j’étais en devoir à l’extérieur. Cependant, je sais
qu’on a parlé d’inviter d’autres témoins parce qu’il y a quelques
angles du dossier qui n’ont pas été examinés. Avec la greffière et
les membres du Sous-comité du programme et de la procédure,
nous allons examiner cette question et voir quels sont les acteurs
touchés par cette loi.

Sénateur Ringuette, vous aviez un rappel au Règlement?

Le sénateur Ringuette : Avant de parler de mon rappel au
Règlement, j’aimerais renchérir sur la demande de mon collègue,
le sénateur Mockler. Il y a d’autres intervenants comme les
représentants d’Interac qui ne sont pas venus, de même que les
représentants du Bureau de la concurrence, qui ont présentement
un rôle majeur à jouer dans cette situation.

[Traduction]

Tout à l’heure, j’ai demandé s’il y avait de la collusion. C’était
en raison de la déclaration choquante que vous aviez faite tous les
trois selon laquelle le projet de loi S-201 n’était pas nécessaire
parce que c’était déjà couvert dans le code de conduite, ce qui
n’est pas le cas. Il était très bizarre que vous disiez tous les trois
exactement la même chose.

J’ai employé le mot « collusion » et je le retire. C’était...

La vice-présidente : Une coïncidence.

Le sénateur Ringuette : ... une coïncidence que vous fassiez tous
les trois la même déclaration à ce sujet.
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The Deputy Chair: Thank you, and thank you to our witnesses
for coming. We will continue our examination of the subject
matter.

Before we go to our next witnesses, I would like to
acknowledge some of the witnesses who came to appear before
us; perhaps they were watching on television. This is just to say
that we are continuing our work, as we decided.

We had momentarily decided to adjourn, but yesterday there
was a vote to proceed with the bill. I am waiting for my last
colleague to show because we need everyone to be here, but
welcome to this session.

Senator Mockler: Madam Chair, last night we did not have a
vote; we had a consensus.

The Deputy Chair: I was told to proceed. Just before I start, I
would like to inform my colleagues that we had adjourned and, in
fact, there was supposed to be a steering committee meeting. We
tried to do it, but as you can witness today, one of the regular
members of this committee, Senator Gerstein, was not available,
and he is not available today for the committee work. Therefore
the meeting did not take place.

Instead, I know there was a consensus yesterday. However, I
would like to be on the record to say that the committee is the
master of its own destiny, and we will do as we usually do when
we have finished examining a bill: We will proceed with clause-by-
clause consideration. We remember that Senator Eggleton —

Senator Greene: I would like to make a motion. I move that we
not proceed to clause-by-clause consideration and that we
proceed in camera to consider two draft reports.

Senator Ringuette: Two draft reports?

The Deputy Chair: Two options, or what?

Senator Greene: I would like to go in camera first.

The Deputy Chair: You say two draft reports. We want to
know what you mean by ‘‘two draft reports.’’

Senator Eggleton: Ultimately, will we come back in public?

Senator Greene: Absolutely.

The Deputy Chair: I would like to ask something.

Senator Moore: I want to be clear. We are not saying we are
not doing clause-by-clause consideration today. We are saying we
will postpone this meeting to go in camera to consider something
else. Is that where we are, Senator Greene?

Senator Greene:We are not suggesting a postponement. We are
suggesting we go in camera. We would like to go in camera to
consider two draft reports. I will distribute them.

Senator Eggleton: Is it on this matter?

La vice-présidente : Merci, et je remercie nos témoins d’être
venus. Nous allons poursuivre notre examen de cette question.

Avant de passer aux témoins suivants, je voudrais saluer
certains des témoins qui ont comparu devant nous; ils nous
regardent peut-être à la télévision. C’est seulement pour dire que
nous poursuivons notre travail, comme nous l’avons décidé.

Nous avions momentanément décidé d’ajourner, mais hier, il y
a eu un vote pour poursuivre l’examen du projet de loi. J’attends
que mon dernier collègue arrive, car nous avons besoin que tout le
monde soit présent, mais bienvenue à cette séance.

Le sénateur Mockler : Madame la présidente, hier soir, nous
n’avons pas voté; il y a eu un consensus.

La vice-présidente : On m’a dit de continuer. Mais juste avant de
commencer, je voudrais informer mes collègues que nous avions
levé la séance et qu’en fait nous étions censés tenir une réunion du
comité directeur. Nous avons essayé de le faire, mais comme vous
pouvez le constater aujourd’hui, un des membres habituels de ce
comité, le sénateur Gerstein, ne pouvait pas venir et il n’est pas
disponible aujourd’hui. La réunion n’a donc pas eu lieu.

Je sais qu’il y a eu un consensus hier. Je tiens toutefois à dire que
le comité est maître de sa destinée et que nous allons faire comme
nous en avons l’habitude lorsque nous terminons l’examen d’un
projet de loi : nous allons passer à l’étude article par article. Nous
n’avons pas oublié que le sénateur Eggleton...

Le sénateur Greene : Je voudrais proposer une motion. Je
propose de ne pas passer à l’étude article par article et de nous
réunir à huis clos pour examiner deux ébauches de rapports.

Le sénateur Ringuette : Deux ébauches de rapports?

La vice-présidente : Deux options, ou quoi?

Le sénateur Greene : Je voudrais d’abord que nous nous
réunissions à huis clos.

La vice-présidente : Vous avez parlé de deux ébauches de
rapports. Nous voulons savoir ce que vous voulez dire par
« deux ébauches de rapports ».

Le sénateur Eggleton : Nous reviendrons en séance publique
après?

Le sénateur Greene : Absolument.

La vice-présidente : Je voudrais poser une question.

Le sénateur Moore : Je tiens à ce que ce soit clair. Nous ne nous
opposons pas à faire l’étude article par article aujourd’hui. Nous
disons que nous allons remettre cela à plus tard de façon à nous
réunir à huis clos pour examiner autre chose. C’est bien cela,
sénateur Greene?

Le sénateur Greene : Nous ne proposons pas de différer l’étude.
Nous proposons de nous réunir à huis clos. Nous voudrions nous
réunir à huis clos pour examiner deux ébauches de rapports. Je
vais les distribuer.

Le sénateur Eggleton : C’est sur ce sujet?
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The Deputy Chair: I think it is evidence. The proposal is to go
in camera to study the options. We will return in public after.

Senator Plett: Could I make a further motion that we allow
staff to be with us in camera?

The Deputy Chair: Is it agreed?

Senator Moore: I am agreeable to that, so long as there is no
use of BlackBerrys. Otherwise, I do not agree with that.

The Deputy Chair: I hope staff has understood that no
BlackBerrys will be used during the in camera session. Very well.

(The committee continued in camera.)

[Translation]

(The committee resumed in public.)

The Deputy Chair: I call the meeting to order. Now that we
have reached the end of our examination, we should go to a
clause-by-clause study of Bill S-216, an Act to amend the
Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’ Creditors
Arrangement Act in order to protect beneficiaries of long-term
disability benefits plans. Do you agree to do that clause-by-
clause examination.

[English]

Senator Greene: No, Madam Chair, we do not. We would like
to dispense with clause by clause and consider a draft report.

The Deputy Chair: Do the members agree with that?

Senator Harb: I recommend you make two motions — first,
that you do not want to proceed with clause by clause. We vote
on that, and then you move your motion to present the report.

Senator Greene: I agree with that. I would like to move that we
do not proceed with clause-by-clause consideration.

The Deputy Chair: Are there any questions?

Senator Ringuette: We want a recorded vote on this.

[Translation]

We are going to have a recorded vote. The clerk of the
committee will call the members by their name, starting with the
chair and by alphabetical order, senators will have to state
verbally if they vote for or against, or if they abstain. We are
following the code of procedure of the Senate. I am against
the motion.

Lyne Gravel, Clerk of the Committee: The Honourable Senator
Hervieux-Payette.

Senator Hervieux-Payette: Against.

[English]

Ms. Gravel: The Honourable Senator Ataullahjan.

La vice-présidente : Cela me semble évident. La motion
propose de nous réunir à huis clos pour étudier les options.
Nous nous réunirons de nouveau en séance publique après.

Le sénateur Plett : Pourrais-je proposer une autre motion pour
que nous permettions au personnel de rester avec nous pendant la
séance à huis clos?

La vice-présidente : Est-ce d’accord?

Le sénateur Moore : Je suis d’accord du moment que personne
n’utilise son BlackBerry. Autrement, je ne suis pas d’accord.

La vice-présidente : J’espère que le personnel a compris
qu’aucun BlackBerry ne doit être utilisé pendant la séance à
huis clos. Très bien.

(La séance se poursuit à huis clos.)

[Français]

(La séance publique reprend.)

La vice-présidente : La séance est ouverte. Au moment où on en
arrive à la conclusion d’un projet de loi, il est convenu de procéder
à l’étude article par article sur le projet de loi S-216, Loi
modifiant la loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi sur les
arrangements avec les créanciers de compagnie en vue de protéger
les prestataires de régime d’invalidité de longue durée. Est-ce que
vous êtes d’accord de procéder à cette étude article par article.

[Traduction]

Le sénateur Greene : Non, madame la présidente. Nous
voudrions nous dispenser de l’étude article par article et
examiner l’ébauche de rapport.

La vice-présidente : Les membres du comité sont-ils d’accord?

Le sénateur Harb : Je recommande que vous proposiez deux
motions. La première est que vous ne voulez pas passer à l’étude
article par article. Nous voterons sur cette motion et ensuite vous
proposerez votre motion pour présenter le rapport.

Le sénateur Greene : Je suis d’accord. Je voudrais proposer que
nous ne passions pas à l’étude article par article.

La vice-présidente : Y a-t-il des questions?

Le sénateur Ringuette :Nous voulons un vote par appel nominal.

[Français]

Nous allons procéder à un vote par appel nominal. Le greffier
du comité appellera les membres du comité par leur nom, en
commençant par le président et, par ordre alphabétique, les
sénateurs devront indiquer verbalement s’ils votent pour, contre
ou s’ils s’abstiennent. Nous suivons le code de procédure du
Sénat. Je suis contre la motion.

Lyne Gravel, greffier du comité : L’honorable sénateur
Hervieux-Payette.

Le sénateur Hervieux-Payette : Contre.

[Traduction]

Mme Gravel : L’honorable sénateur Ataullahjan?
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Senator Ataullahjan: No.

Senator Plett: Are we voting for the motion or against
clause by clause?

Senator Greene: We are voting against clause by clause, which
is for the motion.

Senator Harb: So you are supposed to vote yes if you are voting.

Senator Ataullahjan: I think the question was not well worded;
my vote is yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Dickson.

Senator Dickson: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Eggleton.

Senator Eggleton: No.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Greene.

Senator Greene: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Harb.

Senator Harb: No.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Kochhar.

Senator Kochhar: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Mockler.

Senator Mockler: Yes.

Mr. Gravel: The Honourable Senator Moore.

Senator Moore: No.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Plett.

Senator Plett: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Ringuette.

Senator Ringuette: No.

Ms. Gravel: Six yeas and five nays. We do not proceed with
clause by clause.

The Deputy Chair: It is my duty as chair to declare the motion
carried.

Senator Greene: Madam Chair, I would like to put forward
another motion, if I could. I move that we take up the draft report
submitted to the session in camera.

Senator Eggleton: What other alternative is there but to look
at it?

The Deputy Chair: Do honourable senators want to have this
tabled, just read, or do you want to ask questions?

Senator Eggleton: It will be made public, so it has to be put
out there.

Senator Greene: Would you like me to read it?

Your committee, to which was referred Bill S-216, An
Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act in order to protect

Le sénateur Ataullahjan : Non.

Le sénateur Plett : Votons-nous pour la motion ou contre
l’étude article par article?

Le sénateur Greene : Nous votons contre l’étude article par
article, c’est-à-dire pour la motion.

Le sénateur Harb : Vous êtes censé voter oui si vous votez.

Le sénateur Ataullahjan : Je pense que la question n’était pas
bien formulée; je vote pour.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Dickson?

Le sénateur Dickson : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Eggleton?

Le sénateur Eggleton : Non.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Greene?

Le sénateur Greene : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Harb?

Le sénateur Harb : Non.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Kochhar?

Le sénateur Kochhar : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Mockler?

Le sénateur Mockler : Oui.

M. Gravel : L’honorable sénateur Moore?

Le sénateur Moore : Non.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Plett?

Le sénateur Plett : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Ringuette?

Le sénateur Ringuette : Non.

Mme Gravel : Six oui et cinq non. Nous ne passerons pas à
l’étude article par article.

La vice-présidente : En tant que présidente, je déclare la motion
adoptée.

Le sénateur Greene : Madame la présidente, je voudrais
proposer une autre motion, si vous le permettez. Je propose que
nous passions à l’examen de l’ébauche de rapport qui a été
présentée pendant la séance à huis clos

Le sénateur Eggleton : Quelle autre possibilité avons-nous si ce
n’est de l’examiner?

La vice-présidente : Les honorables sénateurs désirent-ils que ce
soit déposé, simplement lu ou voulez-vous poser des questions?

Le sénateur Eggleton : Ce sera public donc il faut que ce soit lu.

Le sénateur Greene : Voulez-vous que je le lise?

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi S-216,
Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi
sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en
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the beneficiaries of long-term disability benefits plans has, in
obedience to the Order of Reference of June 17, 2010,
examined the said bill and now reports as follows:

Your committee recommends that this bill not be
proceeded with further in the Senate for the reasons
that follow.

Your committee notes that Bill S-216 attempts to
retroactively enhance the priority of claims for unfunded
long-term disability liabilities in proceedings commenced
pursuant to the Bankruptcy and Insolvency Act before the
coming into force of the amendments contained in the bill,
which may generate claims that conflict with court-
approved settlement agreements already in force, resulting
in litigation that would be detrimental to the interests of
long-term disability claimants including the former
employees of Nortel;

Your committee believes that Bill S-216 would cause
companies to prefer liquidation to restructuring, because it
would confer preferred status on claims for unfunded long-
term disabilities liabilities in liquidation proceedings, while
conferring super-priority status on similar claims in
restructuring proceedings, under the Bankruptcy and
Insolvency Act; and

Your committee notes that Bill S-216 would reduce the
amount that some creditors would otherwise hope to
recover in bankruptcy proceedings, increasing risk for
investors and financing costs for bond-issuing companies,
which your committee believes would be detrimental to the
currently fragile growth of the Canadian economy.

The Deputy Chair: Are there any comments or questions?

Senator Eggleton: This is extremely disappointing. There are
over 400 Nortel employees who have been hanging by a thread for
some time now. Remember this bill was introduced in the spring
and was given second reading on June 17. These people are
running out of time. Some of them are here today.

It is the end of the year that they are going to be officially
terminated as employees, their incomes dropped substantially —
they are already dropped substantially — and their medical
benefits cut off.

The arguments that are presented in here are weak at best. It
ignores what has been said by expert witnesses here, by people
who are expert in financial matters and in legal matters.

It starts off by talking about the retroactivity of this. Yes, we
know that there is some retroactivity here in the sense that there is
a procedure already before the courts. It is not a procedure of the
distant past where everything was finalized, but there is a

vue de protéger les prestataires de régimes d’invalidité de
longue durée, a, conformément à l’ordre de renvoi
du 17 juin 2010, examiné ledit projet de loi S-216 et et en
fait rapport comme suit :

Votre comité recommande que le Sénat ne poursuive pas
davantage l’étude de ce projet de loi, et ce, pour les raisons
suivantes :

Votre comité note que le S-216 vise à accroître, de façon
rétroactive, la priorité des créances liées au passif non
capitalisé des régimes d’invalidité de longue durée pour les
procédures de faillite entamées en vertu de la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité avant l’entrée en vigueur des
amendements présentés dans le projet de loi S-216, ce qui
pourrait entrainer le paiement de prestations qui seraient en
conflit avec des règlements déjà approuvés par les tribunaux
et, en conséquence, un litige qui aurait un effet adverse sur
les intérêts des bénéficiaires de prestations d’invalidité de
longue durée, y compris les anciens employés de Nortel;

Votre comité estime que le projet de loi S-216 pousserait
les sociétés à la faillite plutôt qu’à la restructuration,
puisqu’il conférerait un statut de créancier privilégié aux
prestations d’invalidité de longue durée non capitalisées
dans les affaires de faillite, tout en accordant une super-
priorité à des créances semblables dans les procédures de
restructuration aux termes de la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité; et

Votre comité souligne que le S-216 réduirait le montant
que certains créanciers récupéreraient autrement dans une
procédure de faillite, augmentant ainsi le risque pour les
investisseurs ainsi que les coûts de financement des sociétés
émettrices d’obligations, ce qui aurait un effet adverse sur la
croissance fragile de l’économie canadienne.

La vice-présidente : Avez-vous des observations ou des
questions?

Le sénateur Eggleton : C’est extrêmement décevant. Il y a plus
de 400 employés de Nortel dont la vie est suspendue à un fil
depuis un certain temps. N’oubliez pas que ce projet de loi a été
présenté au printemps et a été étudié en deuxième lecture
le 17 juin. Ces personnes sont au bout du rouleau. Certaines
d’entre elles sont ici aujourd’hui.

C’est la fin de l’année et elles vont être licenciées officiellement,
leur revenu va beaucoup baisser— il a déjà beaucoup baissé— et
elles vont perdre leurs prestations médicales.

Les arguments présentés ici sont très faibles. Ils ne tiennent pas
compte de ce qu’ont dit les témoins experts qui ont comparu
devant nous, des experts des questions financières et juridiques.

Cela commence en parlant de la rétroactivité. Oui, nous savons
qu’il y a une certaine rétroactivité en ce sens qu’il y a déjà une
action en justice. Il ne s’agit pas d’une procédure très ancienne qui
a débouché sur un règlement, mais d’une procédure en cours.
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procedure presently before the courts; and there clearly needs to
be an amendment to this bill, which I am quite prepared to move,
that makes it abundantly clear that it needs to apply to
proceedings that are currently ongoing.

Are the Conservative members objecting, in principle, to the
word ‘‘retroactive’’? If they are, they must bear in mind that they
have brought in three bills so far since they became the
government that have such clauses in them. This is not
retroactive in the sense of going back before the present
proceedings, but it is to make clear that they would be part of
the present proceedings.

It says ‘‘result in litigation.’’ The one lawyer we had here, who
is an expert on the subject, said he could not see a basis in law for
there to be litigation, that there was not a cause for action. As
Mr. Pierlot said, what will they do, sue the Nortel sick and
disabled? Hardly. Will they sue the government? The government
has every right to do this kind of legislation.

Who would want to take it through a court procedure?
Certainly not the people who are in the secured or the super-
priority status — the banks and the financial institutions that
have got into those ranks; they are already protected. We are just
talking about moving these people up to a middle rank from the
bottom of the barrel.

It is ironic that the Conservative government brought in a bill
in 2007, which the leaders talked to the other day — the Wage
Earner Protection Program Act. Do you know what that did?
That protected people’s wages in a super-priority status. Was
there a lot of litigation on that? No. Did people howl and scream?
Did they say the markets are affected, that the costs of financing
are affected? No, they did not say any of that.

Super-priority status is just a higher status than what I am
suggesting in this bill here.

Regarding this concern about litigation resulting, in any
country at any time on anything, you could get people to
litigate, but you cannot make a case for it. That is what
Mr. Pierlot told us. Furthermore, there is the time factor. Time is
money. If people are thinking of going to litigation, it depends
how much money they are looking for versus what the assets are.
Is it worth spending all that time and all of the costs involved in
going through a court procedure? I think quite clearly the case has
not been made. This is a very flimsy argument.

Then we have people preferring liquidation to restructuring.
No. Remember, the people going through the Companies’
Creditors Arrangement Act procedure get the opportunity to
vote on a plan of arrangement. They would be required by the
court, though, to get this cleaned up before they would move on
to that final vote.

They said it would be conferring super-priority status on
similar claims in restructuring proceedings. No, there is no such
thing as a super-priority status under the Companies’ Creditors
Arrangement Act. Again, I would point out that if super-priority

D’autre part, il est évident que ce projet de loi nécessite un
amendement que je suis tout à fait prêt à proposer, pour bien
préciser qu’il doit s’appliquer à l’action en cours.

Les sénateurs conservateurs s’opposent-ils, en principe, au mot
« rétroactive »? Si c’est le cas, ils ne doivent pas oublier qu’ils ont
présenté, depuis leur arrivée au pouvoir, trois projets de loi qui
contiennent ce genre de clause. Ce n’est pas rétroactif en ce sens
que cela précéderait la procédure en cours, mais c’est pour
préciser que ces employés seraient partie à cette procédure.

Il est dit que cela pourrait entraîner un litige. L’avocat qui est
venu ici, qui est un expert en la matière, a dit qu’il ne voyait pas de
base juridique pour un litige et que cela n’entraînerait pas une
action en justice. Comme l’a dit M. Pierlot, qui poursuivrait-on,
les employés malades et invalides de Nortel? Difficilement. Le
gouvernement? Le gouvernement a tous les droits d’adopter ce
genre de loi.

Qui voudrait intenter une action en justice? Certainement pas
les gens qui ont le statut de créancier garanti ou superprioritaire,
soit les banques et les institutions financières qui sont déjà
protégées. Nous parlons seulement de relever le statut de ces
personnes du bas de l’échelle à l’échelon du milieu.

Il est ironique que le gouvernement conservateur ait présenté,
en 2007, un projet de loi dont les leaders ont parlé l’autre jour, la
Loi sur le programme de protection des salariés. Savez-vous quel
était l’effet de cette loi? Elle protégeait les salaires des travailleurs
en leur accordant un statut superprioritaire. Cela a-t-il suscité
beaucoup de litiges? Non. Les gens ont-ils protesté à cor et à cri?
Ont-ils dit que cela touchait les marchés et le coût du
financement? Non, ils n’ont rien dit de tel.

La superpriorité est simplement un statut supérieur à celui que
je propose dans ce projet de loi.

Pour ce qui est de la crainte que cela ne suscite des litiges, dans
n’importe quel pays, il y a des gens qui pourraient intenter une
action en justice n’importe quand pour n’importe quoi, mais sans
pouvoir obtenir gain de cause. C’est ce que nous a dit M. Pierlot. Il
y a aussi le facteur temps. Le temps, c’est de l’argent. Lorsque des
gens envisagent d’intenter une action en justice, ils tiennent compte
du montant d’argent en jeu. Vaut-il la peine de consacrer tout ce
temps et tout cet argent à une action en justice? De toute évidence,
cela ne semble pas être le cas. C’est un argument bien mince.

Il y a ensuite ceux qui préfèrent la liquidation à la
restructuration. Non. N’oubliez pas que les gens qui mettent en
branle la procédure que prévoit la Loi sur les arrangements avec
les créanciers des compagnies ont la possibilité de voter sur un
plan d’arrangement. Toutefois, le tribunal exigerait qu’ils règlent
cette question avant de procéder au vote final.

Les conservateurs disent que cela conférerait une super-priorité
à des créanciers similaires dans le cadre de la procédure de
restructuration. Non, la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies ne prévoit pas de super-priorité.
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status is so objectionable, why did the government bring in
the Wage Earner Protection Program Act in 2007, which did
exactly that?

The final argument in the final paragraph is increasing risk for
investors and financing costs for bond issuing companies. Again,
that does not stand up. You have to remember that most of the
countries we deal with on a trade basis already have similar
provisions in their bankruptcy and insolvency laws. Of the
54 countries the OECD canvassed, 34 countries plus all the
OECD countries virtually have this kind of a provision already.
Some of them even have super-priority. Some of them in fact have
the pensions there. This is not the pensions; this is just the long-
term disability.

Financing costs, bond issuing companies, et cetera — those
kinds of concern about the market conditions have been
disproven as well.

Interesting enough, when we were talking about Bill S-201,
there was some questioning about Australia. Australia did a
study. A couple of economists, Anderson and Davis, did a study.
They used an analytical credit risk model. They found that in fact
the employee benefits— and here it was more than just long-term
disability — were miniscule, far less than half a per cent; we are
talking about miniscule amounts, negligible amounts, in terms of
any impact on the economy.

It just does not stand up. These arguments are weak, at best.
They are flimsy. They are just an excuse for not proceeding.

It is ironic that if you vote for this, you are letting Nortel off
the hook, the same company that managed to give $8 million to
seven top executives a year ago, and Nortel has assets far in excess
of what is needed in this particular case. It can meet many of its
other creditor obligations. However, you are letting Nortel off the
hook and dumping it on to the taxpayer, because the social
services will have to pick it up.

Senator Greene: I would like to call the question.

The Deputy Chair: We are a few minutes over our time. I do
not think any more comments are needed. The evidence is public.
Everyone can look at it. Personally, I am very sad about the
outcome of this study. I had to chair because the usual chair could
not do it, being in a conflict of interest situation in this matter.
Personally, I am extremely disappointed that we could not come
to a fruitful and hopeful conclusion. I guess we will have the vote
on this report.

Senator Moore: I want to speak for one minute.

An Hon. Senator: Question.

Senator Moore: I am sitting here listening, and I want
one minute.

Encore une fois, si le gouvernement s’oppose tant à la super-
priorité, pourquoi a-t-il présenté, en 2007, la Loi sur le
programme de protection des salariés qui accordait précisément
ce statut?

Le dernier argument, au dernier paragraphe, est que cela
augmente les risques pour les investisseurs et les coûts de
financement des sociétés émettrices d’obligations. Là encore, cet
argument ne tient pas. N’oubliez pas que la plupart des pays avec
lesquels nous faisons du commerce ont déjà des dispositions
semblables dans leurs lois sur la faillite et l’insolvabilité. Sur les
54 pays sur lesquels l’OCDE a enquêté, plus de 34 pays de
l’OCDE avaient déjà ce genre de dispositions. Certains d’entre
eux avaient même une super-priorité. En fait, dans certains pays,
cela englobe les pensions. Ici, il ne s’agit pas des pensions, mais
simplement de l’invalidité de longue durée.

Le coût de financement, les sociétés émettrices d’obligations, et
cetera, toutes ces préoccupations concernant les conditions du
marché ne tiennent pas non plus.

Soit dit en passant, quand nous avons parlé du projet de
loi S-201, certaines questions ont été soulevées au sujet de
l’Australie. L’Australie a réalisé une étude. Deux économistes,
Anderson et Davis, ont fait une étude. Ils ont utilisé un modèle
d’analyse du risque du crédit. Ils ont constaté qu’en fait, les
prestations aux employés — et cela comprenait d’autres éléments
en plus de l’invalidité de longue durée — représentaient presque
rien, bien moins de 0,5 p. 100; nous parlons de sommes
minuscules, de montants négligeables pour ce qui est de leur
impact sur l’économie.

Cet argument ne tient pas. Ce sont des arguments très faibles.
Ils sont très minces. C’est simplement une excuse pour ne pas aller
plus loin.

Si vous votez pour ce rapport, vous permettrez à Nortel de s’en
tirer alors qu’elle a réussi à donner 8 millions de dollars à sept hauts
dirigeants, il y a un an, et que son actif dépasse largement la somme
nécessaire dans ce cas. Elle peut répondre à un grand nombre de ses
obligations vis-à-vis des autres créanciers. Toutefois, vous allez
laisser Nortel s’en tirer et refiler la note aux contribuables, car les
services sociaux vont devoir s’en charger.

Le sénateur Greene : Je voudrais que nous passions au vote.

La vice-présidente : Nous avons dépassé le temps prévu de
quelques minutes. Je ne pense pas qu’il soit nécessaire d’ajouter
quoi que ce soit. Les témoignages sont publics. Tout le monde
peut les examiner. Personnellement, je déplore vivement le résultat
de cette étude. J’ai dû la présider parce que le président habituel
ne pouvait pas le faire vu qu’il est en conflit d’intérêts dans ce
dossier. Personnellement, je suis extrêmement déçue que nous ne
puissions pas parvenir à une conclusion fructueuse. Je suppose
que nous allons devoir voter sur ce rapport.

Le sénateur Moore : Je voudrais la parole un instant.

Une voix : Le vote.

Le sénateur Moore : Je suis resté à écouter et je veux la parole
un instant.
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The Deputy Chair: I think we should conclude. I do not think
there is much to add, especially when people read the report.

Do you want a recorded vote?

Senator Eggleton: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Hervieux-Payette:
Should the report be adopted?

The Deputy Chair: No.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Ataullahjan?

Senator Ataullahjan: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Dickson?

Senator Dickson: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Eggleton?

Senator Eggleton: Against the report.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Greene?

Senator Greene: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Harb?

Senator Harb: No.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Kochhar?

Senator Kochhar: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Mockler?

Senator Mockler: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Moore?

Senator Moore: No.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Plett?

Senator Plett: Yes.

Ms. Gravel: The Honourable Senator Ringuette?

Senator Ringuette: No.

Ms. Gravel: Five nays; six yeas.

The Deputy Chair: I declare the report adopted.

Senator Eggleton: We will fight it in the Senate.

Senator Greene: I would like to recommend that the committee
send a letter to the minister urging him as soon as possible to
come up with a plan or a piece of legislation that effectively will
satisfy and deal with this issue.

Senator Mockler: If we agree with that, there is a motion.

The Deputy Chair: That is the third motion that we did not
have when we started.

Senator Mockler: Is there consensus to accept the motion,
Madam Chair? Is there a consensus to accept the motion?

La vice-présidente : Je pense que nous devrions conclure. Je ne
crois pas qu’il y ait grand-chose à ajouter, surtout si les gens ont
lu le rapport.

Voulez-vous un vote par appel nominal?

Le sénateur Eggleton : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Hervieux-Payette : le
rapport doit-il être adopté?

La vice-présidente : Non.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Ataullahjan?

Le sénateur Ataullahjan : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Dickson?

Le sénateur Dickson : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Eggleton?

Le sénateur Eggleton : Je vote contre le rapport.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Greene?

Le sénateur Greene : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Harb?

Le sénateur Harb : Non.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Kochhar?

Le sénateur Kochhar : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Mockler?

Le sénateur Mockler : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Moore?

Le sénateur Moore : Non.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Plett?

Le sénateur Plett : Oui.

Mme Gravel : L’honorable sénateur Ringuette?

Le sénateur Ringuette : Non.

Mme Gravel : Cinq contre et six pour.

La vice-présidente : Je déclare le rapport adopté.

Le sénateur Eggleton : Nous allons nous battre contre ce
rapport au Sénat.

Le sénateur Greene : Je recommande que le comité envoie au
ministre une lettre l’exhortant de présenter le plus rapidement
possible un plan ou un projet de loi qui réglera cette question de
façon satisfaisante.

Le sénateur Mockler : Si nous sommes d’accord là-dessus, il
faut adopter une motion.

La vice-présidente : C’est la troisième motion que nous n’avions
pas au départ.

Le sénateur Mockler : Y a-t-il consensus pour adopter la
motion, madame la présidente? Y a-t-il consensus pour accepter
la motion?
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Senator Eggleton: Why would we not? We want something
done for these people.

Senator Mockler: Let us have a consensus.

Senator Eggleton: It is better than nothing. I still want to
debate my bill in the Senate, but for the moment, better to have
that than nothing.

Senator Mockler: Can we send it to the Senate today?

Senator Harb: Can we report it today?

The Deputy Chair: Do you agree that we report today? Have
you talked to your leadership?

Senator Greene: I am fine with that.

Senator Harb: Can I ask for a friendly amendment, to put the
senators who voted as ‘‘yea’’ and ‘‘nay’’ as part of the report? We
will not have time to do a minority report.

An Hon. Senator: We are going to do that.

Senator Mockler: Is there is a consensus that we send a letter to
the minister?

Senator Eggleton: It is not a replacement, though. That is not a
replacement for our position, but in addition. Something is better
than nothing.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Eggleton : Pourquoi pas? Nous voulons qu’on fasse
quelque chose pour ces personnes.

Le sénateur Mockler : Ayons un consensus.

Le sénateur Eggleton : C’est mieux que rien. Je veux quand
même débattre de mon projet de loi au Sénat, mais pour le
moment, c’est mieux que rien.

Le sénateur Mockler : Pouvons-nous l’envoyer au Sénat
aujourd’hui?

Le sénateur Harb : Pouvons-nous en faire rapport aujourd’hui?

La vice-présidente : Êtes-vous d’accord pour que nous fassions
rapport aujourd’hui? Avez-vous parlé à votre leader?

Le sénateur Greene : Je n’y vois pas d’objection.

Le sénateur Harb : Pourrais-je demander un amendement
amical pour que le nom des sénateurs qui ont voté pour et contre
fasse partie du rapport? Nous n’avons pas le temps de faire un
rapport minoritaire.

Une voix : Nous allons le faire.

Le sénateur Mockler : Y a-t-il consensus pour que nous
envoyions une lettre au ministre?

Le sénateur Eggleton : Toutefois, cela ne remplace rien. Cela ne
remplace pas notre position. C’est un simple ajout. C’est parce
que c’est mieux que rien.

(La séance est levée.)
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Conseil canadien du commerce de détail :

Terrance Oakey, vice-président, Relations avec le gouvernement
fédéral.

Canadian Independent Petroleum Marketers Association (CIPMA) :

David Wilson, vice-président de Wilson Fuels et membre du Conseil
de CIPMA.

Le jeudi 25 novembre 2010

MasterCard :

Betty De Vita, présidente pour le Canada;

Don Lebeuf, vice-président, Gestion stratégique des programmes et
planification desw activités.

Association des banquiers canadiens :

Nancy Fung, vice-présidente, Opérations bancaires;

Darren Hannah, directeur, Opérations bancaires.

Visa Canada :

Tim Wilson, chef de la direction;

Mike Bradley, chef de produits.

Retail Council of Canada:

Terrance Oakey, Vice-President, Federal Government Relations.

Canadian Independent Petroleum Marketers Association (CIPMA):

David Collins, Vice-President of Wilson Fuels and CIPMA Board
Member.

Thursday, November 25, 2010

MasterCard:

Betty De Vita, President for Canada;

Don Lebeuf, Vice-President of Strategic Program Management and
Business Planning.

Canadian Bankers Association:

Nancy Fung, Vice-President, Banking Operations;

Darren Hannah, Director, Banking Operations.

Visa Canada:

Tim Wilson, Head;

Mike Bradley, Head of Products.
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TÉMOINS

Le mercredi 24 novembre 2010

Ministère des Finances Canada :

Diane Lafleur, directrice générale, Direction de la politique du
secteur financier.

Bureau du surintendant des institutions financières Canada :

Patty Evanoff, directrice principale, Division de la législation et des
approbations.

Agence de la consommation en matière financière du Canada :

John Rossi, directeur, Direction de la conformité et de l’application.

Conseil canadien des distributeurs en alimentation :

David Wilkes, premier vice-président, Expansion du commerce et
des entreprises.

Coalition québécoise des marchands contre l’augmentation des hausses
des frais de transaction sur les cartes de crédit et de débit :

Danielle Chayer, vice-présidente et directrice générale, Association
des hôteliers du Québec;

Pierre-Alexandre Blouin, directeur, Affaires publiques, Association
des détaillants en alimentation du Québec.
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WITNESSES

Wednesday, November 24, 2010

Department of Finance Canada:

Diane Lafleur, General Director, Financial Sector Policy Branch.

Office of the Superintendent of Financial Institutions Canada:

Patty Evanoff, Senior Director, Legislation and Approvals
Division.

Financial Consumer Agency of Canada:

John Rossi, Director, Compliance and Enforcement Branch.

Canadian Council of Grocery Distributors:

David Wilkes, Senior Vice-President, Trade and Business
Development.

Coalition québécoise des marchands contre l’augmentation des hausses
des frais de transaction sur les cartes de crédit et de débit:

Danielle Chayer, Vice-President and General Director, Association
des hôteliers du Québec;

Pierre-Alexandre Blouin, Director, Public Affairs, Association des
détaillants en alimentation du Québec.
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